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Le présent rapport semestriel d’exécution de la surveillance multilatérale fait le point sur l’évolution de la situation économique et financière des Etats membres et sur celle de l’Union au premier semestre de l’année 1999 et sur cette base, fournit des indications sur les prévisions à fin 1999. Le rapport s’attache, également, à vérifier la cohérence des orientations de politique budgétaire des Etats membres pour l’année 2000 avec d’une part, les orientations retenues à l’échelle communautaire et d’autre part, les objectifs de la politique monétaire.



L’évolution de l’activité des Etats membres s’est déroulée dans un environnement international marqué par une légère remontée de la croissance économique mondiale qui se situerait en 1999 à 3,0 % contre 2,5 % l’année précédente. Dans le domaine de l’inflation, la stabilité des prix se poursuivrait dans les principaux pays industrialisés où l’inflation attendue en 1999 n’excéderait pas 2,0 %.



Au niveau de l’Union, la croissance économique connaîtrait un tassement avec un taux de croissance prévu de   4,5 % en 1999 contre 4,6 % en 1998. Cette évolution serait imputable aux résultats peu satisfaisants de la production agricole d’exportation, à l’effondrement des cours des matières premières sur les marchés internationaux et à la faiblesse des investissements liée aux difficultés de mobilisation des ressources intérieures et extérieures. 



En matière d’inflation, les informations disponibles sur les neufs premiers mois de l’année 1999 indiquent une nette tendance à la désinflation qui est observée dans tous les Etats membres. Cette situation est liée à une plus grande disponibilité de produits vivriers sur les marchés, en liaison avec les bons résultats de la production vivrière de la campagne 1998-1999. 



Dans le domaine des finances publiques, les difficultés de mobilisation des ressources intérieures et extérieures au cours du premier semestre 1999, ont entraîné l’apparition de tensions de trésorerie dans certains Etats membres qui ont eu recours aux concours de la BCEAO et/ou à l’émission de titres publics. Ces tensions ont, également, entraîné l’accumulation d’arriérés de paiement dans certains Etats membres. En dépit des efforts déployés pour adapter le niveau des dépenses publiques à celui des ressources, les déficits budgétaires s’aggraveraient, dans l’ensemble, et les performances en matière de respect des critères de convergence s’inscriraient en retrait par rapport à celles réalisées en 1998. 



Le rapport s’articule autour des principaux points suivants :



L’environnement économique international ;

La situation économique et financière de chaque Etat membre ;

La situation économique et financière de l’Union.   

�1.     ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE INTERNATIONAL



Les  tensions sur les marchés financiers et le ralentissement de l’activité industrielle consécutif à la contraction de la demande étrangère, enregistrés au début de l’année dans certains pays industrialisés de l’Europe, se sont estompés au deuxième trimestre 1999. Depuis lors, la conjoncture économique internationale s’est sensiblement améliorée et les perspectives de croissance de l’économie mondiale à fin 1999 se sont considérablement éclaircies au cours des derniers mois.



L’évaluation globale des performances et perspectives des économies est optimiste et laisse entrevoir une croissance de l’économie mondiale de 3,0 % en 1999, soit une révision à la hausse de 0,7 point. Cette accélération de la croissance mondiale serait portée essentiellement par les bonnes performances de l’économie américaine, les indices annonciateurs d’une reprise au Japon et dans les économies émergentes exception faite de l’Indonésie ainsi que le raffermissement de la croissance dans la zone euro à partir du second semestre 1999.  



Ce dynamisme masquerait cependant le marasme des économies des pays en développement dont les prix des principales matières premières ont été orientés à la baisse. Certes, cette évolution de la conjoncture a contribué, du fait de la surabondance de l’offre et de la forte compétitivité des produits des économies des pays émergents, à modérer la hausse des prix, mais les effets ont été moins bénéfiques sur les finances publiques et la croissance dans les Etats membres de l’UEMOA. 



1.1.     EVOLUTION DE LA SITUATION ECONOMIQUE EN 1999



L’activité économique a amorcé depuis le deuxième trimestre 1999, une évolution positive qui devrait se concrétiser par une accélération de la croissance en 1999 dans la plupart des pays industrialisés. Par contre, dans les pays en développement, la situation demeure contrastée. 



La croissance vigoureuse aux Etats-Unis, conjuguée au frémissement de la reprise au Japon ainsi qu’au redressement dans la zone euro, s’est traduite par une accélération de la croissance dans les pays industrialisés. Ainsi :

 

Aux Etats-Unis, l’évolution conjoncturelle témoigne d’une croissance réelle de 3,5 % à fin juin et l’on s’attend à fin décembre 1999, à une croissance de 3,6 %. Le cycle d’expansion se prolonge dans ce pays et permet de contrer les menaces de récession affectant l’économie mondiale. Ces performances s’expliqueraient par les effets bénéfiques de la crise asiatique à savoir la baisse des taux d’intérêt et la désinflation importée qui stimulerait la demande intérieure, notamment la consommation des ménages.



Au Japon, malgré la poursuite de la contraction de l’emploi, de la masse salariale et de l’investissement privé, l’activité économique a augmenté de 1,9 % au premier trimestre. Ce mouvement  s’est poursuivi tout le long du premier semestre 1999 en liaison avec l’impact des plans de relance budgétaire suite aux progrès réalisés dans l’assainissement des finances publiques. L’ampleur exceptionnelle des dépenses d’investissement public serait parvenue à arrêter l’effondrement de la demande privée. Les dépenses des ménages ont été fortement stimulées par la distribution des bons d’achat. Pour l’année 1999, la croissance serait de 1,0 % contre - 2,9 % en 1998.

 

Dans la zone euro,  après un ralentissement de l’activité économique au premier semestre du fait de la baisse des carnets de commandes étrangères et de la perte de confiance des industriels, des signes évidents d’une reprise sont apparus dès le début du second semestre. 



L’Allemagne et l’Italie ont été particulièrement affectées dans la première moitié de l’année. En effet, l’activité a régressé en Allemagne en raison du poids de l’industrie dans son économie et de l’importance de ses échanges avec les pays d’Europe centrale et orientale. Quant à l’Italie, elle a enregistré des pertes de compétitivité liées à l’appréciation de la lire.



En France, le ralentissement de l’activité amorcé à la mi-1998 s’est poursuivi jusqu’au premier trimestre 1999, traduisant le fléchissement de l’activité dans l’industrie manufacturière à la suite de la crise financière. En revanche, l’activité reste dynamique dans les secteurs les moins exposés, grâce à la bonne orientation de la demande intérieure, notamment celle des ménages qui bénéficie de la vigueur de l’emploi, de la faiblesse du taux d’inflation et des taux d’intérêt, et du niveau élevé de la confiance. Pour sa part, l’investissement en logement a connu une  reprise et afficherait une hausse annuelle supérieure à 12 %. Ces facteurs, joints au redressement des commandes étrangères adressées aux industries manufacturières, laissent présager d’un raffermissement de la croissance au second semestre. Celle-ci serait de 2,2 % en 1999.



Au total,  il est attendu une accélération de la croissance dans la zone euro au second semestre 1999, du fait du dynamisme des secteurs non exposés et de l’amélioration de l’environnement international. Le redressement des échanges extérieurs notamment dans les petits pays, devrait compenser le tassement de la demande. La croissance devrait avoisiner 2 %.

La situation économique dans les pays en développement présente des évolutions contrastées.  



En Asie du sud-est, les économies émergentes semblent sortir de la grande crise financière des années 1997 et 1998. A l’exception de l’Indonésie, on note partout des signes évidents d’une stabilisation voire d’une reprise de la croissance.  La croissance pour l’ensemble de la zone devrait atteindre 2,0 % en 1999 contre un recul de 6 % en 1998, en relation avec la remontée de la production stimulée par la baisse des taux d’intérêt.



Au niveau des pays d’Amérique du sud, la crise qui a affecté le Brésil et la détérioration des termes de l’échange ont fragilisé les perspectives de croissance. Des incertitudes pèsent sur l’amélioration rapide de la conjoncture dans cette région où les deux principales économies, en l’occurrence le Brésil et l’Argentine, restent confrontées à une contraction de l’activité. Les perspectives de croissance ont été révisées à – 3,0 % dans chacun des deux pays en raison du recul attendu de la production industrielle et du repli de la demande.



Dans les pays africains, la conjoncture a été marquée par la détérioration des cours mondiaux des matières premières et les problèmes d’écoulement de leurs produits d’exportation, en liaison avec la contraction de l’activité dans les pays d’Asie du sud-est en 1998 et d’Amérique latine en 1999. De ce fait, la plupart des pays ont revu à la baisse leurs prévisions de croissance économique. L’objectif d’une croissance de 3,2 % en 1999 pour l’ensemble de ces pays,  pourrait ne pas être atteint.



1.2.	           EVOLUTION DES PRIX A LA CONSOMMATION



Dans l’ensemble, la stabilité des prix a été renforcée par l’intensification de la concurrence des pays asiatiques et la faiblesse des prix des produits de base. Globalement, l’inflation devrait baisser en 1999.



Ainsi, dans la zone euro, la baisse de l’inflation s’est poursuivie en 1999. Celle-ci a été favorisée par la baisse des coûts de production résultant de la chute des cours des matières premières importées  et de la  faible progression des coûts salariaux. L’absence de tensions sur les prix est aujourd’hui manifeste dans tous les pays de la zone euro. La moyenne des taux d’inflation des trois pays les plus performants était en avril de 0,5 %. Excepté l’Espagne, l’Irlande et le Portugal, aucun pays n’a connu une hausse des prix supérieure à 2 % à la fin du premier semestre.



En France, les prix à la consommation ont progressé de 0,4 % au deuxième trimestre 1999 contre 0,2 % au premier trimestre 1999 affichant ainsi un des taux les plus bas de la zone euro. En Allemagne, la progression des prix au terme du premier semestre a été de 0,6 % en ligne avec le raffermissement des cours du pétrole, conjugué à la hausse des salaires horaires et au ralentissement des gains de productivité.



Aux Etats-Unis et au  Japon, une relative stabilité des prix a été observée.  



Dans les pays en développement, une maîtrise générale des prix a été observée. Ainsi dans les pays asiatiques, à fin juin 1999, l’inflation a baissé notamment en Corée du sud de 0,6 % et en Chine de 3,2 % en relation avec la stagnation de la consommation des ménages.



Dans les pays d’Amérique du sud et plus spécifiquement au Brésil, la hausse des prix a été contenue en dépit de la dépréciation de 30 % du réal entre janvier et mars 1999.



1.3.      CONDITIONS MONETAIRES ET TAUX DE CHANGE



Au cours du premier semestre 1999, la détente des taux d’intérêt sur le marché monétaire s’est poursuivie en Europe. En effet, face aux risques de récession dans la zone euro, la Banque Centrale Européenne a procédé en avril 1999, à une réduction de ses trois taux directeurs, qui sont restés inchangés depuis lors. Quant au Japon, il a maintenu inchangé à 0,5 % son taux d’escompte.



Par contre, aux Etats-Unis, les taux d’intérêt demeurés inchangés depuis le début de l’année 1999 ont été revus à la hausse pour prévenir les pressions inflationnistes qui pourraient résulter de la progression des revenus et des tensions sur le marché du travail.



Sur le marché des changes, les cours des principales devises dans les pays industrialisés, en relation avec les données fondamentales des différentes économies, ont évolué de manière contrastée. Aux Etats-Unis, la bonne orientation de l’activité a constitué un soutien au dollar face aux autres devises, notamment l’euro, tandis que le raffermissement du yen par rapport au dollar est induit par les flux de capitaux en faveur des actifs nippons.



Pour ce qui est de l’euro, il a subi depuis son avènement en janvier 1999, une dépréciation continue qui a fait passer son cours de 1,1616 à 1,0373 par rapport au dollar en juin. Ce mouvement s’explique par la conjoncture contrastée entre les deux zones, l’impact de la crise au Kosovo et les opinions divergentes exprimées par les différentes autorités monétaires nationales sur les perspectives économiques et la conduite de la politique monétaire.



1.4.  EVOLUTION DES PRIX DES MATIERES PREMIERES



L’amélioration de la conjoncture économique internationale n’a pas induit une reprise de la demande mondiale de produits de base notamment ceux exportés par les Etats membres de l’UEMOA. Ainsi, en dehors du pétrole dont les cours remontent, les cotations du cacao, du café, du coton, des huiles végétales, du caoutchouc et de l’or s’inscrivent en baisse.



Les principaux facteurs à l’origine de cet effondrement des prix sont le déséquilibre entre une offre surabondante, consécutive aux productions records en 1998-1999 et une demande en nette contraction du fait de la faiblesse de la consommation liée aux crises asiatique, russe et brésilienne, ainsi qu’une concurrence agressive entre les pays producteurs. L’évolution des marchés des principaux produits de rente des Etats membres de l’Union se présente comme suit :



Le cacao



Le marché du cacao connaît une nouvelle  phase de repli des cours, après celle de 1989-1992. En glissement annuel, la moyenne des cours au premier semestre 1999 est en baisse de 26,5 %. L’évolution des cours est particulièrement influencée par plusieurs facteurs fondamentaux tels que :



la crise qui prévaut dans le secteur du négoce où les rumeurs successives de dépôts de bilan ont contribué à renforcer le sentiment de régulation du marché ;



la persistance des craintes de désorganisation des circuits de commercialisation que pourrait entraîner la libéralisation partielle ou totale de la filière en Afrique de l’Ouest et plus précisément en Côte-d’Ivoire et au Ghana ;



la révision régulière à la hausse de la production de la campagne 1998-1999.



Le café



Les cours du café ont évolué à la baisse depuis le début de l’année 1999. A la fin du premier semestre, le recul a été  de 14,5 % en glissement annuel. Ce mouvement est imputable à l’abondance de l’offre et à l’afflux massif des exportations brésiliennes sur le marché. En effet, la récolte du premier producteur mondial estimée à 34,5 millions de sacs, est en hausse de 51,8 % par rapport à la campagne précédente. Outre ce niveau record de la récolte, la dévaluation de la monnaie nationale, en janvier 1999, a stimulé les exportations et contribué à augmenter de plus de 36 % les placements opérés par le Brésil.



Selon l’Organisation Internationale de Café (OIC),  la production mondiale a progressé de 9,5 % en 1998-1999, pour s’établir à 105 millions de sacs. En revanche, la consommation mondiale, avec une hausse de 1,5 %, est ressortie à 100 millions de sacs.



Le coton



Sur le marché du coton, les cours ont subi d’amples fluctuations depuis janvier avec une tendance à la détérioration  à la fin du premier semestre 1999.  En glissement annuel, les cours ont chuté de 14,5 %. L’évolution défavorable des cours est en rapport avec l’impact des informations faisant état d’une augmentation de la récolte américaine de 36 %, pour s’établir à 3,9 millions de tonnes en 1999-2000 et  des anticipations d’un déstockage de 1,7 million de tonnes de coton par la Chine.



Le caoutchouc



L’annonce par l’Organisation Internationale de Caoutchouc de la reprise  de ses opérations d’achat sur le marché, après une longue période de suspension, a stimulé les cours au début  du mois de mai. Cette hausse a été cependant éphémère, les opérateurs étant restés dans l’attente de l’issue des consultations électorales en Indonésie. Les cours moyens du premier semestre 1999 ont  connu en glissement annuel, une baisse de 5,6 %.



L’or brut



Sur le  marché de l’or brut, les cotations après avoir fluctué légèrement sur les quatre premiers mois de l’année, ont amorcé une tendance orientée à la baisse, l’or n’ayant pas joué son rôle de valeur refuge pour les fonds d’investissement. Par rapport au premier semestre 1998,  les cours ont enregistré un repli de 5,6 %. De janvier à juin 1999, la baisse a été de 9 %.  Ce mouvement est consécutif à plusieurs facteurs dont :



l’accord obtenu du G7/G8 à Cologne, autorisant le FMI à vendre une partie de ses réserves pour financer sa contribution à la réduction de la dette des pays les plus pauvres  dans le cadre de l’Initiative en faveur des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) ;



l’annonce faite en mai par le Trésor britannique de la vente de 415 tonnes de ses réserves d’or sur les 715 tonnes détenues par la Banque d’Angleterre.  



l’amélioration du rendement du dollar sur le marché de change.



Le pétrole



Le marché du pétrole a enregistré une forte augmentation du prix du baril entre janvier et juin 1999. En effet, un relèvement du prix de 43,8 % a été enregistré, portant le prix à 18,0 dollars le baril en moyenne en juin. Ce redressement exceptionnel  fait suite à la signature d’un accord  entre pays producteurs en vue d’une régulation de l’offre.



La hausse des cours a été également soutenue par la réduction de 5,8 millions de barils des stocks de brut aux Etats-Unis, en relation avec une politique de gestion des stocks de raffinerie.



Au total, la chute quasi-générale des cours des produits de base, corollaire de l’excès de l’offre conjuguée à la contraction de la demande mondiale, a contraint les Etats membres de l’Union à revoir à la baisse les prévisions de croissance de l’activité économique en 1999. 

�2.    SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DES ETATS MEMBRES



2.1.    SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DU BENIN



Au cours du premier semestre 1999, la conjoncture économique au Bénin a été marquée par un redémarrage de l’activité industrielle après le repli enregistré à la même période en 1998, en liaison avec la crise de l’énergie électrique. De plus, une bonne pluviométrie a été observée augurant d’une augmentation de la production agricole au cours de la campagne 1999-2000 qui viendrait renforcer les disponibilités alimentaires en hausse de 15,2 %. Cette situation a permis de contenir les hausses de prix dans des marges étroites. Par rapport, au premier semestre 1998, l’inflation s’est située à 0,6 % contre 6,3 % une année plus tôt.



Sur une base annuelle, la croissance du PIB impulsée par la consommation des ménages et les investissements publics, devrait s’établir à 5% contre 4,5 % en 1998. Au niveau des échanges extérieurs, le déficit courant hors dons s’améliorerait en passant de 6,8 % du PIB en 1998 à 6,1 % en 1999. Ces performances qui seraient enregistrées dans un contexte de poursuite de la maîtrise de l’inflation, amélioreraient le solde budgétaire global dont l’excédent s’établirait à 1,4 % du PIB en 1999 contre 0,9 % en 1998, en liaison avec la progression attendue des dons. Excepté le ratio relatif aux investissements publics financés sur ressources internes rapportés aux recettes fiscales, les critères de convergence seraient respectés en 1999. 



2.1.1. 	PRODUCTION



L’activité  économique,  avec un PIB projeté en volume à  738,5 milliards en 1999, enregistrerait une croissance de 5 % en terme réel, soit une accélération de 0,5 point par rapport au taux de 1998. Au niveau de l’offre, cette croissance serait impulsée par les différents secteurs.

  

La production du secteur primaire connaîtrait, une croissance réelle de 5,1 % contre 6,7 % en 1998 expliquée essentiellement par la production vivrière et dans une moindre mesure par la reprise de la production cotonnière. En effet, la production de coton, après deux années de stagnation liée notamment à la mauvaise qualité des intrants et aux difficultés de gestion de la filière, devrait enregistrer une croissance modérée de 4,5 % en 1999 pour atteindre 350.000 tonnes. La croissance du secteur serait donc le fait des produits vivriers dont les performances devraient s’expliquer par les effets de la bonne pluviométrie et la stratégie de couplage des produits d’exportation avec ceux de vivriers, dans le cadre de la promotion de la sécurité alimentaire. Toutefois, la production du secteur prévue à 292,5 milliards représenterait 39,6 % du PIB en 1999, soit une stagnation par rapport à 1998. 



Le secteur secondaire sous l’impulsion de la production des industries non minières, devrait afficher un taux de croissance de  3,4 % en 1999 contre environ 1% en 1998, reflétant ainsi la fin de la crise de l’énergie électrique. Cette accélération du taux de croissance du secteur serait consécutive à une bonne orientation de la conjoncture dans les branches industrielles excepté dans celle des industries extractives constituées essentiellement de l’industrie du pétrole. Les activités  de cette industrie connaissent depuis la fin de l’année 1998, une cessation temporaire pendant que les autres industries et les BTP, avec une valeur ajoutée projetée à 106,3 milliards, enregistreraient une croissance de 6,9 %.  



Quant au secteur tertiaire, il dégagerait la plus forte croissance, en rapport avec le dynamisme attendu du commerce et des transports. En effet, l’activité commerciale avec une valeur ajoutée de 113,3 milliards devrait augmenter de 6,3 % en 1999 contre 5,0 % en 1998. De même, l’accroissement de la production intérieure et de l’activité portuaire stimulée par le transit en direction des pays limitrophes, entraînerait une croissance de 6% des transports. Ces évolutions jointes à celle de 6,1 % des autres services marchands, permettraient à la production du secteur tertiaire d’atteindre 338,8 milliards, en hausse de 5,5 % en 1999 contre 3,7 % en 1998.



Les secteurs primaire, secondaire et tertiaire enregistreraient des contributions respectives au taux de croissance du PIB de 2 points, 0,5 point et de 2,5 points.



Du côté de la demande, la consommation finale et plus précisément la consommation des ménages avec un volume de 586,7 milliards en 1999 et une contribution à la croissance de 1,9 point demeurera l’élément moteur de la croissance du PIB en 1999. Son poids dans la structure du PIB faiblirait légèrement en passant de 81,5 % en 1998 à 79,4 % en 1999. Quant à la consommation publique, sa croissance stagnerait autour de 2 % en rapport avec les efforts de maîtrise des dépenses publiques. Elle représenterait 9,7 % du PIB contre 10,0 % en 1998. 



S’agissant de la formation brute de capital fixe (FBCF), elle enregistrerait une hausse de 8% contre 3 % en 1998, sous l’effet d’une accélération imputable à la FBCF publique. Toutefois, sa part dans le PIB connaîtrait une légère augmentation en passant de 13,4 % en 1998 à 13,7 % en 1999 en liaison avec la décélération du taux de croissance de la FBCF privée. En effet, ce taux passerait de 9,9% en 1998 à 3,4 % en 1999. Par contre, au niveau de la FBCF publique, il est prévu un retournement de tendance consécutif au dynamisme attendu des activités des bâtiments et travaux publics, notamment la poursuite des travaux d’assainissement des principales villes, la construction de l’autoroute Cotonou - Porto-Novo, l’aménagement de la route Cotonou - Hillacondji. Ainsi d’une situation de baisse de 9,3 % en 1998, la FBCF publique s’accroîtrait de 18,5 % pour s’établir à 34,6 milliards en 1999, ce qui correspond  à 4,7 % du PIB contre 4,2 % environ, une année plus tôt.



La contribution du solde commercial à la croissance du PIB serait de 1,6 point.



En terme nominal, l’épargne intérieure brute, du fait de la réduction de la part de la consommation dans le PIB,    poursuivrait sa progression pour atteindre 11,2 % du PIB en 1999 contre 10,4 % en 1998. Le taux d’investissement se renforcerait également  en atteignant 18,6 % en 1999 contre 18,3 % en 1998, en liaison avec le dynamisme des travaux d’infrastructures économiques en cours de réalisation.



2.1.2.  	PRIX ET INFLATION



L’évolution des prix   a été bien orientée en 1999 du fait de la fin de la crise énergétique de 1998 et de l’abondance de l’offre des produits alimentaires. 



En glissement annuel au premier semestre 1999 et sur les neufs premiers mois de la même année, les prix ont progressé, respectivement de 0,6 % et de 0,8 %. Cette maîtrise relative de l’inflation résulterait d’une part, de l’abondance de l’offre de produits vivriers, en relation avec la bonne pluviométrie de cette année et, d’autre part, des mesures de diversification agricole prises pour compenser les déficits de produits vivriers généralement induit par le développement des cultures de rente dont en particulier le coton. 



Toutefois, la désinflation a été atténuée par la hausse saisonnière des prix des articles scolaires en relation avec la rentrée. Sur la base des évolutions notées, le taux d’inflation annuel moyen resterait en 1999, en dessous de la norme communautaire de 3 % maximum.



2.1.3. 	FINANCES PUBLIQUES ET DETTE PUBLIQUE



Au cours du premier semestre 1999, les recouvrements des recettes totales se sont élevés à 106,3 milliards, représentant 46,4 % des prévisions annuelles contre 49,5 % à la même période de l’année 1998. Cette contre- performance est imputable aux moins values de recettes dues essentiellement aux difficultés de la filière coton notamment à la crise financière de la Société Nationale de Promotion Agricole (SONAPRA), à la baisse de la taxe sur les boissons ainsi qu’aux difficultés de recouvrement de la taxe unique sur les Transports routiers, mise en application à partir de 1999.



Les recettes fiscales se sont établies à 93,8 milliards, représentant  88,2 % des recettes totales contre 86,5 % à fin juin 1998. Les recettes de TVA ont été de 41,1 milliards et celles sur le commerce international se sont élevées à 17,8 milliards, soit des parts respectives de 43,8 % et 19 % des recettes fiscales. Les dons,  en s’établissant à 16,3 milliards, ont porté les recettes totales et dons à 122,6 milliards.



En ce qui concerne les dépenses totales, elles se sont établies à 115,1 milliards, représentant ainsi 44,1 % des prévisions annuelles. Elles sont composées de 72,7 milliards de dépenses courantes et de 42,7 milliards de dépenses en capital, soit respectivement 62,9 % et 37,1% des dépenses totales. 



Au niveau des dépenses courantes, le taux d’exécution de la masse salariale a été de 46,1 % témoignant ainsi de l’efficacité relative du contrôle  de l’évolution des éléments de rémunération. 



Quant aux dépenses en capital, elles ont été exécutées à hauteur de 47,3 % des prévisions annuelles. L’effort a été particulièrement sensible au niveau de la progression des dépenses en capital financées sur ressources internes qui sont passées de 1,9 milliard au premier trimestre à 10,3 milliards à fin juin 1999, représentant ainsi 47 % des prévisions annuelles.



Il résulte de l’évolution des opérations de finances publiques à la fin du premier semestre, un déficit du solde global hors dons de 13,7 milliards. Quant au solde budgétaire global, il a dégagé un excédent de 2,6 milliards. Les arriérés ayant été apurés au cours du premier semestre à hauteur de 6,4 milliards, le solde global base caisse est ressorti déficitaire de 3,8 milliards environ.



Sur une base annuelle, les recettes fiscales devraient s’élever à 195,2 milliards. Elles augmenteraient ainsi de     6,9 % par rapport à 1998. Cette évolution situerait la pression fiscale à 13,2 % contre 13,4 % en 1998. Par contre, les recettes non fiscales s’amélioreraient  en s’établissant à 34 milliards. Elles représenteraient 2,3 % du PIB contre  2,1 % en 1998. En dépit de cette progression, les recettes totales se stabiliseraient autour de 15,5 % du PIB en 1998 et en 1999.



Par rapport à 1998, les dépenses totales progresseraient de 14,3 % pour se fixer à 260,8 milliards. Elles représenteraient 17,7 % du PIB contre 16,8 %. Cette évolution serait imputable aux augmentations attendues aussi bien des dépenses courantes  que des dépenses en capital.

   

Les dépenses courantes prévues pour un montant de 168,6 milliards connaîtraient une hausse de 13,2 %. Elles représenteraient 11,4 % du PIB contre 10,9 % en 1998. La masse salariale avec un montant de 69,5 milliards  contre 64,6 milliards en 1998, stagnerait autour de 4,7 % du PIB entre 1998 en 1999 en ligne avec la politique de maîtrise des dépenses de personnel. Par contre, les postes “ transferts ” et “ autres dépenses ” avec une augmentation prévue de 24,0 %, expliqueraient la croissance des dépenses courantes. Par rapport au PIB nominal, leur part passerait de 3,7 % en 1998 à 4,2 % en 1999.



En ce qui concerne les dépenses en capital, elles s’élèveraient à 90,7 milliards, soit 6,2 % du PIB en 1999 contre 5,7 % en 1998. Le différentiel positif de 0,5 point serait essentiellement le fait des efforts déployés par le Gouvernement pour augmenter le niveau des dépenses en capital financées sur ressources internes. Ce type d’investissement passerait de 1,1 % du PIB en 1998 à 1,5 % en 1999 avec un niveau de 21,9 milliards. Les dépenses d’investissement financées sur ressources extérieures s’établiraient à 68,8 milliards  correspondant à   4,7 % du PIB contre 4,6 % en 1998.



Dans l’ensemble, les opérations de l’Etat devraient se caractériser par une stabilisation du déficit global  hors dons  qui passerait de 2,4 % du PIB en 1998 à 2,3 % en 1999. En relation avec l’accroissement des dons qui représenteraient 3,7 % du PIB, l’excédent du solde global s’améliorerait en passant de 0,9 % du PIB à 1,4 % en 1999.  Avec les prévisions d’apurement d’arriérés de paiement à hauteur de 26,5 milliards dont 13,3 milliards au titre des arriérés intérieurs, le solde global base caisse  s’établirait à - 0,4 % du PIB en 1999 contre un excédent de 0,7 % en 1998. 



Le financement de ce déficit serait assuré essentiellement sur ressources extérieures à travers notamment les prêts projets et prêts programmes. Au niveau du financement intérieur, il est prévu un désengagement de 23,3 milliards en rapport avec l’amélioration attendue de la PNG, soit 22,9 milliards et le dépôt des recettes nettes qui seraient dégagées des ventes d’actifs et des opérations de restructuration, soit  0,4 milliard.



Au niveau de la dette publique extérieure, l’encours s’est chiffré à 804,6 milliards au premier semestre. Il est composé de 77,7 % de dette multilatérale et 22,3 % de dette bilatérale. Le service de la dette a été assuré à hauteur de 14,6 milliards au cours du premier semestre 1999, dont 9,3 milliards pour le principal amorti et 5,3 milliards pour les intérêts acquittés. Les nouveaux prêts obtenus auprès des bailleurs sont de 10,5 milliards. Les tirages ont, quant à eux, atteint le niveau de 12,5 milliards. Il n’y a pas eu d’accumulation d’arriérés aussi bien au titre du principal que des intérêts.



Pour toute l’année 1999, l’encours de la dette extérieure publique devrait se chiffrer à 811,1 milliards, soit 55 % du PIB contre 58,0 % en 1998. 



2.1.4. 	COMMERCE EXTERIEUR ET BALANCE DES PAIEMENTS



Le déficit de la balance commerciale, évalué à 100,4 milliards en 1999, serait en aggravation de 5,4 milliards par rapport à l’année précédente. Cette évolution serait surtout liée à l’accroissement de 13,0 milliards des importations, qui aurait annihilé l’effet de la progression de 7,6 milliards des exportations, induite par les ventes de coton et les opérations de réexportation. L’augmentation des importations serait imputable à toutes les rubriques à l’exception des produits alimentaires, du fait de la bonne campagne agricole enregistrée en 1998. Cette évolution refléterait le redémarrage des activités après les délestages dans la fourniture de l’électricité.



Le solde déficitaire des services se détériorerait légèrement pour se situer à 29,7 milliards en 1999, alors que celui des revenus se stabiliserait à 15,7 milliards. Les charges de la dette se replieraient de 18,4 milliards à 16,2 milliards. L’excédent des transferts sans contrepartie s’améliorerait de 20,3 milliards, pour s’établir à 75,2 milliards, en relation avec la hausse des entrées nettes de transferts privés et des aides budgétaires. Il en résulterait une compression du déficit de la balance courante de 12,2 milliards au cours de la période sous revue pour se fixer à 70,6 milliards. Ainsi, d’un exercice à l’autre, le déficit courant hors transferts officiels évoluerait de 6,8 % à 6,1 % du PIB.



Le compte de capital et d’opérations financières hors financement exceptionnel enregistrerait un excédent de 85,7 milliards en 1999, contre 69,4 milliards un an plus tôt, en liaison avec l’évolution des investissements directs et des entrées nettes de capitaux au titre des autres investissements, qui s’accroîtraient respectivement de 8,5 milliards et de 11,3 milliards pour atteindre 19,2 milliards et 27,1 milliards. Par ailleurs, l’Etat bénéficierait d’un rééchelonnement de sa dette de 13,2 milliards pour faire face à l’apurement des arriérés extérieurs du même montant.



Ainsi, le solde global de la balance des paiements de 1999 dégagerait un excédent de 15,0 milliards, contre un déficit de 11,1 milliards l’exercice précédent.



�2.1.5. 	SITUATION MONETAIRE



En s’établissant à 202,9 milliards à fin juin 1999, les avoirs extérieurs nets ont accusé une hausse de 6,3 milliards, par rapport à décembre 1998. Cette évolution est imputable exclusivement aux banques dont la position extérieure nette s'est accrue de 11,1 milliards, pour ressortir à 123,2 milliards. Les avoirs extérieurs nets de la Banque Centrale ont, pour leur part, fléchi de 4,8 milliards au cours du semestre et s'élève à 79,7 milliards à fin  juin 1999. 



L’encours du crédit intérieur s’est inscrit en hausse de 12,5 milliards pour s’établir à 107,2 milliards en juin 1999, impulsé exclusivement par les crédits à l’économie.



La position nette du gouvernement s'est améliorée de 17,4 milliards, pour s’établir à - 22,8 milliards à fin juin 1999 en liaison essentiellement avec la hausse de 16,8 milliards des dépôts publics. 



Les crédits à l'économie se sont élevés à 130,0 milliards à fin juin 1999, contre 100,1 milliards un semestre plus tôt, enregistrant ainsi une hausse de 29,9 %. Cette évolution résulte principalement de l'augmentation de 28,2 milliards, soit 41,8 % des crédits à court terme octroyés  aux sociétés cotonnières. Les crédits à moyen et long terme se sont, pour leur part, accrus de 1,7 milliard, soit 5,2 %.



Traduisant l'évolution de ses contrepartie, la masse monétaire s'est accrue de 30,1 milliards ou 10,6 % pour se fixer à 312,9 milliards en juin 1999. Cette hausse a concerné exclusivement les dépôts qui ont augmenté de 45,9 milliards ou 21,8 %. La circulation fiduciaire  a, pour sa part, régressé de 15,8 milliards soit 22,4 %, en s'établissant à 54,6 milliards.



2.1.6.  	LES INDICATEURS DE CONVERGENCE



Par rapport aux normes définies dans le cadre de la surveillance multilatérale pour l’année 1999, la situation des critères de convergence pourrait se présenter comme suit :

 

Le ratio masse salariale sur recettes fiscales s’élèverait à 35,6 % contre 35,4 % en 1998. Elle traduirait ainsi une légère hausse en rupture avec la tendance à la baisse amorcée depuis 1995. Le maintien du ratio en dessous de la norme communautaire fixée à 40 %  au maximum est à mettre en rapport avec les efforts déployés pour maîtriser l’évolution de la masse salariale.

 

Le ratio investissements publics financés sur ressources internes rapportées aux recettes fiscales s’inscrirait dans une optique d’amélioration continue. Il s’établirait à 11,2 % contre 8,2 % en 1998 et franchirait ainsi pour la première fois la barre de 10 %. Toutefois, par rapport à la norme communautaire fixée à 20 %, il demeurerait encore largement en retrait.  



Le ratio solde primaire de base sur recettes fiscales s’établirait au-dessus de la norme communautaire de 15 % en ressortant à  27,5 % en 1999 contre 35,4 % en 1998.



La variation des arriérés de paiement intérieurs serait  de – 13,3 milliards en 1999. Il correspondrait ainsi à un apurement, ce qui est conforme à la norme communautaire d’une variation nulle ou négative.



La variation des arriérés de paiement extérieurs  serait  de – 13,2 milliards en 1999. Cette évolution projetée est conforme à la norme de la Communauté  selon laquelle la variation des arriérés de paiement doit être nulle ou négative.



Les taux d’inflation annuels au premier semestre et sur les neuf premiers mois ont été respectivement de 0,6 % et 0,8 %. Au  regard de ces évolutions, le Bénin pourrait respecter la norme communautaire fixée à  3 % au maximum en 1999.



2.1.7. 	ORIENTATIONS DE POLITIQUE BUDGETAIRE POUR L’ANNEE 2000



Les orientations de politique budgétaire entrent dans le cadre de la stratégie globale de développement économique définie dans le Programme d’actions du gouvernement et le Document cadre de politique économique. Les principaux objectifs macroéconomiques fixés dans le cadre du Budget 2000 sont :



réaliser un taux de croissance de 6 %  ;

réaliser un taux d’inflation inférieur à 3,0 % et ;

respecter la norme communautaire de 20 % des investissements sur ressources internes rapportés aux recettes fiscales.



Dans cette perspective, un renforcement des politiques macro-économiques devrait permettre une résorption des déficits et le potentiel de croissance de l’économie béninoise serait conforté par l’effet des réformes structurelles. 



Ainsi, en matière de politique budgétaire pour la gestion 2000, les actions à mener devraient tendre vers une amélioration de la gestion des ressources de l’Etat, une augmentation de l’épargne publique et une résorption des arriérés intérieurs en vue de contribuer à la relance des activités du secteur privé. d’accroître l’accès aux services publics de base.



L’amélioration des recettes dans le cadre de la poursuite des réformes du système fiscal, sera obtenue  notamment, grâce à l’élargissement de la base imposable et à la mise en œuvre du Tarif Extérieur Commun. En ce qui concerne les dépenses, les allocations budgétaires en faveur des secteurs sociaux seront accrues tout en renforçant le suivi budgétaire. 

�2.2. SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DU BURKINA FASO



La bonne pluviométrie enregistrée au cours des campagnes agricoles  1998/1999 et 1999/2000 et l’absence de perturbations d’origine énergétique sont deux facteurs qui devraient permettre une accélération de la croissance économique dans un contexte de ralentissement de la progression des prix à la consommation. Cependant, selon les données économiques disponibles au 30 juin 1999, le taux de croissance économique prévu est de 4,9 % contre 5,7 % en 1998. La disponibilité des produits vivriers et un meilleur approvisionnement des marchés ont permis d’éliminer les tensions inflationnistes observées au cours de l’année 1998. Ainsi, en glissement annuel, au premier semestre 1999, l’inflation a été de – 0,9 %. 



En matière de finances publiques, le déficit global s’aggraverait en passant de 2,7 % du PIB en 1998 à 4,5 % en 1999. Le déficit de la balance courante hors dons s’améliorerait en passant de 6,2 % du PIB en 1998 à 5,6 % en 1999. Pour ce qui est des critères de convergence, le Burkina ne pourrait pas respecter ceux relatifs à la masse salariale, aux investissements financés sur ressources internes et au solde primaire de base.



2.2.1. 	PRODUCTION



Le premier semestre 1999 a été marqué, en matière de production agricole, par une irrégularité et une installation tardive des pluies qui ont occasionné pour les producteurs des pertes de semences suites à des multiples opérations de semis. Les abondantes pluies tombées au cours du troisième trimestre ont permis d’espérer de bons résultats pour la campagne agricole 1999/2000. 



Au niveau du secteur secondaire, la production industrielle hors BTP en volume, au cours du premier semestre 1999, a baissé en moyenne de 11,1 % par rapport au deuxième semestre de 1998. Cette baisse est liée à celles intervenues au niveau des industries agro-alimentaires, textiles et des ouvrages en bois et métaux qui se sont établies respectivement à 11,1 %, 0,8 % et à 40,8 %. Les autres branches ont enregistré des taux de croissance supérieurs à 5 % au moins. En glissement annuel, la baisse de la production hors BTP est ressortie à 11,0 %. Les industries agro-alimentaires et les textiles sont encore à l’origine de cette baisse. Pour le troisième trimestre 1999, une augmentation de la production de 13,0 % est attendue. Elle sera principalement impulsée par les textiles et les ouvrages en bois et en métaux.  



Sur une base annuelle, le taux de croissance prévu, en terme réel, est de 4,9 % contre 5,7 % en 1998. Cette croissance serait portée, du point de vue de la production, par tous les secteurs d’activité. Les contributions au taux de croissance du PIB des secteurs primaire, secondaire et tertiaire seraient, respectivement de 1,5, de 0,3 et de 3,6 points. 



Le ralentissement de la croissance du secteur primaire serait lié à celui de l’agriculture. Sa croissance ressortirait à 4,1 % contre 11,1 % en 1998. La contre performance de la production agricole végétale est le fait, d’une part, de l’irrégularité et de l’installation tardive des pluies au premier semestre, et d’autre part, des inondations des superficies emblavées survenues au cours du troisième trimestre 1999. Selon les dernières données disponibles, la production céréalière projetée s’est établie à 2 448 164 tonnes en 1999 contre 2 656 755 tonnes en 1998� soit une baisse de 7,9 %. De même, pour le coton, principale culture de rente, une baisse de la production de 7,4 % est attendue pour les raisons ci-dessus évoquées. La production passerait de 334 770 tonnes en 1998 à 310 000 tonnes� en 1999. 



Les activités du secteur secondaire, en dépit de leur faible contribution au taux de croissance, demeureraient soutenues. En effet, le secteur enregistrerait une croissance de 1,7 % contre 1,4 % en 1998. La fermeture de l’usine d’or de Poura (SOREMIB) pourrait amoindrir cette performance. 



Le secteur tertiaire, avec une croissance de 6,7 %, aurait été impulsé par le commerce et les autres services privés qui connaîtraient ensemble une progression de 7,9 %. Par contre, les services publics ne croîtraient que de 2,1 %. 



Du côté de la demande, la croissance serait impulsée essentiellement par les investissements qui croîtraient de 17,9 % contre un recul de 18,6 % en 1998. Cette forte amélioration serait attribuable à une accélération des investissements publics au profit des secteurs sociaux et à une reprise des investissements privés. 



La progression de la consommation observerait  un ralentissement en ressortant à 1,2 % contre 11,4 % une année plus tôt. Sa contribution au taux de croissance se réduirait également en s’établissant à 1,1 point. Cette décélération serait imputable tant à sa composante privée que publique. La consommation privée ne progresserait que de 1,0 % contre 11,8 % en  1998. Quant à la consommation publique, elle n’augmenterait que de 3,4 % contre    7,4 % en 1998.           



Les exportations en volume baisseraient de 0,3% en liaison avec le recul de la production de la campagne agricole 1998/1999 et la déprime du cours du coton. La baisse de la production résulterait des attaques parasitaires. Ce faisant, la contribution des échanges au taux de croissance ralentirait pour s’établir à 0,2 point contre 0,7 en 1998.



En terme nominal, le taux d’épargne intérieure brute connaîtrait une légère amélioration pour se situer à 11.6% du PIB contre 9,0% en 1998. Le taux d’investissement s’améliorerait également pour se situer à 27,6% du PIB. 



2.2.2.  	PRIX ET INFLATION



Le niveau général des prix au cours du premier semestre et des neuf premiers mois de l’année 1999 a, en glissement annuel moyen, baissé respectivement de 0,9 % et de 1,3%. Cette évolution est imputable à la détente des prix des produits alimentaires amorcée depuis le deuxième semestre 1998 et qui s’est poursuivie sur les neuf premiers mois de l’année suite à la très bonne production céréalière de la campagne agricole 1998/1999 et celle attendue de 1999/2000.



Ainsi, les prix des “ produits alimentaires, boissons et tabacs ” ont baissé de 5,2 % au cours du premier semestre. L’influence de la baisse des prix des produits alimentaires conjuguée à celle de la santé (4,3 %) a été modérée par l’évolution à la hausse des prix des types de consommation “ Enseignement ”, “ Hôtels, bars et restaurants ” et les “ Autres biens et services ”. Ces hausses se sont établies respectivement à 5,2 %, 4,1 % et 5,9 %. La baisse de 4,3 % enregistrée au niveau de la santé est liée à celle des prix des médicaments modernes.



Sur les neuf premiers de l’année également, les produits des types de consommation “ Produits alimentaires, boissons et tabacs ” et “ Santé ” ont baissé respectivement de 6,5 % et 4,0 % tandis que ceux de l’ “ Enseignement ”, des “ Hôtels, café et restaurants ” et des “ Autres biens et services ” ont progressé respectivement de 4,1 %, 4,5 % et de 5,2 %.



Les effets de hausse de prix attendus des augmentations des salaires intervenues dans la fonction publique ont été annihilés par le recul des prix des produits alimentaires. 



Si la tendance se maintient, le Burkina pourrait respecter la norme communautaire d’un taux d’inflation annuel moyen de 3 % maximum en 1999.



2.2.3.   FINANCES PUBLIQUES ET DETTE PUBLIQUE



Le premier semestre 1999 est marqué comparativement à celui de 1998 par une amélioration du niveau de recouvrement des recettes budgétaires totales qui se sont établies à 96,6 milliards contre 92,1 milliards en 1998. Pour une prévision annuelle de 208,9 milliards, le taux de réalisation établi à 46,2 % est en léger retrait par rapport à celui de 1998 pour la même période. 



Les recettes fiscales, principale composante des recettes budgétaires, se sont élevées à 90,9 milliards pour une prévision annuelle de 191,5 milliards, soit un taux de réalisation de 47,5 %. Les recettes non fiscales ont connu un taux de recouvrement de 32,7 %. 



Les dons se sont établis, à fin juin 1999, à 19,4 milliards contre 26,7 milliards pour la période correspondante de 1998. Pour une prévision annuelle de 92,9 milliards, le taux de réalisation ressort à 20,9%, indiquant une contre performance par rapport à 1998



S’agissant des dépenses et prêts nets, ils se sont établis, à fin juin 1999, à 147,4 milliards pour une prévision budgétaire annuelle de 373,6 milliards, soit un taux d’exécution de 39,5 %. Les dépenses courantes, estimées à 91,4 milliards, ont connu un taux d’exécution de 50,4 %, indiquant un net repli continu par rapport aux même dates des années 1998 et 1997. A l’exception du poste “Transferts et subventions ”, tous les autres postes des dépenses courantes ont connu des taux d’exécution supérieurs ou égaux à ceux observés au cours du premier semestre 1998. 



En s’établissant à 55,7 milliards à fin juin 1999, les dépenses d’investissement ont connu un taux d’exécution de 29,2 % contre 38,4 % en 1998. La faiblesse et surtout la tendance à la baisse de ce taux sont des signes révélateurs des difficultés rencontrées dans l’exécution des projets.



Les prêts nets ont été réalisés, à fin juin 1999, à hauteur de – 0,3 milliard pour une prévision annuelle de - 0,9 milliard, soit un taux d’exécution de 33,3 % contre 42,9 % en 1998. Les efforts de recouvrement déployés en 1998 n’ont pas été poursuivis en 1999.



Au total, l’exécution des opérations budgétaires au premier semestre 1999 s’est soldée par un déficit global de 31,5 milliards contre 36,8 milliards pour la même période de l’année 1998. Hors dons, il s’est établi à 50,9 milliards. Compte tenu d’un apurement d’arriérés de paiement intérieurs d’un montant de 4,5 milliards et du paiement des dépenses engagées non mandatées de 12,2 milliards, le déficit du solde global base caisse est ressorti à 48,2 milliards. Ce déficit a été financé par des ressources intérieures, notamment les concours de la BCEAO (avances statutaires, utilisation des dépôts et contreparties FMI), pour un montant de 32,0 milliards et par des ressources extérieures pour 15,3 milliards.

     

Le tableau des opérations financières de l’Etat indiquerait, pour l’année 1999, une hausse de 10,4 % des recettes totales et dons qui passeraient de 273,4 milliards en 1998 à 301,9 milliards. Cette évolution serait imputable à la fois aux recettes totales et aux dons qui croîtraient respectivement de 4,8% et de 25,5 %. Cette performance, en dépit de l’impact prévisible de l’union douanière, serait due à l’efficacité des régies financières.  



La pression fiscale se stabiliserait à 12,0 % contre 12,1 % une année plus tôt. Cette situation devrait être mise en relation avec l’impact, sur les recettes fiscales, notamment sur les droits de porte, de la mise en œuvre du schéma tarifaire préparant l’avènement de l’union douanière. Par contre, en niveau, les recettes fiscales croîtraient de 4,2 % contre 10,4 % en 1998. Imprimant le rythme d’évolution des recettes budgétaires totales elles connaissent une décélération régulière de leur taux de croissance au cours des cinq dernières années. Les réformes tarifaires déjà indiquées plus haut seraient à l’origine de la persistance de cette décélération.



Les impôts sur le commerce international qui représentent encore une part relativement importante des recettes fiscales baisseraient de 11,4 % en 1999 pour s’établir à 44,1 milliards contre 49,8 milliards en 1998. On peut, toutefois, observer, depuis 1996, une tendance à l’affaiblissement de leur part dans la structure des recettes fiscales. Celle-ci est, effectivement, passée de 30,3 % en 1996 à 23,0 % en 1999.



Par contre, on peut remarquer un renforcement continu de la part des taxes sur les biens et les services dans les recettes fiscales depuis 1996. Celle-ci est passée de 40,2 % en 1996 à 43,5 % en 1997 puis à 48,0 % en 1999, confirmant ainsi l’importance de la fiscalité intérieure induite par la mise en œuvre des réformes tarifaires dans l’Union. En terme de croissance, ces taxes progresseraient de 11,7 % en 1999 contre 13,9 % en 1998. Les recettes non fiscales progresseraient de 9,7 % pour s’établir à 17,1 milliards.

   

Les dons, en baisse depuis 1997, connaîtraient, de nouveau, une progression de 25,5 % et représenteraient 5,8 % du PIB. Ils se situeraient à 92,9 milliards contre 74,1 milliards en 1998.

 

Quant aux dépenses totales, elles augmenteraient de 19,5 % pour s’établir à 374,5 milliards, soit 23,5 % du PIB contre 20,7 % en 1998. Cette évolution des dépenses résulterait de très fortes progressions des dépenses courantes et des dépenses en capital.



Les dépenses courantes, en accélération, progresseraient de 14,8 % pour se situer à 181,4 milliards soit 11,4 % du PIB contre 10,4 % en 1998. Les postes “ salaires et traitements ”, “ transferts et subventions ” et “ autres dépenses courantes ” croîtraient respectivement de 10,4 %, de 22,4 % et de 13,0 %. Quant à la masse salariale, sa progression serait imputable aux augmentations des salaires, à l’application des nouvelles grilles de salaires et au paiement des rappels sur avancements antérieurs des agents de la fonction publique pour compter du premier janvier 1999. 



Au niveau des dépenses en capital, la progression serait de 24,6 % sous l’impulsion de sa composante extérieure. Elles représenteraient 12,0 % du PIB. Les dépenses en capital sur financement extérieur augmenteraient en liaison avec l’évolution des dons de 43,4 % pour s’établir à 152,7 milliards contre 106,5 milliards en 1998. Quant aux dépenses d’investissement sur ressources internes, elles baisseraient 18,3 % et ne représenteraient que     2,4 % du PIB. 



Au total, le déficit du solde global s’aggraverait pour se situer à 71,7 milliards, soit environ 4,5 % du PIB contre     2,7 % en 1998. Sur la même période le déficit global hors dons se dégraderait également en passant de 7,6 % du PIB en 1998 à 10,3 %. Le niveau jugé excessif du déficit, suggère des mesures visant une bonne maîtrise des dépenses et une meilleure mobilisation des ressources extérieures et des recettes fiscales.



Le financement du déficit global base caisse qui ressortirait à 78 milliards serait assuré essentiellement par des concours extérieurs à hauteur de 75,1 milliards. Le financement intérieur ne représenterait que 1,4 milliard. 

En ce qui concerne la dette publique totale, les informations disponibles situeraient son encours à 944 milliards à fin 1999 contre 845,9 milliards en 1998, soit environ 62,3 % du PIB. Elle serait constituée en 1999 à hauteur de 92,3 % par la composante extérieure. Le service de la dette publique totale s’élèverait à 36,3 milliards comprenant 14,9 milliards au titre du principal et de 18,9 milliards pour le paiement des intérêts. Il représenterait 17,3 % des recettes budgétaires totales. 



2.2.4.	COMMERCE EXTERIEUR ET BALANCE DES PAIEMENTS



Les paiements extérieurs enregistreraient un solde excédentaire de 7,5 milliards en 1999, contre un déficit de 19,3 milliards en 1998, du fait des évolutions ci-après : 

Avec un déficit de 173,8 milliards, la balance commerciale s’améliorerait de 3,2 %, du fait exclusivement du recul des importations, dont l’effet serait atténué par le repli des exportations de 13,2 %, imputable au coton fibre et dans une moindre mesure à l’or non monétaire. Les ventes de coton fibre seraient évaluées à 91,2 milliards en 1999, contre 120,9 milliards en 1998, soit une baisse de 24,6 %, en relation avec la diminution de la production liée aux attaques parasitaires, à la mauvaise répartition des pluies et surtout à la déprime des cours mondiaux. 



S’agissant des importations, elles se situeraient à 330,0 milliards, contre 359,4 milliards une année auparavant, soit une réduction de 8,2 %, imputable à l’ensemble des produits, à l’exception des produits pétroliers, qui croîtraient de 15,9 %. La contraction des importations de biens d’équipement et des biens intermédiaires serait liée d’une part, à la fin des chantiers entrepris dans le cadre de l’organisation de la Coupe d’Afrique des Nations (CAN) en 1998 et du  Sommet de l’OUA et, d’autre part, au repli des entrées nettes de transferts en soutien au Programme d’Investissement Public. La baisse des importations de produits alimentaires, qui passeraient de 65,0 milliards en 1998 à 46,1 milliards en 1999, serait induite par la bonne campagne agricole 1998/1999, marquée par un accroissement de 18,6 % de la  production céréalière.



Le solde déficitaire de la balance des services et des revenus, évalué à 72,0 milliards en 1999, enregistrerait une amélioration de 8,6%, expliquée par la baisse du fret et des assurances à la suite du recul des importations.



Les entrées nettes de ressources au titre des transferts sans contrepartie courants s’élèveraient à 119,6 milliards, contre 109,2 milliards en 1998, soit un accroissement de 9,5% dû aussi bien aux transferts privés que publics. En effet, les rapatriements des économies sur salaires des travailleurs émigrés et les activités des ONG se traduiraient par des entrées nettes de ressources du secteur privé de 46,0 milliards, contre 43,0 milliards en 1998. Dans le même temps, les entrées nettes au titre des transferts publics atteindraient 73,6 milliards en 1999, contre 66,2 milliards en 1998.



Il résulterait de ces évolutions une réduction du déficit de la balance courante de 149,1 milliards en 1998 à 126,2 milliards en 1999. Hors transferts officiels, il s’améliorerait d’un exercice à l’autre, en pourcentage du PIB de     14,2 % à 12,5 %.



Le solde du compte de capital et d’opérations financières hors financement exceptionnel ressortirait excédentaire de 133,7 milliards en 1999, en quasi stabilité par rapport à l’année précédente, en dépit de l’évolution contrastée de ces composantes. En effet, les mouvements nets de transferts de capital, essentiellement constitués de transferts en soutien au Programme d’Investissement Public (PIP), enregistreraient une baisse de 19,1% pour s’inscrire à 69,0 milliards. L’effet de ce repli serait partiellement compensé par l’accroissement de 15,1 milliards de l’excédent du solde des  opérations financières qui s’établirait à 64,7 milliards.



2.2.5.	SITUATION MONETAIRE



Les avoirs extérieurs nets des institutions monétaires se sont inscrits en baisse de 12,4 milliards en s'établissant à 160,3 milliards à fin juin 1999. Cette dégradation est le fait d’un repli de 20,1 milliards de la position extérieure de l’Institut d’émission atténué par une amélioration de 7,7 milliards de celle des banques.



L’encours du crédit intérieur progresse de 50,6 milliards, en s’établissant à 271,9 milliards à fin juin 1999, suite à une dégradation de 88,8 % de la PNG et un accroissement de 7,9 % des crédits à l’économie.



La position nette du Gouvernement a marqué une dégradation de 36,4 milliards, en s’établissant à 77,4 milliards à fin juin 1999, contre 45,0 milliards un an plus tôt. Cette évolution résulte de la baisse des dépôts publics de 39,1 milliards, des hausses de 2 milliards des concours au titre de l'article 16 des statuts de la BCEAO, de 2,8 milliards des dépôts en CNE et de 4,4 milliards l'utilisation des concours du FMI. Ces effets ont été atténués par  la baisse de 11,8 milliards des concours des banques. 



Les crédits à l'économie sont ressortis à 194,5 milliards en juin 1999, en progression de 14,2 milliards par rapport à décembre 1998, en raison d’une augmentation de 19,9 milliards des crédits de campagne, atténuée par une baisse de 5,7 milliards ou 3,6 % des crédits ordinaires. 



La masse monétaire a progressé de 94,6 milliards, soit 25,1 % pour se fixer à 471,6 milliards à fin juin 1999. Cette hausse est localisée au niveau des dépôts qui se sont relevés de 105,3 milliards pour se chiffrer à 317,3 milliards. La circulation fiduciaire a pour sa part, enregistré une baisse de 10,7 milliards en s’établissant à 154,3 milliards. 



2.2.6.   INDICATEURS DE CONVERGENCE



Par rapport aux normes communautaires définies dans le cadre de la surveillance multilatérale des politiques macroéconomiques au sein des Etats membres de l’UEMOA, en 1999, le Burkina ne respecterait que trois sur six à savoir  celles relatives à la variation des arriérés de paiement  intérieurs et extérieurs et à l’inflation. La situation des critères de convergence pour ladite année se présenterait comme suit  :

Le ratio masse salariale sur recettes fiscales se situerait, à fin 1999 à 41,5 % contre 39,2 % en 1998. Malgré l’impact de la réforme de la fonction publique, la dégradation de la situation serait, en grande partie, imputable aux mesures d’augmentation des salaires annoncées en décembre 1998 avec effet pour compter du 1er janvier 1999. Ainsi, la masse salariale progresserait fortement de 10,4 %, soit un rythme supérieur à celui prévu pour les recettes fiscales qui devrait être de l’ordre de 4,3 %. Sur la base des prévisions, le Burkina ne respecterait donc pas le ratio masse salariale sur recettes fiscales en 1999 et des mesures correctives devraient être envisagées par les Autorités en vue de se conformer aux règles communautaires.



Le ratio investissements publics financés sur ressources internes rapportés aux recettes fiscales s’établirait à 19,8 % en 1999 contre 25,3 % en 1998. Pour ce ratio également, le Burkina ne pourra pas respecter la norme communautaire de 20,0 % suite à une baisse du volume des investissements sur financement interne en raison de la fin des grands chantiers initiés dans le cadre de la préparation des grandes rencontres internationales. La forte progression des dépenses courantes d’environ 14,8 % en 1999 et son impact défavorable sur l’épargne publique expliqueraient le repli de cette composante des investissements



Le ratio solde primaire de base sur recettes fiscales poursuivrait sa dégradation en se situant à 2,3 % contre 4,1 % en 1998. Le faible niveau de ce ratio serait imputable à une forte progression des dépenses courantes primaires de 14,6 % malgré la forte baisse des dépenses en capital sur ressources internes.



La variation des arriérés de paiement extérieurs à fin 1999 serait nulle, le pays ne détenant pas de stock d’arriérés depuis 1995. Elle serait conforme à la norme communautaire qui exige une variation nulle ou négative. 



La variation des arriérés de paiement intérieurs à fin 1999 se traduirait par leur réduction de 6,3 milliards, en conformité avec la norme communautaire. 



Le taux d’inflation, en glissement annuel, au premier semestre 1999 et sur les neuf premiers mois de l’année 1999, a été respectivement de – 0,9 % et de – 1,3 %. Les résultats exceptionnels de la campagne agricole 1998/1999 et ceux de la campagne 1999/2000 jugés normaux devraient permettre au Burkina de respecter la norme communautaire d’un taux d’inflation annuel moyen de 3 % maximum.



2.2.7.	ORIENTATIONS DE POLITIQUE BUDGETAIRE POUR L’ANNEE 2000



Les orientations de politiques économiques ci-après ont été retenues pour l’élaboration du projet de budget 2000 :



la poursuite de l’assainissement du cadre macro-économique ;

l’accélération du développement du potentiel productif tout en préservant l’environnement ;

le renforcement des actions visant à réduire la pauvreté et le déficit social par la recherche du maximum d’impacts des dépenses publiques sur les indicateurs sociaux ;

la modernisation de l’administration publique en mettant l’accent sur son efficacité ;

le renforcement du processus de décentralisation pour une plus grande participation des populations ;

la consolidation du processus d’intégration afin de renforcer les bases de compétitivité de l’économie nationale.



En matière de politique budgétaire, il sera recherché :



la simplification du régime fiscal de façon à limiter les déperditions et à améliorer le recouvrement ;

l’élargissement de l’assiette fiscale en réduisant les exonérations au strict minimum et en touchant certaines activités du secteur informel ;

la baisse des taux moyens sur l’assiette élargie, la stabilisation et la maîtrise de ces taux. 



L’axe central de cette politique consistera à assurer à l’économie une croissance soutenue et plus robuste se situant entre 8 et 10 % afin de réduire de manière sensible, l’incidence de la pauvreté. Cette option devrait conduire à une augmentation sensible des dépenses, notamment, celles des investissements afin de soutenir les réformes nécessaires. 



Ces orientations sont compatibles avec celles adoptées par le Conseil des Ministres de l’Union à travers la Recommandation n° 01/99/CM du 06 août 1999 relative aux orientations de politique économique des Etats membres de l’Union pour l’année 2000.

�2.3.     SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DE LA CÔTE D’IVOIRE



Au cours du premier semestre 1999, l’activité économique en Côte d’Ivoire a été marquée par une baisse globale de la production agricole d’exportation doublée d’un repli sensible des cours des matières premières, une reprise de la production minière hors pétrole et par une production industrielle globalement en hausse, malgré une décélération importante de son rythme de croissance. Sur une base annuelle, les dernières informations disponibles traduisent une persistance du ralentissement continu de la croissance économique observé depuis 1995. Ce ralentissement serait accentué au cours des années 1998 et 1999 avec des taux de croissance respectifs de 4,5 % et de 4,3 %. En raison d’une plus grande disponibilité de produits vivriers sur les marchés intérieurs, on observe au cours du premier semestre, une tendance générale à la désinflation. En glissement annuel, le taux d’inflation au premier semestre 1999 a été de - 0,2 %. Cette évolution permettrait à la Côte d’Ivoire de rester dans les limites de la norme communautaire d’un taux d’inflation annuel moyen de 3 % maximum en 1999.



La décélération de l’activité économique, consécutive aux chocs extérieurs, notamment la baisse des cours des principaux produits d’exportation, a affecté la situation des finances publiques.  Les recettes propres de l’Etat, à fin juin 1999, sont en baisse par rapport à la situation constatée à la même date de l’année précédente et se situent en dessous du niveau prévu. Grâce à une politique de gestion visant à  adapter le rythme des dépenses à celui de la mobilisation des ressources budgétaires, le déficit budgétaire a été maîtrisé. Cette politique a également permis d’atténuer les fortes pressions sur la gestion quotidienne des finances publiques, induites par la faiblesse des recettes intérieures, l’absence d’appuis budgétaires et par un niveau d’endettement public élevé. A fin 1999, la situation des finances risque cependant de se révéler fortement préoccupante avec les importantes moins-values de recettes fiscales, imputables principalement aux chocs extérieurs et à l’harmonisation des tarifs douaniers. Malgré ce contexte très difficile, la Côte d’Ivoire s’efforce d’assurer le respect des critères de convergence retenus dans le cadre de la surveillance multilatérale. Toutefois, elle ne pourrait pas assurer le respect du critère relatif à la variation des arriérés de paiement intérieurs. S’agissant des comptes extérieurs, le déficit de la balance courante hors dons s’aggraverait en passant de 3,1 % du PIB en 1998 à 3,5 % en 1999. Le maintien de relations harmonieuses avec les institutions de Bretton Woods permettrait d’obtenir des réaménagements substantiels de la dette publique extérieure et de desserrer les contraintes qui pèsent sur les finances publiques et la recherche de l’équilibre extérieur. 



2.3.1. 	PRODUCTION 



L’activité économique au premier semestre de l’année 1999 connaît une baisse de la production agricole d’exportation, notamment, en ce qui concerne le café et le cacao, une expansion de la production minière hors pétrole et une nette décélération du rythme de la production industrielle. La combinaison de ces différentes évolutions entraînerait, selon les dernières informations disponibles, un ralentissement de la croissance économique qui s’établirait à 4,3 % en 1999 contre 4,5 % en 1998. 



A fin juin 1999, la production agricole a été marquée, par une baisse très prononcée, en glissement annuel, de  52,3 % de la production caféière. Elle s’est située à 113 000 tonnes à fin juin 1999 contre 237 000 tonnes à la même date de référence en 1998. Quant à la production de cacao fèves, elle a connu une baisse plus modérée de 2,8 % par rapport à son niveau de fin juin 1998, en se situant à 456 000 tonnes. Les cultures vivrières d’exportation ont, par contre, enregistré une hausse très marquée de la production. Ainsi les productions d’ananas et de bananes ont été, sur la période sous revue, respectivement, de 169 400 tonnes et de 134 900 tonnes, indiquant des taux de progression de 63,8 % et de 19,2 % par rapport à fin juin 1998. 



Après les contre-performances réalisées en 1998, le secteur minier, à l’exception du sous-secteur pétrolier, a connu un regain d’activités au cours du premier semestre 1999. La production d’or, en glissement annuel à fin juin 1999 a enregistré une hausse significative de 52,1 % pour se situer à 1293,3 kilogrammes. Cette performance est très bonne dans un contexte d’effondrement des cours mondiaux du métal jaune. La production de diamant a également connu une importante hausse de 54 % sur le premier semestre 1999 en glissement annuel, pour se situer à 187 296 carats contre 121 636 carats sur la même période de référence en 1998. La production de gaz s’est maintenue à la hausse avec un taux de progression de 13,7 % au premier semestre, en glissement annuel. Elle s’est établie à 19 982 BTU. Cette évolution favorable de la production de gaz est liée à l’utilisation de plus en plus importante de ce produit dans la consommation ménagère et surtout dans le secteur de l’électricité où le gaz contribue pour plus de la moitié à  la production d’électricité.



Quant à la production pétrolifère, sa baisse s’est poursuivie au premier semestre 1999, comparativement à la même période de l’année précédente, en se situant à 8,6 %. Elle a été chiffrée à 1711 milliers de barils. La baisse de la production s’expliquerait par une orientation des investissements vers la recherche de nouvelles nappes plutôt qu’une augmentation immédiate de la production.



S’agissant de la production industrielle hors extraction, elle a progressé de 8,6 % en glissement annuel à fin juin 1999 contre 15,8 % à la même période de l’année précédente. En glissement annuel au premier semestre, le secteur manufacturier a connu une importante décélération de son rythme de progression qui s’est situé à 6,7 % contre 19,5 % en 1998. Les branches à l’origine de cette décélération sont principalement la mécanique et le secteur du bois qui ont enregistré des baisses respectives de 13,1 % et de 10 % par rapport à la même période de l’année précédente. Par contre, les branches tels le textile, l’agro-alimentaire, l’énergie et le BTP ont continué d’afficher le dynamisme observé depuis le deuxième semestre 1998 avec des hausses respectives de 14,7 %,    6,7 %, 8,9 % et 8,5 %. 



Dans l’ensemble, l’activité industrielle ivoirienne est en hausse de 6,1 % à fin juin 1999, indiquant ainsi une nette décélération.



Sur la base des informations disponibles au premier semestre 1999, les prévisions à fin 1999 indiquent que le ralentissement de la croissance économique, observé depuis 1995, se poursuivra en 1999. Le taux de croissance se situerait à 4,3 % contre 4,5 % en 1998. Cette croissance sera essentiellement portée par le secteur secondaire et le secteur tertiaire qui connaîtraient, par rapport à 1998, des évolutions plus modérées, respectivement, de 8,4 % et de 5,7 %. Cette évolution des performances du secteur tertiaire devrait être rapprochée de la baisse du dynamisme de la branche “ Transports et Communications”, imputable à la baisse de l’activité agricole et des revenus agricoles et à celle des activités de négoce. 



Du côté de la demande, l’investissement total devrait croître de l’ordre  de 2,7 % pour représenter 18 % du PIB contre 17 % en 1998. Cette évolution de l’investissement total serait imputable à sa composante privée dont la croissance est projetée à plus de 20 %, les investissements publics devant enregistrer une baisse.



La consommation enregistrerait également une faible progression d’environ 4 % du fait, d’une part, de la consommation privée qui serait affectée par l’incidence défavorable de la chute des cours des matières premières sur les revenus agricoles et, d’autre part, de la baisse en volume de la consommation des administrations publiques, consécutive aux efforts de maîtrise des dépenses publiques courantes.



Les exportations en volume connaîtraient un ralentissement du fait de la faiblesse de la production agricole, notamment le café. Par rapport à 1998, les importations enregistreraient aussi une décélération de leur rythme de progression qui demeurerait, toutefois, supérieur à celui des exportations. En tenant compte de la baisse des prix des exportations, le solde de la balance commerciale pourrait connaître une dégradation.   



Le ralentissement progressif de l’activité économique, constaté depuis 1995, se poursuit en 1999. Les efforts d’ajustement interne doivent être intensifiés en vue de promouvoir l’épargne intérieure et de bénéficier des appuis de la communauté financière internationale. Les ressources supplémentaires obtenues serviront à promouvoir les investissements dans le secteur agricole, les secteurs sociaux et dans les infrastructures de base entretenant un lien direct avec la promotion du secteur privé.  



2.3.2. 	PRIX ET INFLATION



En glissement annuel, le taux d’inflation mesuré par la variation de l’indice harmonisé des prix à la consommation au premier semestre de l’année 1999 a été de – 0,2 % contre 6  % pour la même période de l’année précédente. Cette tendance à la désinflation observée sur le premier semestre s’explique par la disponibilité sur les marchés intérieurs d’une offre suffisante de produits vivriers résultant d’une part, d’un climat plus favorable et d’autre part, de la mise en œuvre d’un plan quinquennal de développement des cultures vivrières comportant un programme d’urgence pour la période 1998-1999, d’un coût de 3,1 milliards dont 1,8 milliard pour l’année 1999. Elle se manifeste également dans un contexte de ralentissement de la croissance économique, induite d’une part, par la faiblesse de la production agricole d’exportation combinée à une baisse des prix à l’exportation qui a engendré une baisse des revenus agricoles et, d’autre part, par des difficultés de mobilisation des ressources extérieures.



Le type de consommation “ produits alimentaires, boissons et tabacs ” a largement influencé la baisse de l’inflation avec une contribution de - 1,7 %. Par contre, les types de consommation “ articles d’habillement et articles chaussants ”, “ logement, eau, électricité, gaz et autres combustibles ” et “ hôtels, café, restaurants ” ont influencé positivement l’inflation avec des contributions respectives de 0,4 %, 0,5 % et 0,7 %.



En glissement annuel, l’inflation sur les neuf premiers mois de l’année 1999 a été de 0,3 %. En dépit de cette remontée, la Côte d’Ivoire pourrait respecter la norme communautaire d’un taux d’inflation annuel moyen de 3 % maximum en 1999.



2.3.3. 	FINANCES PUBLIQUES ET DETTE PUBLIQUE



La situation des finances publiques au premier semestre de l’année 1999 a été marquée par des niveaux de recouvrement des recettes budgétaires et d’exécution des dépenses publiques, inférieurs aux niveaux programmés. Au total, cette évolution des recettes et des dépenses a permis de contenir le déficit budgétaire à fin juin 1999 en dessous du niveau prévu. 

En ce qui concerne les recettes fiscales, elles se sont établies à 597,4 milliards, à fin juin 1999, en accroissement de 39,4 milliards, soit une hausse de 7,1 % par rapport à leur niveau à fin juin 1998. Elles ont représenté 97,1 % de l’objectif semestriel. Des contre-performances ont été enregistrées au niveau de la fiscalité de porte.



Les recettes fiscales intérieures se sont établies à 372,1 milliards au premier semestre 1999 pour un niveau programmé de 365,4 milliards. Par rapport à la même période de l’année précédente, elles ont connu une progression de 7,5 %. Cette performance est exclusivement imputable à la fiscalité indirecte intérieure, notamment à un meilleur recouvrement de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) et de l’Acompte Sur Divers Impôts (ASDI), consécutif au renforcement du contrôle mené par la Direction Générale des Impôts.



Par contre, les recettes fiscales de porte, en se situant à 225,3 milliards au premier semestre 1999, ont enregistré des moins-values de 24,2 milliards, imputables d’une part, aux chocs extérieurs sur l’activité économique nationale qui se sont traduits par une révision à la baisse de la croissance de 6 % à 4,3 % et d’autre part, au faible niveau des recouvrements des recettes de porte.



Par rapport à fin juin 1998, les recettes non fiscales à fin juin 1999 ont connu une baisse de 48,2 % pour se situer à 73,7 milliards pour un objectif de 66 milliards, soit un taux de réalisation de 111,6 %. La baisse des recettes non fiscales s’explique par les reversements moins importants au titre de l’excédent de stabilisation du fait de la libéralisation de la filière café-cacao. Celui-ci s’est établi à 14,6 milliards contre 80,5 milliards à fin juin 1998. 



Au total, les recettes budgétaires se sont situées à 671,2 milliards au premier semestre 1999, pour un niveau prévu de 679,9 milliards, soit un taux de réalisation de 98,7 %. En glissement annuel, elles enregistrent une baisse de   4,2 %. Quant aux dons reçus à fin juin 1999, ils ont été de 17,5 milliards pour un niveau programmé de 20 milliards. 



L’exécution des dépenses au premier semestre 1999 traduit un accroissement des dépenses courantes hors salaires, une priorité accordée aux dépenses à caractère social et une contraction des investissements. 



Ainsi, les dépenses courantes se sont situées, à fin juin 1999, à 538,9 milliards pour un niveau programmé de 530 milliards. Ce dépassement est imputable aux dépenses courantes non salariales, notamment les postes “ transferts de sécurité sociales ” et “ autres dépenses courantes ” qui ont excédé les niveaux programmés, respectivement, de 6 milliards et de 7,2 milliards. Par contre les dépenses de personnel se sont établies à 201,6 milliards, en retrait de 5,1 milliards par rapport à l’objectif retenu dans le programme. Les sous-consommations observées sur les dépenses de personnel sont imputables au versement différé de certaines indemnités et à des régularisations sur des dossiers relatifs aux recrutements, reportées au second semestre.



En glissement annuel, les dépenses d’investissement ont enregistré, au premier semestre 1999, une importante baisse de 26,4 % pour s’établir à 150,7 milliards pour un niveau programmé de 189,4 milliards. L’objectif programmé n’a pu être atteint en raison des difficultés rencontrées dans la mobilisation des ressources extérieures destinées aux investissements. Quant aux investissements financés sur ressources internes, ils se sont situés à 107,5 milliards, en baisse de 23,7 % en glissement annuel. Leur taux de réalisation à fin juin 1999 est de 89,4 %.



Au total, le déficit budgétaire à fin juin 1999 est ressorti à 1 milliard pour un niveau prévu de 19,7 milliards. La variation des arriérés de paiement s’est traduite par une accumulation d’arriérés sur dépenses intérieures de 9 milliards. En tenant compte de ces arriérés, le solde global base caisse s’est situé à 8 milliards contre 26,1 milliards prévus.



Le besoin de financement, qui en est ainsi résulté, a été assuré à hauteur de 19,6 milliards par le financement intérieur, notamment par un important recours aux avances statutaires de la Banque Centrale. Le financement extérieur s’est traduit par des sorties nettes de 36,6 milliards. 



Sur la base des informations les plus récentes, la situation des finances publiques concernant toute l’année 1999 serait préoccupante. Les résultats seraient largement en dessous des prévisions initiales. En effet, les prévisions de recettes avaient été déterminées sur la base d’une hypothèse de croissance de 6 % contre 4,3 % actuellement. Le ralentissement de l’activité économique, la mise en œuvre progressive du schéma tarifaire de l’UEMOA, l’impact du passage de 15 à 12 mois au niveau de l’impôt sur les bénéfices ainsi que la baisse des Droits Uniques de Sortie (DUS) sur les exportations de cacao, ont eu pour conséquence l’apparition des moins-values de recettes fiscales de 80 milliards à fin septembre 1999 par rapport à l’objectif programmé.



Ainsi, ces moins-values sont imputables à la fois aux recettes intérieures et aux recettes fiscales de porte. Des mesures relatives à une maîtrise des exonérations ont été prises pour contribuer à améliorer les recettes fiscales.



L’exécution des dépenses totales à fin septembre 1999 est estimée à 1 090 milliards, correspondant à 58,6 % des engagements. Malgré cette politique prudente de gestion des dépenses publiques en adéquation avec le niveau de mobilisation des ressources intérieures et extérieures, le déficit du solde budgétaire global pourrait se dégrader et  être supérieur au niveau prévu de 1,5 % du PIB du fait des tensions de trésorerie persistantes tout le long de l’année, en s’établissant à environ 3,1 %. En outre, la Côte d’Ivoire pourrait, de nouveau, renouer avec l’accumulation de nouveaux arriérés de paiement intérieurs estimés à environ 157,6 milliards.



Par ailleurs, les Dépenses Engagées Non Ordonnancées (DENO) se sont situées à fin septembre 1999 à 114,4 milliards, en dépassement de 13,4 milliards par rapport à l’objectif retenu à cette date.



La situation d’ensemble des finances publiques exige la mise en œuvre de mesures appropriées visant, d’une part, à promouvoir la mobilisation des recettes budgétaires dans un contexte difficile et, d’autre part, à resserrer vigoureusement les dépenses courantes. 

 

A fin 1999, l’encours de la dette publique totale serait de 7066,6 milliards. Il représenterait 102,2 % du PIB contre 118,1 % du PIB en 1998. La dette extérieure s’élèverait à 6246,6 milliards, soit près de 88,4 % de l’encours de la dette totale. Le service de la dette continuerait d’exercer de fortes pressions sur la gestion quotidienne des finances publiques.  En effet, le service programmé de la dette publique totale serait de 868 milliards, soit 61,8 % des recettes totales hors dons et 56 % des dépenses totales. Compte tenu du fardeau de la dette, la Côte d’Ivoire a entrepris des efforts d’ajustement qui lui  ont permis d’être admis à l’Initiative en faveur des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) en mars 1998. Il lui appartient de déployer les efforts nécessaires pour entretenir des relations harmonieuses avec les institutions de Bretton Woods, en vue d’obtenir un traitement de fond de sa dette. 



2.3.4.    COMMERCE EXTERIEUR ET BALANCE DES PAIEMENTS



Le commerce extérieur de la Côte d’Ivoire, au premier semestre de l’année 1999, affiche un ralentissement des exportations. L’excédent commercial FOB-CAF à fin juin 1999 s’est situé à 477,9 milliards contre 504,5 milliards à fin juin 1998, soit un repli de 5,3 %.



Les exportations se sont chiffrées à 1351,2 milliards au premier semestre 1999 contre 1381,7 milliards à la même période de l’année précédente, indiquant une baisse de 2,2 %. Cette contre-performance s’explique, principalement, par la chute des exportations de café vert (-52,2 %), doublée d’une baisse des cours sur les marchés internationaux, mais également par les mauvais résultats concernant des produits tels les conserves de thon (- 27 %), le caoutchouc (- 23,9 %), le coton en masse (- 18,3 %), les tissus en coton (-14,6 %) et le pétrole brut (- 14 %).  Par contre, les produits de l’agriculture vivrière, de l’élevage et de la pêche (+ 206,1 %), l’ananas frais (+ 85,9 %), le cacao transformé (+ 22,6 %), du cacao fèves (+ 12 %), de la banane (+ 15,5 %) et le ciment (+ 15,2 %) se sont bien comportés.



Quant aux importations, elles se sont situées, au premier semestre 1999, à 873,2 milliards, en baisse de 0,5 % par rapport à la même période de l’année écoulée. Cette évolution est principalement imputable aux importations de produits alimentaires qui ont enregistré globalement une baisse de 5,2 %, en raison d’une meilleure couverture de la demande, par rapport à l’année précédente. Pare contre, les biens d’équipements (+ 35,8 % en valeur) sont toujours en hausse, traduisant le caractère soutenu des investissements privés.



Sur une base annuelle, le solde de la balance des paiements ressortirait en équilibre en 1999, contre un déficit de 13,8 milliards en 1998. Dans le même temps, le solde déficitaire des opérations courantes passerait de 158,2 milliards à 209,6 milliards et le déficit courant hors transferts officiels de 3,1 % à 3,5 % du PIB. La détérioration du solde courant serait imputable aux exportations, aux services, aux revenus et aux transferts courants sans contrepartie.



L’excédent de la balance commerciale se situerait à 1012,8 milliards, en dégradation de 28,3 milliards par rapport à l’année antérieure, du fait d’une baisse des exportations de 0,3 %, conjuguée à une hausse de 1,2 % des importations, notamment les biens d’équipement et les biens intermédiaires. Le repli des exportations s’expliquerait par la détérioration des cours du cacao en fèves et du café vert, atténuée par la hausse des quantités exportées de produits pétroliers et de cacao.

Le déficit de la balance des services et des revenus s’aggraverait de 0,7 % pour atteindre 963,2 milliards en 1999, en liaison essentiellement avec la hausse du fret et des revenus des investissements, dont les intérêts au titre de la dette extérieure, qui évolueraient d’une période à l’autre de 251,6 milliards à 256,8 milliards. 



S’agissant des transferts sans contrepartie, le déficit s’aggraverait de 16,2 milliards pour s’inscrire à 259,2 milliards, à la suite du repli des transferts publics reçus et d’un accroissement des sorties au titre des transferts privés.



Le solde du compte de capital et d’opérations financières, hors financement exceptionnel, serait déficitaire de 63,7 milliards, contre un excédent de 61,0 milliards en 1998. Les excédents de 257,5 milliards et de 14,5 milliards attendus respectivement au niveau des investissements directs et des investissements de portefeuille, ne pourraient pas compenser l’aggravation du déficit de la rubrique “ autres investissements ”, estimé à 353,3 milliards. Le solde global ressortirait équilibré grâce au financement exceptionnel estimé à 273,3 milliards, dont 195,8 milliards au titre du rééchelonnement.

 

2.3.5. SITUATION MONETAIRE



La position extérieure nette créditrice des Institutions monétaires s’est établie à 143,4 milliards de francs en juin 1999, en augmentation de 103,4 milliards en rapport à fin décembre 1998. Cette évolution est, en partie, imputable à la persistance des opérations de transfert sur l’extérieur. Les avoirs extérieurs de la BCEAO et des Banques ont progressé respectivement de 42,7 et 60,7 milliards, pour se situer à 111,7 milliards et 31,7 milliards en juin 1999. 



Le crédit intérieur  a enregistré un recul de 165 milliards, pour se fixer à 1661,9 milliards à fin juin 1999, en partie lié à une diminution des crédits à l’économie.



La position nette des Gouvernements s’est située à 640,2 milliards en juin 1999, en dégradation de 33,8 milliards. Cette évolution résulte principalement de la diminution de 36,4 milliards des dépôts publics dans les banques et de l'accroissement de 28,5 des concours au titre de l'article 16 des statuts de la Banque Centrale, atténués par la diminution de 27,1 milliards des concours des banques. 



L’encours des crédits à l’économie a baissé de 198,0 milliards, pour s’établir à 1021,4 milliards à fin juin 1999. Cette évolution s’explique par la baisse de 93,1milliards des crédits de campagne et de 105 milliards des crédits ordinaires, pour s’établir respectivement à 77,9 milliards et 943,5 milliards en juin 1999. Le recul des crédits ordinaires a concerné aussi bien les crédits à court terme que ceux à moyen et long terme. 



La masse monétaire a connu un recul de 10,9 milliards, pour ressortir à 1711,5 milliards de francs à fin juin 1999. La circulation fiduciaire a baissé de 46,1 milliards, pour s’établir à 620,8 milliards à fin juin 1999. Pour leur part, les dépôts en banque se sont situés à 1088,4 milliards, en accroissement de 35,4 milliards. 



2.3.6. SITUATION DES INDICATEURS DE CONVERGENCE 



Par rapport aux normes définies dans le cadre de la surveillance multilatérale pour l’année 1999, la situation des critères de convergence pourrait se présenter comme suit :



Le ratio masse salariale sur recettes fiscales s’établirait à un niveau de 37,3 % pour une norme communautaire maximale de 40,0 %.



Le ratio investissements publics financés sur ressources propres rapportés aux recettes fiscales se situerait à 19,7 %, en retrait de 7 points par rapport au niveau atteint en 1998. Ce repli trouverait son origine dans la situation difficile des finances publiques et dans la faiblesse des contreparties nationales au financement des projets, liée à la baisse des concours extérieurs. La norme communautaire minimale de 20 % ne serait pas respectée en 1999.



Le ratio solde primaire de base sur recettes fiscales connaîtrait une dégradation pour se fixer à  17,5 % contre 23,5 % en 1998, traduisant la situation difficile des finances publiques. Néanmoins, la Côte d’Ivoire respecterait la norme minimale de 15,0 % retenue à l’échelle communautaire.



La variation des arriérés de paiements extérieurs, en 1999 serait nulle. Elle serait conforme à la norme communautaire d’une variation nulle ou négative des arriérés de paiement extérieurs.



La variation des arriérés de paiement intérieurs se traduirait par une accumulation de nouveaux arriérés qui pourraient atteindre un montant de 157,4 milliards. En l’absence de mesures énergiques, la Côte d’Ivoire ne pourrait pas respecter, en 1999, la norme communautaire d’une variation nulle ou négative des arriérés de paiement intérieurs. La relance des activités du secteur privé serait alors, en partie, compromise.



Le taux d’inflation, en glissement annuel, au premier semestre 1999 et sur les neuf premiers mois de la même année  a été, respectivement de - 0,2 % et de 0,3 %, traduisant la plus grande disponibilité de produits vivriers sur les marchés, contrairement à l’année 1998. L’évolution du niveau général des prix au cours des trois premiers trimestres permet d’envisager que la Côte d’Ivoire respecterait en 1999 l’objectif communautaire d’un taux d’inflation annuel moyen  de 3,0 % maximum. 



2.3.7. ORIENTATIONS DE POLITIQUE BUDGETAIRE POUR L’ANNEE 2000



Le projet de budget 2000 a été élaboré sous les hypothèses d’un contexte économique très difficile, marqué par la persistance du ralentissement de la croissance, les pertes liées à la réduction des droits de douane dans le cadre de la mise en œuvre du Tarif Extérieur Commun (TEC), l’adoption d’un taux de Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) unique de 18 % et la révision à la baisse des appuis budgétaires. En outre, les perspectives sur les marchés des matières premières  s’inscrivent dans la poursuite de la tendance à la baisse des cours des principales matières premières exportées avec pour conséquence une détérioration des termes de l’échange.



Ainsi, la programmation du budget 2000 a été réalisée en tenant compte des contraintes ayant trait  à la faiblesse persistante des recettes fiscales, à la réduction des appuis budgétaires et au poids élevé du service de la dette. Elle poursuit l’objectif d’assainissement des finances publiques en accordant une importance particulière à la réduction des Dépenses Engagées Non Ordonnancées (DENO).



La persistance de la faiblesse des ressources intérieures et extérieures sera fortement compensée par une politique vigoureuse de maîtrise des dépenses couvrant l’ensemble des postes de dépenses, en vue d’éviter la détérioration du déficit du solde budgétaire global.

�2.4.  	SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DE LA GUINEE-BISSAU



La conjoncture économique et financière continue de subir les effets de la crise politico-militaire. En effet, les conséquences de cette crise sur l’économie n’ont pas permis aux principaux indicateurs macro-économiques de retrouver leur niveau de 1997.



Cependant, le processus de normalisation de la situation nationale initiée au cours du quatrième trimestre 1998, laisse entrevoir de meilleures perspectives économiques pour l’année 1999. Les estimations disponibles indiquent une reprise de l’activité économique avec un taux de croissance se situant à 7,1 %. L’indice global des prix à fin septembre étant en retrait de 4 points par rapport à celui de fin décembre 1998, il est attendu un taux d’inflation de 1 % en 1999. 



S’agissant des finances publiques, le déficit global connaîtrait une amélioration sensible en se fixant à 8,1 % du PIB en 1999 contre 16,2 % en 1998. Le déficit courant extérieur s’établirait à 27,7 % du PIB. La Guinée respecterait trois des critères définis dans le cadre de la surveillance multilatérale. Il s’agit des investissements publics financés sur ressources propres rapportés aux recettes fiscales, de la variation des arriérés de paiement intérieurs et du taux d’inflation. 



2.4.1.	PRODUCTION



La croissance du Produit Intérieur Brut en terme réel, sous l’impulsion de la production agricole, devrait s’établir à 7,1 % en 1999 contre une régression de 28 % en 1998



La valeur ajoutée du secteur primaire enregistrerait une augmentation de 8,5 %, atteignant ainsi 90 % de celle de 1997. Cette croissance est essentiellement le fait du sous-secteur agricole dans la mesure où les plantations n’ont pas été affectées par le conflit circonscrit au district de Bissau. Ainsi, il est attendu une production d’environ 61.000 tonnes de noix de cajou en 1999, soit 20 % de plus que les prévisions. Compte tenu du stock de report de la campagne précédente, les exportations de ce produit pourraient atteindre 66.000 tonnes en 1999 contre 33.800 tonnes en 1998. La production vivrière est également en forte hausse, du fait d’une bonne pluviométrie.



Les secteurs secondaire et tertiaire devraient progresser respectivement de 4,3 % et 4,8 % contre une chute drastique de 40 % en 1998. Le taux d’activité de ces secteurs est estimé à 62 % de celui de 1997 en raison de la destruction partielle des infrastructures de base et de l’appareil industriel ainsi que des difficultés de fonctionnement de l’administration centrale et du secteur financier. Cependant, les perspectives sont encourageantes avec la reprise des activités dans les secteurs du commerce et des transports ainsi que l’assainissement attendu du secteur privé (remboursement des arriérés intérieurs, dédommagement des pertes liées au conflit, etc.). 



La structure du PIB a subi de profondes modifications, enregistrant une variation d’environ dix points de pourcentage en faveur du secteur primaire. La part des secteurs secondaire et tertiaire est respectivement de      11,6 % et 26,1 % en 1999 et celle du secteur primaire de 62,3 % contre 53,6 % en 1998.



Cette structure reste dominée par le secteur primaire dans le cadre d’une économie de monoculture d’exportation, la noix de cajou. Il en résulte non seulement une extrême vulnérabilité de l’économie nationale en raison des aléas climatiques et des fluctuations des cours mondiaux, mais aussi une marginalisation de l’agriculture vivrière, plus particulièrement de la riziculture (recyclage des recettes d’exportation dans les importations de riz, politique des prix agricoles, etc.) 



En ce qui concerne la demande, la croissance serait principalement portée par les exportations qui progresseraient en volume de 159,3 %. La consommation connaîtrait une progression de 8,5 %, parallèle à celle du sous-secteur agricole. La formation brute de capital fixe régresserait de 19,5 %. La consommation représente plus de 95 % du PIB confirmant ainsi une des faiblesses structurelles de l’économie bissau-guinéenne, le faible niveau de l’épargne intérieure.



2.4.2.	PRIX ET INFLATION



Le conflit armé et le retour à la normalité à Bissau n’ont pas eu un impact négatif sur les prix intérieurs. Bien au contraire, le niveau de l’indice des prix à la consommation s’est situé négativement à 4 % à fin septembre 1999 par rapport à fin décembre 1998 et semble ainsi confirmer la décélération du taux d’inflation observée en 1998. Cette évolution résulte principalement de l’amélioration de la situation de l’offre alimentaire, suite à la fin du conflit.

 

Sur cette base, il est prévu une baisse sensible du taux d’inflation annuel qui passerait de 7,9 % en 1998 à 1 % en 1999. 



�2.4.3.	FINANCES PUBLIQUES ET DETTE PUBLIQUE

 

Au plan des finances publiques, l’état d’exécution des opérations financières de l’Administration centrale refléterait le redémarrage des activités économiques et surtout, les progrès réalisés dans la remise en marche et la réorganisation des administrations fiscales et douanières. 



En effet, les recettes totales hors dons ont été réalisées à hauteur de 114,7 % du niveau annuel programmé, soit un montant total de 18,2 milliards en septembre 1999. Comparativement aux prévisions annuelles, les recettes fiscales, composées à 63 % par les taxes sur le commerce international (biens importés et droits de sortie sur noix de cajou), présentent un taux d’exécution de 120,3 % contre 110 % pour les recettes non fiscales, constituées à 84 % par les droits sur les licences de pêche.



Les dépenses totales, estimées à 19 milliards à fin septembre 1999, ont enregistré un taux de réalisation de 33,4%. Les débours sur les investissements n’étant que de 10,9 % des montants prévus, cette évolution est imputable exclusivement aux dépenses courantes pour un montant de 16,2 milliards. Il faut souligner que le niveau des dépenses totales est identique à celui des recettes totales. Ce qui reflète ainsi la politique d’ajustement des dépenses publiques aux ressources réellement mobilisées, décidée par les autorités du pays.



Sur une base annuelle, au regard de ces réalisations provisoires, les objectifs du programme budgétaire seront largement dépassés pour l’année 1999. Les prévisions indiquent que les recettes totales progresseraient de 210,6 % par rapport à 1998, pour se fixer à 20,5 milliards en 1999, grâce à la reprise des activités des régies financières dans le cadre d’une assistance technique appropriée. Elles vont représenter 15,3 % du PIB en 1999 contre 5,4 % un an plus tôt. Cependant, ces recettes ne se situeraient qu’à 85 % des rentrées budgétaires enregistrées durant les années précédant le conflit politico-militaire. 

  

Les dépenses totales, tout en progressant de 25,2 % par rapport à 1988, devraient s’établir à 37,8 milliards en 1999. Les dépenses courantes primaires sont estimées à 17,1 milliards en 1999, soit 12,7 % du PIB contre 12,0 % en 1998 et 9,9 % en 1997. Cet accroissement des dépenses par rapport à 1997, est dû aux dépenses d’entretien des forces armées, compte tenu de l’augmentation des effectifs, en attendant la mise en œuvre effective du programme de démobilisation. 



Compte tenu des déclarations d’intention des bailleurs de fonds dans le cadre de la Conférence de la Table Ronde d’Urgence sur la Guinée Bissau en mai 1999, les dépenses en capital devraient atteindre le montant de 25,7 milliards et retrouver ainsi leur niveau de 1997. Cependant, le très faible niveau de débours, à fin septembre 1999, des programmes d’urgence présentés lors de la Table Ronde indique que le taux de réalisation du Programme d’investissement Public sera relativement bas. Il est donc prévu 12 milliards de dépenses d’investissement en 1999.



De ce qui précède, le déficit  global hors dons s’améliorerait en passant de 19,6 % du PIB en 1998 à 12,9 % en 1999. Il en irait de même pour le déficit global qui se situerait à 8,1 % du PIB en 1999 contre 16,2 % en 1998.  Le déficit global base caisse de 7,9 milliards ne sera pas couvert intégralement, le plan de financement du Budget laissant apparaître un déficit de 1,2 milliard en dépit de l’accumulation de nouveaux arriérés extérieurs estimés à 10,8 milliards. 



La dette publique extérieure était estimée à plus de 600 milliards, y compris le stock des arriérés. De nouveaux arriérés de paiement extérieurs ont été accumulés et devraient atteindre environ 16 milliards d’ici à fin décembre 1999. Par contre, les arriérés de paiement intérieurs accuseraient une réduction de 2 milliards au titre des salaires et pensions.



L’encours de la dette extérieure  rapporté aux principaux agrégats macro-économiques (350-400 % du PIB, service de 60-70 %, etc.) fait de la Guinée Bissau l’un des pays les plus endettés du monde et l’oblige impérativement à poursuivre ses efforts pour atteindre un niveau soutenable de sa dette. 



Dans ce cadre, la Guinée Bissau bénéficie déjà d’un Fonds de la Dette Multilatérale qui a permis de régler les arriérés de 1998 et d’honorer les échéances de 1999 dus au FMI et à la Banque Mondiale. Elle est également engagée dans l’Initiative "Pays Pauvres Très Endettés". Son éligibilité à cette initiative est conditionnée par la bonne exécution de son programme d’urgence post-conflit et la conclusion d’un accord avec le FMI prévu pour l’an 2000. La Guinée Bissau pourrait atteindre son point de décision en l’an 2000. Il convient d’entretenir des relations harmonieuses avec les institutions de Bretton Woods pour pouvoir bénéficier du degraissement de la dette extérieure publique à travers l’Initiative PPTE.



�2.4.4.    COMMERCE EXTERIEUR ET BALANCE DES PAIEMENTS



Le solde global de la balance des paiements ressortirait en équilibre en 1999, contre un déficit de 1,0 milliard en 1998. Cette situation serait induite par la réduction du déficit des opérations courantes liée à la hausse des transferts courants sans contrepartie.



La hausse des exportations reposerait principalement sur les ventes de noix d’anacarde, dont la production atteindrait près de 61.000 tonnes en 1999, contre 33.800 tonnes un an plus tôt, du fait de la forte contribution des populations urbaines déplacées dans les campagnes lors du conflit. L’évolution favorable des exportations serait aussi liée à l’amélioration des cours de la noix de cajou sur le marché international. La progression des produits alimentaires de 4,2 milliards, des biens d’équipement de 8,3 milliards, et des produits pétroliers de 0,7 milliard serait à l’origine de l’accroissement des importations de 30,7 milliards à 48,1 milliards.



Le déficit de la balance des transactions courantes se réduirait de 3,1 milliards pour se fixer à 14,6 milliards, en liaison essentiellement avec la hausse des transferts publics courants, reflétant l’assistance extérieure reçue notamment des Organisations Non Gouvernementales dans le cadre de la reconstruction. Ces transferts publics contiendraient les dégradations enregistrées au niveau des soldes commercial et des services. Le déficit courant hors dons représenterait 27,7 % du PIB en 1998, contre 19,2 % du PIB en 1999.



D’un niveau déficitaire de 4,4 milliards en 1998, le compte de capital et d’opérations financières ressortirait excédentaire de 14,6 milliards en 1999. Cette hausse serait imputable aux flux de ressources publiques à la suite de la reprise des activités économiques après le conflit. 



2.4.5.	SITUATION MONETAIRE



La position extérieure nette des institutions monétaires est établie à 19,2 milliards à fin juin 1999, en léger accroissement de 0,3 milliard par rapport à fin décembre 1998. Cette évolution est exclusivement attribuable à une amélioration des avoirs extérieurs nets de la BCEAO, ceux de banques étant restés au même niveau.



Le crédit intérieur s’est établi à 15,3 milliards, en hausse de 17,7 % par rapport à fin décembre 1998, impulsé par l’évolution de la position nette du Gouvernement.



La position nette débitrice du Gouvernement s’est aggravée de 2,3 milliards, pour ressortir à 5,4 milliards à fin juin 1999, en raison essentiellement de la diminution des dépôts publics pour un montant de 2,9 milliards.



Les crédits à l’économie sont estimés à 9,9 milliards à fin juin 1999, soit le même niveau qu'en décembre 1998, à cause de la fermeture des banques de la place du fait du conflit armé.



La masse monétaire s'est accrue de 2,7 %, pour s’établir à 34,4 milliards. Cette évolution s’est traduite par une hausse de 0,6 % de la circulation fiduciaire et de 5,1 % des dépôts.



2.4.6.	SITUATION DES INDICATEURS DE CONVERGENCE



Par rapport aux normes communautaires définies dans le cadre de la surveillance multilatérale pour 1999, la situation des critères de convergence nominale pourrait se présenter comme suit :



le ratio masse salariale sur recettes fiscales devrait se situer à 60,6 % en 1999 contre 126,6 % en 1998. La norme communautaire maximale étant de 40 %, la Guinée Bissau ne pourra pas respecter ce critère ;



le ratio investissements publics financés sur ressources internes rapportés aux recettes fiscales, représentant plus du double de la valeur de référence attribuée à ce critère, devrait se fixer à 43,3 % en 1999 contre 80,6 % en 1998 ; 



le ratio solde primaire de base rapporté aux recettes fiscales, bien que largement en deçà de la norme communautaire, devrait s’améliorer en s’établissant à – 32,7 % en 1999 contre – 177,8 % en 1998 ; 



la variation des arriérés de paiement extérieurs se traduirait par une accumulation de 16 milliards de nouveaux arriérés en 1999. La Guinée Bissau ne pourra pas respecter la norme communautaire ;



la variation des arriérés de paiement intérieurs résulterait en une réduction de 2 milliards ;



le taux d’inflation annuel moyen devrait se limiter à 1 %. La progression des prix entre décembre 1998 et septembre 1999 étant ressortie à – 4 %.

2.4.7.   ORIENTATIONS DE POLITIQUE BUDGETAIRE POUR L’ANNNEE 2000



Les orientations du budget 2000 s’inscrivent dans le prolongement des progrès réalisés dans le cadre du FASR 1995-1998 et plus particulièrement dans la mise en œuvre du programme d’urgence post-conflit. La stratégie de réformes de la Guinée-Bissau, pour la période 1998-2001, vise à assurer une croissance soutenue et durable, en vue de la réduction de la pauvreté. Les principaux objectifs macro-économiques pour l’an 2000, sont les suivants :



La réalisation d'un taux de croissance du PIB  en terme réel de 8,6 % ;

La limitation du taux d’inflation à 3 % d’ici 1999 ;

La réduction du déficit du compte courant extérieur hors dons à 29 % du PIB.



Cette stratégie gouvernementale comprend plusieurs axes dont les plus importants sont le redémarrage des activités socio-économiques (réhabilitation des infrastructures de base, restauration de l’offre des services sociaux, démobilisation des forces armées, appui au secteur privé, etc.) ainsi que et la consolidation et le renforcement des mesures d’assainissement des finances publiques.



Pour l’an 2000, la politique d’assainissement des finances publiques aura pour objectif un déficit budgétaire courant primaire de 3,3 % du PIB. Pour ce faire, les autorités du pays devront, en ce qui concerne les recettes publiques, poursuivre, avec fermeté et rigueur, l’application des réformes fiscales et douanières entreprises en 1997-98. Il s’agit notamment de l’administration de l’Impôt Général sur les Ventes, la simplification du tarif douanier, la rationalisation de l’éventail des taux.



L’application de ces réformes couplée avec le renforcement des administrations fiscales et douanières devraient permettre, d’une part, d’atteindre des recettes budgétaires de 21,1 milliards, soit 14 % du PIB et, d’autre part, de limiter les dépenses publiques à 65,4 milliards, soit 43,4 % du PIB. 



Parallèlement, des actions devront être entreprises dans le cadre du programme d’urgence pour renforcer la situation des finances publiques notamment :



le redémarrage des activités socio-économiques dans le cadre des projets de réhabilitation des infrastructures de base et d’appui au secteur privé, en vue de l’élargissement de la base imposable ;



la démobilisation des forces armées pour réduire substantiellement les dépenses courantes primaires.







�2.5.   	SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DU MALI



La bonne campagne agricole 1999/2000 et les performances macroéconomiques du premier semestre permettent de prévoir une conjoncture favorable de l’économie nationale pour l’année 1999. La croissance en terme réel, sous l’impulsion des activités agricoles, s’établirait à 5,3 %. En glissement annuel, le taux d’inflation s’est stabilisé a 0 % au premier semestre 1999. 



Au plan des finances publiques, le déficit global s’aggraverait en passant de 2,5 % du PIB en 1998 à 3,4 % en 1999. Le déficit courant extérieur hors dons se situerait à 9,4 % du PIB. Dans le cadre de la surveillance multilatérale et au regard de l’exécution du budget à fin juin 1999, le Mali devrait pouvoir respecter tous les critères de convergence, à l’exception de celui concernant les dépenses d’investissements publics financés sur ressources propres.  



2.5.1.	PRODUCTION



Le Produit Intérieur Brut en terme réel devrait atteindre 905,9 milliards en 1999, soit une progression de 5,3 % contre 3,8 % en 1998. L’expansion des activités agricoles, sous l’impulsion de bonnes conditions climatiques, constitue la principale source de cette croissance. 



Le secteur primaire enregistrerait une progression de 8,4 % due aux bonnes performances dans la production des cultures vivrières et de rente. 



Pour la campagne 1999/2000, la production céréalière escomptée est de 3 117 600  tonnes contre 2 515 000 tonnes pour la campagne précédente, soit une augmentation de 24 %. Ceci  traduit les effets de la mise en valeur de périmètres périurbains dans la localité de Baguineda et des plaines du Moyen Bani ainsi que le démarrage du programme de développement rural intégré dans les régions de Mopti et Tombouctou.



S’agissant des cultures de rente, le coton graine s’inscrit en hausse de 4,4 % grâce à la politique d’extension des zones d’action de la Compagnie Malienne du Développement du Textile (CMDT) et à l’amélioration de l’équipement des paysans. La production arichidière devrait afficher une hausse de 11,5 % par rapport à la campagne 1998/99, soit un niveau atteignant 214 000 tonnes. 



Les valeurs ajoutées des autres sous-secteurs s’accroîtraient en 1999. Ainsi, l’élevage, la pêche et la forêt enregistreraient des taux de croissance réels respectivement de 1,3 %, 1,6 % et 2,9 % pour la période sous revue. 



Le secteur secondaire connaîtrait une décélération de son rythme d’expansion avec une croissance de 1 % en 1999 contre 6,5 % de 1998. Cette évolution s’expliquerait par la stagnation de la production minière due principalement à la baisse du taux d’activité de la mine d’or de Sadiola et les conséquences de la crise énergétique sur l’ensemble des unités industrielles. D’ailleurs, l’indice de la production industrielle affiche à fin juin 1999 un repli de 34,5 % comparativement à la période correspondante de 1998.



Par contre, la branche BTP progresserait de 10 % en 1999 contre 6,7 % en 1998. Cette indication s’appuie sur la poursuite d’importants travaux de construction de bâtiments administratifs (BCEAO, Banque de l’Habitat du Mali, etc.) et le lancement du programme des investissements  prévus pour la Coupe d’Afrique des Nations de football en 2002.



Le secteur tertiaire connaîtrait une croissance d’environ 4,2 % en 1999 contre 5,4 % en 1998. Toutes les branches composant ce secteur ont contribué positivement a cette  croissance. La branche commerce général progresserait de 6,6 % et celle de l’Administration publique et services non marchands  de 2,1 %.    



Les contributions des secteurs primaire, secondaire et tertiaire seraient respectivement de 3,5, de 0,2 et de 1,6 points à la croissance du PIB.



La structure du PIB demeurerait stable par rapport à 1998. Les parts dans le PIB des secteurs primaire, secondaire et tertiaire seraient respectivement de 43,4 %, 17,9 % et 38,7 % en 1999.



Du côté de la demande, la croissance économique serait portée par les exportations et la consommation. Les exportations devraient augmenter de  12,2 % en 1999 contre 0,4 % en  1998 et la consommation de 5,4 % contre 2,1 % pour la période considérée. Cette évolution de la consommation serait essentiellement imputable à sa sous-composante privée. En effet, la consommation privée, stimulée par les bonnes performances agricoles, aurait progressé de 5,4 % en 1999 contre 2,1 % en 1998. La consommation et les échanges extérieurs seraient donc les principaux déterminants de la croissance en 1999 avec des contributions respectives de 4,5 et 2,8 points à la croissance du PIB. Par contre, les investissements participeraient négativement au taux de croissance économique pour 2 points.



En terme nominal, le taux d’épargne intérieur se dégraderait en passant de 18,2 % du PIB en 1998 à 15,4 %  en 1999. Parallèlement, le taux d’investissement régresserait de 1,7 points en pourcentage pour se situer à 24,8 % du PIB en 1999 



2.5.2. 	PRIX ET INFLATION



En glissement annuel, l’indice harmonisé des prix à la consommation au premier semestre de 1999, a enregistré une variation nulle contre une hausse de 2 % pour la période correspondante de 1998.



Cette évolution des prix est principalement imputable aux prix des produits du type de consommation “ Produits alimentaires, boissons et tabacs ” dont la contribution à l’inflation a été de – 0,4 point. La baisse des prix enregistrée au niveau de la composante alimentaire s’explique par les bonnes performances attendues du secteur agricole et à l’approvisionnement régulier des marchés en produits vivriers. En effet, il a été constaté un repli sensible des prix de 9,4 % par rapport à leur niveau du deuxième semestre 1998. En glissement annuel, sur les neuf premiers mois de l’année 1999, l’inflation a été de – 0,8 % malgré l’augmentation des tarifs du kWh et du mètre cube d’eau, respectivement de 9,8 % et 10 % en avril 1999.



Celle évolution permet d’envisager le respect de l’objectif communautaire d’un taux d’inflation annuel moyen de 3 % maximum en 1999.



2.5.3. 	FINANCES PUBLIQUES ET DETTE PUBLIQUE



Au premier semestre 1999, l’évolution des finances publiques a été marquée par une bonne tenue des recettes totales et une relative maîtrise des dépenses. 



En effet, ces recettes, réalisées à hauteur de 110 % du niveau programmé, ont atteint 136 milliards à fin juin 1999. Les recettes fiscales, qui constituent plus de 85 % des recettes budgétaires, ont imprimé cette tendance aux recettes totales en affichant une augmentation de 6,4 %. Ces performances, réalisées dans le contexte de la mise en œuvre progressive du Tarif Extérieur Commun (TEC), découlent d’une plus grande efficacité des régies financières et  du renforcement des procédures de recouvrement (élargissement de la base imposable, identifiant unique pour les entreprises, application stricte de la réglementation en matière d’exonérations, etc.). 



Quant aux dépenses totales, elles se sont situées à 174,2 milliards, en retrait de 14,2 milliards par rapport aux prévisions du programme. La plupart des composantes des dépenses ont contribué à cette maîtrise de la masse budgétaire. Les postes “ salaires et traitements ”, “ autres dépenses courantes ” et “ dépenses de développement ” ont été en recul respectivement de 2,9 milliards, 4 milliards et 12,9 milliards. Par contre, les fonds spéciaux ont accusé un dépassement de 5,6 milliards.



Sur une base annuelle et en se fondant sur l’exécution des opérations financières de l’Etat à fin juin 1999 et les perspectives pour le second semestre de 1999, les recettes totales devraient s’établir à 274,4 milliards en 1999, indiquant une progression de 7,6 % par rapport à 1998. Elles représenteraient 16,6 % du PIB contre 16,7 % un an plus tôt. Les recettes fiscales devraient progresser de 7,9 % pour se situer à 238,9 milliards en 1999, la pression fiscale se stabilisant à 14,5 %. Les dons connaîtraient une forte baisse de 14 % pour se fixer à 77,3 milliards en 1999 contre 89,9 milliards en 1998.



S’agissant des dépenses totales, elles atteindraient 408,5 milliards, soit 24,9 % du PIB en 1999 contre 25,3 % en 1998. Cette évolution serait imputable exclusivement à la stagnation des dépenses en capital. Les dépenses courantes seraient contenues dans les limites du programme financier en se fixant à 192,2 milliards, soit 11,6 % du PIB en 1999 contre 10,9 % en 1998. 



Les dépenses en capital stagneraient à 194 milliards en 1999, marquant ainsi une pause dans la hausse régulière observée depuis 1993. Elles représenteraient 11,7 % du PIB en 1999 contre 12,7 % en 1998.



Sur la base de ces prévisions budgétaires, le déficit global hors dons devrait connaître une réduction de 0,3 point pour se fixer à 8,1 % du PIB en 1999. Par contre, le déficit global, en liaison avec la forte baisse des dons, se dégraderait en passant de 2,5 % du PIB en 1998 à 3,4 % en 1999. Le solde global base caisse s’élèverait à 66,1 milliards en 1999.



La consolidation des sources extérieures de financement ressortirait à 57,4 milliards en 1999 contre 58,0 milliards en 1998. Cette contribution se décomposerait en tirages sur les emprunts extérieurs pour un montant programmé de 85,4 milliards et en amortissement de la dette extérieure estimé à 28,0 milliards. En ce qui concerne le financement intérieur, l’Etat se désengagerait de 4,9 milliards vis-à-vis de ses créanciers locaux, entraînant un écart résiduel de 13,5 milliards à rechercher pour équilibrer le budget de 1999.

   

A fin 1999, l’encours de la dette publique extérieure est projeté à 1 841,9 milliards, soit 111,5 % du PIB. Il serait constitué à hauteur de 60,1 % par la dette multilatérale et de 39,9 % par la dette bilatérale. 



Pour le premier semestre 1999, le service de la dette réglé a atteint 24 milliards de FCFA. Aucun arriéré n’a été comptabilisé sur la dette extérieure. Les arriérés de paiement intérieurs ont été réduits de 7,2 milliards et devraient l’être pour 9,3 milliards à fin décembre 1999. 



Le service de la dette pesant lourdement sur les finances publiques, le Mali a été déclaré, en septembre 1998, éligible à l’Initiative “ Pays Pauvres Très Endettés ” et devrait bénéficier des mécanismes d’allégement, de ladite Initiative, dès l’an 2000. 



2.5.4. 	COMMERCE EXTERIEUR ET BALANCE DES PAIEMENTS



Le profil d’ensemble des échanges extérieurs serait marqué par un excédent de 15,0 milliards en 1999, contre un déficit de 36,9 milliards un an plus tôt, imputable notamment à un afflux important de capitaux non monétaires, le solde des opérations courantes ayant enregistré une dégradation.



Sous l’effet d’un repli de l’excédent de la balance des transferts sans contrepartie et d’une aggravation du déficit de la balance commerciale, le déficit des transactions courantes s’amplifierait de 8,3 % pour ressortir à 129,8 milliards en 1999. S’agissant du déficit courant hors transferts officiels, il se situerait à 9,4 % du PIB, en baisse de 0,3 point.



Le solde déficitaire de la balance commerciale s’accroîtrait de 9,1 milliards, pour se fixer à 10,3 milliards en 1999. Cette évolution résulterait d’une hausse des exportations de 0,6 %, conjuguée à une hausse des importations de 3,4 %. La faible progression des exportations serait imputable principalement au coton, dont la vente rapporterait 146,0 milliards, contre 147,6 milliards la campagne précédente. S’agissant des importations, leur accroissement serait essentiellement lié à la demande de biens d’équipement (+ 10,3 %), de biens intermédiaires (+ 4,5 %) et de produits pétroliers (+ 9,1 %). La hausse des importations de biens d’équipement s’expliquerait par les travaux de construction des infrastructures sportives dans le cadre de la Coupe d’Afrique des Nations en 2002. 



Le déficit de la balance des services ressortirait en quasi-stabilité à 159,5 milliards, en relation avec l’évolution du fret lié aux importations. Quant au solde des revenus, dont le déficit serait évalué à 26,4 milliards, il serait affecté par les paiements au titre des intérêts de la dette extérieure publique et les intérêts dus par les sociétés minières. L’excédent des transferts sans contrepartie baisserait légèrement pour s’établir à 66,5 milliards, dont 41,6 milliards au titre du secteur privé et 24,9 milliards en faveur du secteur public.



Les mouvements nets de capitaux au titre du compte de capital et d’opérations financières ressortiraient excédentaires de 144,8 milliards, en hausse de 54,0 milliards en liaison avec les tirages sur emprunts publics. Les investissements directs nets s’établiraient à 6,0 milliards. 



2.5.5. 	SITUATION MONETAIRE



Les avoirs extérieurs nets des institutions monétaires se sont situés à 154,6 milliards à fin juin 1999, en accroissement de 4,5 milliards, lié à une hausse de 6,8 milliards de la position extérieure nette des banques atténuée par un repli de 2,3 milliards de celle de l’Institut d’émission.



L’encours du crédit intérieur s’est élevé à 267,0 milliards, en augmentation de 38,2 milliards par rapport à décembre 1998, sous l’effet d’une hausse de 21,1 milliards des crédits à l’économie conjuguée à une dégradation de 17,1 milliards de la position nette du Gouvernement.



La position nette débitrice du Gouvernement s’est dégradée de 17,1 milliards, pour se situer à - 9,0 milliards à fin juin 1999. Cette évolution résulte de la baisse des dépôts publics pour un montant de 11,2 milliards et un accroissement de 5,7 milliards des utilisations des concours au titre de l'article 16 des statuts de la BCEAO. 



Les crédits à l’économie se sont accrus de 21,1 milliards, pour s’établir à 276,0 milliards, en liaison principalement avec les concours accordés à la CMDT, sous forme de crédits intrants, de crédits relais, et de crédits destinés à la reconstitution du fonds de stabilisation du coton. Les crédits de campagne ont augmenté de 35,8 milliards, pour se situer à 48,0 milliards, en relation avec le non-dénouement de crédits précédents dans le contexte de la crise asiatique. Les crédits ordinaires ont baissé de 14,7 milliards pour ressortir à 228,0 milliards.



La masse monétaire s’est fixée à 410,0 milliards, en hausse de 13,8 % par rapport à fin décembre 1998. L’expansion de la liquidité globale a concerné la circulation fiduciaire et les dépôts, qui ont augmenté de 14,6 % et de 13,3 %, pour se fixer respectivement à 155,1 milliards et 254,9 milliards. 



2.5.6.	�INDICATEURS DE CONVERGENCE BUDGETAIRE



Au regard des performances budgétaires enregistrées au cours du premier semestre notamment en matière de maîtrise des dépenses publiques et de l’évolution attendue des finances publiques d’ici à décembre 1999, le Mali respecterait toutes les normes communautaires définies dans le cadre de la surveillance multilatérale au sein de l’UEMOA à l’exception de celle relative aux investissements publics financés sur ressources internes rapportés aux recettes fiscales. La  situation des critères de convergence devrait se présenter comme suit : 



le ratio  masse salariale sur recettes fiscales enregistrerait une légère hausse de 0,7 point de pourcentage pour se fixer à 28,1 % en 1999 ;



le ratio  investissements publics financés sur ressources internes rapportés aux recettes fiscales connaîtrait une baisse en passant de 20,2 % en 1998 à 18,4 % en 1999 ;



 le ratio solde primaire de base sur recettes fiscales devrait être de 22,5 % en 1999 contre 24,3% en 1998 ;



la variation des arriérés de paiement extérieurs a été nulle au cours du premier semestre 1999, le Mali ayant honoré toutes ses échéances ;



la variation des arriérés de paiement intérieurs a été négative au cours du premier semestre 1999 avec une réduction du stock de 7,2 milliards. Il est prévu que ces arriérés seraient réduits de 9,3 milliards à fin décembre 1999



le taux d’inflation en glissement annuel sur le premier semestre et sur les neuf premiers mois de l’année 1999, a été respectivement de 0,0 % et de – 0,8 %. Avec l’évolution prévue des prix au quatrième trimestre, le Mali pourrait respecter la norme communautaire maximale de 3 %.  



2.5.7. 	ORIENTATIONS DE POLITIQUE BUDGETAIRE POUR L’ANNEE 2000



Les orientations de la politique budgétaire pour l’an 2000 s’inscrivent dans un contexte marqué par la poursuite de l’application des politiques d’ajustement et la mise en œuvre des chantiers de l’intégration sous régionale, conformément à la Déclaration de Politique Générale du Premier Ministre et au Document Cadre de Politique Economique. Ces politiques économiques mettent l’accent sur la poursuite du rééquilibrage financier des comptes de l’Etat et accordent une importance particulière aux réformes structurelles. 



La mise en œuvre effective de la stratégie de réformes devrait permettre au Mali d’atteindre les objectifs macroéconomiques suivants :



La réalisation d’une croissance du PIB réel de 5 % en moyenne par an sur la période  1999-2002,

La limitation du taux d’inflation à  2,5 %,

La réduction du déficit extérieur courant (hors transferts officiels) à 7 % du PIB d’ici à l’an 2002.



La poursuite de l’assainissement des finances publiques devrait demeurer un élément clé dans la stratégie gouvernementale et requérir une mobilisation accrue des recettes budgétaires ainsi qu’une rationalisation des dépenses.



Dans le contexte de la mise en œuvre progressive du TEC de l’UEMOA, l’amélioration de la mobilisation des recettes publiques devrait reposer sur  :



la consolidation et l’approfondissement des actions prises ou à entreprendre dans le cadre du programme financier, notamment celles concernant la réforme de la fiscalité directe et indirecte (réforme de l’Impôt sur le Revenu, généralisation de la TVA et prise en charge des impôts et taxes sur les marchés publics exonérés financés par l’extérieur) ;

l’effet des mesures visant à renforcer l’efficacité des régies financières (informatisation des administrations fiscalo-douanières,  renforcement des capacités du service spécialisé d’enquête contre la fraude et l’évasion fiscale…) ;



la dynamisation des services d’assiette et de recouvrement (élargissement de la base imposable, identifiant unique pour les entreprises, maîtrise des exonérations…).



Parallèlement, les dépenses publiques devraient être maîtrisées dans leur progression tout en veillant à doter les administrations de moyens suffisants pour assurer le bon fonctionnement des services. Ces dépenses devraient faire l’objet de rationalisation pour dégager des dotations budgétaires adéquates  pour les secteurs prioritaires (santé et éducation).

 

Le budget de l’Etat devrait également refléter les priorités gouvernementales en matière de réformes structurelles ayant un impact sur les finances publiques notamment :



la dynamisation du processus de privatisation des entreprises publiques particulièrement dans les principaux services publics (eau, électricité, télécommunications) et dans le secteur bancaire (Banque Internationale pour le Mali, Banque Malienne de Crédits et de Dépôts) ; 



le suivi du plan d’action pour la réforme de la filière coton dont le contrat de performance avec la CMDT,  l’Office du Niger et les producteurs est un élément clé.



�2.6.	SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DU NIGER



L’activité économique au Niger en 1999, devrait connaître un ralentissement après une accélération de la croissance liée aux performances de la production du secteur primaire qui a bénéficié de conditions climatiques exceptionnelles en 1998. De 8,8 % en 1998, le taux de croissance du PIB s’établirait à 2,7 %. Cette décélération de la croissance serait enregistrée dans un contexte de baisse des prix à la consommation en liaison avec la faiblesse de la demande et  l’existence de disponibilités alimentaires importantes. L’inflation au cours du premier semestre a été de - 1,3 % en glissement annuel.



Au niveau des finances publiques, la situation s’améliorerait en rapport avec un léger redressement de la pression fiscale qui mettrait en relief les efforts déployés par les régies financières pour les opérations de recouvrement. La balance courante hors dons ressortirait négative pour un montant de 118,4 milliards, soit une stagnation par rapport à 1998. A l’exception des critères relatifs à la masse salariale et à la variation des arriérés de paiement, les critères de convergence budgétaires ne seraient pas respectés 



2.6.1.	PRODUCTION



Le secteur primaire pourrait bénéficier d’une bonne pluviométrie dont l’impact sur la production agricole serait toutefois limité par rapport à celle de 1998. Dans le secteur secondaire, la conjoncture au premier semestre 1999,s’est révélée peu favorable à l’activité dans l’industrie extractive. En effet, l’extraction d’uranium en s’établissant à 1 505,7 tonnes, a baissé de 7,9 % par rapport à la même période de l’année 1998. Leurs exportations ont connu une régression de 8,2 % en se chiffrant à 1381,7 tonnes. En revanche, les activités des industries manufacturières ont été bien orientées. Leur production s’est accrue de 21,8 % en glissement annuel malgré un ralentissement de la consommation des ménages en rapport  en partie avec l’accumulation d’arriérés de salaires qui ont marqué la période. 

 

Pour l’année 1999,  la croissance du PIB serait de 2,7 %. Elle serait impulsée par le dynamisme des secteurs secondaire et tertiaire. 



En effet,  la production du secteur primaire connaîtrait un recul de 1,5 % en 1999 après la hausse exceptionnelle de 23,3 % en 1998, due à une pluviométrie favorable. La branche agriculture, malgré l’apport substantiel des produits maraîchers serait la plus affectée. En revanche, les branches élevage et pêche enregistreraient des croissances respectives de 5,5 % et 4,4 % en 1999.   



S’agissant du secteur secondaire, sa croissance s’améliorerait en passant de 4,1 % en 1998 à 5,1% en 1999.  Cette performance serait en rapport avec la reprise attendue dans le sous secteur des Bâtiments et Travaux Publics (BTP), traduisant ainsi la poursuite des efforts déployés par les autorités pour l’amélioration des infrastructures socio-économiques à travers la réfection des routes et la construction de classes. La production minière reflétant la tendance à la baisse des prix de l’uranium sur le marché international connaîtrait une croissance limitée à 2,4 %. Tous ces résultats globalement satisfaisants entraîneraient une augmentation du poids du secteur secondaire dans le PIB. Il passerait en effet de 17,6 % en 1998 à 18,0 % en 1999. 



Quant au secteur tertiaire,  il devrait enregistrer une croissance de 5,8 % en 1999, en liaison avec des facteurs tels que la bonne tenue de la branche commerce soutenu par le secteur privé et la croissance du secteur secondaire. Par contre, dans la branche “ administration ”, les incitations aux départs volontaires, la limitation des recrutements et la suspension des incidences financières des avancements sont autant de dispositions qui permettraient de contenir la masse salariale. Il est attendu une baisse de 1,2 % de la valeur ajoutée de cette branche. Le poids du secteur tertiaire dans le PIB passerait de 41,4 % en 1998 à 42,7 % en 1999.



Les contributions des secteurs primaire, secondaire et tertiaire à la croissance du PIB seraient respectivement de  – 0,6 point, 0,9 point et 2,4 points.



Du côté de la demande, la croissance du PIB serait tirée notamment  par la consommation et la  formation brute de capital fixe qui connaîtraient des taux de croissance respectifs de 3,1 % et  21,6 %. Quant aux exportations, elles régresseraient de 0,9 % en 1999.



Au niveau de la consommation, celle des ménages en serait l’élément moteur avec un taux de croissance de 3,5 % en 1999. Elle représenterait 81,3 % du PIB. En ce qui concerne la consommation publique, elle enregistrerait un léger repli en s’établissant à 10,5 % du PIB contre 10,7 % en 1998 en rapport avec les mesures de maîtrise des dépenses publiques prises par le gouvernement en vue d’assainir la situation des finances publiques. 



En ce qui concerne la formation brute de capital fixe, les prévisions à fin décembre 1999, laissent augurer un dynamisme exceptionnel notamment du secteur public. En effet, pendant que l’on s’attend à la baisse des investissements privés de l’ordre de 2,6 % en 1999, en liaison avec la prudence qu’engendre le climat socio-politique, le secteur public semble prendre le relais par des interventions importantes dans les infrastructures socio-économiques telles que les routes et les écoles. La FBCF publique devrait augmenter de 34,0 % en 1999 contre 10,2 % en 1998. Elle représenterait 11,9 % du PIB contre 9,1 % en 1998. 



Par contre, s’agissant des exportations, leurs perspectives ne sont pas bonnes du fait de la contraction de la production agricole de rente et de la lente progression de la production d’uranium dont la tendance  à la baisse des prix  sur le marché international pourrait se maintenir. Les exportations en volume représenteraient 16,9 % du PIB en 1999 contre 17,5 % en 1998.

 

Globalement, les contributions de la consommation finale, des investissements et des échanges extérieurs à la croissance du PIB réel seraient respectivement de 2,9 points,  0,6 point et - 0,8 point.



En terme nominal, la croissance modérée attendue de la consommation finale, soit 5,2 % contre 6,6 % devrait entraîner une progression de l’épargne. Le taux d’épargne intérieure brute est supposée passer de 10,8 % en 1998 à 11,4 % en 1999. Epousant le même profil, le taux d’investissement s’établirait à 19,1 % contre 18,4 % en 1998.



2.6.2. 	PRIX ET INFLATION



L’évolution des prix au premier semestre s’est traduite globalement par une contraction, malgré la hausse des prix des produits vivriers liée à la période de soudure, caractéristique du deuxième trimestre. 



En effet, en glissement annuel au premier semestre 1999, les prix à la consommation ont connu une baisse de    1,3 % contre une hausse de 3,9 % en 1998. La variation des prix des produits du type de consommation “ produits alimentaires, boissons et tabac ” a été de - 4,1 %



Ces évolutions résultent de la conjonction de plusieurs événements ayant annihilé les comportements spéculatifs au cours de la période sous revue, notamment :



la bonne campagne agricole enregistrée à la fin de l’année 1998 ;

le don en maïs par l’Union européenne introduit sur le marché intérieur en février et mars ;

le fléchissement de la consommation des ménages en rapport avec l’accumulation des arriérés de salaire.



En glissement annuel sur les neufs premiers mois, l’inflation a été de - 2,4 %. Par conséquent, le Niger pourrait respecter la norme communautaire d’un taux d’inflation moyen annuel de 3 % maximum en 1999.



2.6.3. 	FINANCES PUBLIQUES ET DETTE PUBLIQUE



Le contexte économique et socio-politique au début du deuxième trimestre 1999, a entraîné la mise en place d’un Programme Financier d’Urgence (PFU) dont l’objectif est d’accroître les recettes et de faire face aux dépenses prioritaires. Au terme du premier semestre 1999, par rapport à la même période de l’année 1998, une détérioration des indicateurs budgétaires a été observée, en dépit de l’amélioration du recouvrement des recettes fiscales.



En effet, les recettes budgétaires se sont élevées à  49,6 milliards contre 52,6 milliards au premier semestre 1998, soit une baisse de 5,7 %. Elles ont représenté un taux de réalisation de 39,7 % en 1999, reflétant un retrait par rapport au taux de réalisation de 48,5 % obtenu à la même période de 1998. Cette contre-performance est imputable aux recettes non fiscales qui en se situant à 2 milliards ont chuté de 69,7 % par rapport à la même période de l’année précédente. Pendant ce temps, les recettes fiscales se sont accrues de 4,5 % en s’élevant à 47,1 milliards en liaison avec la progression de 11,7 % des recettes de la fiscalité de porte qui représentent 60,8 % des recettes fiscales. A l’opposé, les recettes de la fiscalité intérieure ont enregistré une baisse de 5,1 % en se situant à 18,4 milliards. Par rapport aux prévisions annuelles, les recouvrements au titre de la fiscalité de porte et de la fiscalité intérieure sont relativement faibles, leurs taux d’exécution étant respectivement de 37,8 % et 34,0 %.

 

Quant aux dons, ils ont chuté de 13,6 % en s’établissant à 19,1milliards à fin juin 1999 pour des prévisions annuelles de 68,5 milliards, soit un taux de réalisation de 17,9 %.



En ce qui concerne les dépenses totales et prêts nets, ils se sont établis à 88,3 milliards et sont ainsi en hausse de 2,6 % par rapport au premier semestre 1998. Par rapport à la prévision budgétaire de 199,3 milliards, leur taux de réalisation est de 44,3 %. Les dépenses sont constituées à hauteur de 63,4 % de dépenses courantes dont le taux d’exécution à fin juin a été de 41,1 % contre 41,4 % en 1998. En dehors des dépenses relatives à la masse salariale qui, estimées à 25,9 milliards ont enregistré un taux d’exécution de 57,9 % contre 52,8 % en 1998, toutes les composantes des dépenses courantes ont connu des taux de réalisation inférieurs à ceux du premier semestre 1998. 



Les dépenses en capital se sont établies à fin juin 1999 à 32,3 milliards contre 28,7 milliards, une année plus tôt. Cette augmentation de 12,5 % des dépenses d’investissement a été imprimée par la composante financée sur ressources internes qui a plus que doublée. En ce qui concerne les dépenses d’investissement financées sur ressources extérieures, elles ont fléchi de 4,0 % par rapport à la même période de 1998 en s’établissant à 23,9 milliards soit un taux d’exécution de 37,3 %. Le taux d’exécution des dépenses en capital a été de 44,7 % contre 49,2 % en 1998. La faiblesse relative des dépenses en capital est liée aux difficultés de mobilisation des financements extérieurs au titre des projets.



Cette situation, jointe à la tension de trésorerie, a contraint à accumuler des arriérés de paiement aussi bien intérieurs qu’extérieurs. Pour les arriérés intérieurs, une accumulation de 11,4 milliards consécutive notamment  aux retards dans le paiement de trois mois de salaire, a été enregistrée à fin juin. En ce qui concerne, les arriérés extérieurs, une accumulation de 8,9 milliards a été également observée contre un objectif d’apurement de 16,5 milliards.



L’exécution de l’ensemble des opérations financières de l’Etat au premier semestre 1999, s’est soldée par une stagnation du déficit global  hors dons autour de 41,1 milliards et une détérioration du déficit global qui s’est établi à 22,1 milliards contre 19 milliards  au premier semestre 1998. Du fait de l’accumulation des arriérés à hauteur de 20,3 milliards, un déficit global  base caisse de 1,8 milliard a été enregistré contre un déficit de 17,6 milliards en 1998. 



Pour toute l’année 1999, les prévisions laissent entrevoir une accélération de la pression fiscale qui passerait de  9,8 % en 1998 à 11,1 % en 1999. En effet, les recettes fiscales, tirées par les droits de porte en hausse de 19 %, les taxes sur biens et services en accroissement de 19,8 % et les impôts sur les revenus et bénéfices en augmentation de 19,7 %, devraient s’établir à 116,4 milliards contre 97,6 milliards en 1998. Quant aux recettes non fiscales, elles devraient régresser de 44,0 % en 1999 en s’établissant à 4,7 milliards. En conséquence, le ratio recettes budgétaires sur le PIB s’améliorerait d’environ 1 point de pourcentage en se fixant à 11,9 % en rapport avec l’amélioration  attendue des recettes fiscales.



Il est prévu également un accroissement de 26 % des dons en 1999 contre 10,6 % en 1998. Cette évolution permettrait aux dons de représenter 6,5% du PIB en 1999 contre 5,5% en 1998 et de porter les ressources à      18,4 % du PIB, soit une hausse de 2 points par rapport à 1998. Avec un montant de 193,6 milliards, les ressources seraient en augmentation de 18,8 % par rapport à 1998.



Quant aux dépenses totales, elles augmenteraient de 5,8 % pour s’établir à 199,3 milliards, montant correspondant  à 19 % du PIB comme en 1998.  Les dépenses courantes régresseraient de 2,3 % en 1999 pour se situer à 127,1 milliards et représenteraient 12,1 % du PIB contre 13,1 % en 1998. Cette évolution devrait refléter l’impact des mesures envisagées pour contenir  la masse salariale autour de 45 milliards, soit 4,3% du PIB contre 4,5% en 1998. Ces mesures ont trait à la réforme du régime indemnitaire et à l’adoption du nouveau statut de la Fonction publique. Quant aux dépenses de transferts et subventions, elles s’accroîtraient de 0,6 % pour s’établir à 5,6 milliards, représentant 4,9 % du PIB  en 1999 contre 5,9 % en 1998. 



Par contre, les dépenses en capital poursuivraient leur progression pour se fixer à 72,2 milliards, soit une hausse de 23,8 %. Elles représenteraient 6,8% du PIB contre 5,8 % une année plus tôt. Elles seraient impulsées par les dépenses en capital sur financement externe qui se situeraient à 6,1 % du PIB en 1999 contre 5 % environ en 1998. Cette évolution est à mettre en rapport avec l’accroissement projeté des dons et des prêts concessionnels. Quant aux dépenses en capital sur financement interne, son rythme de croissance ralentirait de 0,1 point de pourcentage du PIB, ce qui traduirait une insuffisance de l’épargne budgétaire à consacrer aux dépenses d’investissement.



De l’évolution des agrégats financiers marquée par une stagnation des dépenses et une augmentation des recettes et des dons, il devrait ressortir un solde global  et un solde global hors dons en nette amélioration. Ces deux soldes verraient leurs déficits passer respectivement de 2,5 % du PIB à 0,5 % et de 8 % du PIB à 7 %. Quant au solde global base caisse, il se dégraderait en passant d’un déficit de 4,3 % du PIB en 1998 à 5,9 % en 1999 en rapport avec l’importance relative du montant des arriérés devant faire l’objet d’apurement, soit 55,8 milliards dont 13,5 milliards d’arriérés intérieurs.



Le déficit qui s’élèverait à 61,5 milliards serait financé à hauteur de 13,2 milliards par des financements internes et de 26,9 milliards par des ressources extérieures dont les rééchelonnements attendus pour un montant de 27,1 milliards et les prêts projets pour un montant de 28,0 milliards compensés par les amortissements qui s’élèveraient à 28,2 milliards. L’écart résiduel se chiffrerait à 21,4 milliards.



Selon les prévisions, sous l’hypothèse d’une restructuration, l’encours de la dette extérieure publique devrait représenter 73,7 % du PIB en 1999 contre 76,4 % en 1998. Il convient d’entretenir des relations harmonieuses avec les institutions de Bretton Woods pour pouvoir bénéficier du degraissement de la dette extérieure publique à travers l’Initiative PPTE.



�2.6.4. 	COMMERCE EXTERIEUR ET BALANCE DES PAIEMENTS



Le solde des échanges extérieurs ressortirait équilibré en 1999 contre un déficit de 11,6 milliards en 1998.



Le solde déficitaire de la balance courante se dégraderait de 12,7 milliards pour s’établir à 92,5 milliards. Cette évolution serait induite principalement par la réduction de l’excédent des transferts courants sans contrepartie. Le déficit courant hors transferts officiels représenterait 9,3 % du PIB en 1999, contre 9,8 % du PIB l’année précédente.



La balance commerciale ressortirait déficitaire de 23,9 milliards, en dégradation de 1,9 milliard par rapport à 1998, du fait de la baisse des exportations de 5,8 milliards. Le recul des exportations serait imprimé par une chute du volume et des cours de l’uranium. La contraction des importations proviendrait essentiellement de celles en volume des produits alimentaires, en liaison avec la bonne campagne agricole. Les importations des biens de consommation courante et des biens d’équipement qui demeureraient quasi stables par rapport à l’année précédente, reflétant respectivement la faiblesse des revenus de la population urbaine, en liaison avec les arriérés de salaires et l’amenuisement des ressources.



Les  déficits des soldes des services et des revenus demeureraient quasi-stables, en se situant respectivement à 67,0 milliards et à 16, 5 milliards. La balance des transferts courants sans contrepartie s’inscrirait en baisse de 10,5 milliards pour se situer à 14,9 milliards. Cette évolution serait impulsée par une chute de 13,5 milliards des transferts publics qui s’établiraient à 25,9 milliards, reflétant l’attentisme des bailleurs de fonds à la veille des élections présidentielles de novembre 1999. Dans le même temps, les transactions nettes du secteur privé ressortent négatives de 11,0 milliards.



Le compte de capital et d’opérations financières passerait de 50,8 milliards en 1998 à 65,5 milliards en 1999, en liaison avec les hausses de 9,1 milliards des transferts de capital et de 5,6 milliards du compte d’opérations financières. L’évolution du compte des opérations financières s’expliquerait par les capitaux privés mobilisés dans le cadre des investissements au titre des prospections et de l’exploitation minière.



2.6.5. 	SITUATION MONETAIRE



La position extérieure débitrice des Institutions monétaires s’est établie à 19,4 milliards, en dégradation de 1,3 milliards ou 7,1 % par rapport à fin décembre 1998. Cette évolution est en partie attribuable à une détérioration de 1,9 milliards des avoirs extérieurs nets de la BCEAO, atténuée par une augmentation de 0,6 milliards de ceux des banques, pour se situer respectivement à - 24,1 milliards et 4,7 milliards. 



Le crédit intérieur a enregistré une hausse de 4,2 milliards en se fixant à 117,3 milliards, du fait d’un recul des crédits à l’économie.



La position nette débitrice du Gouvernement s’est dégradée de 5 milliards, pour s’établir à 68,7 milliards à fin juin 1999. Cette évolution résulte principalement d’une baisse de 10,9 milliards des dépôts de l’Etat à la BCEAO, atténuée par la baisse de 2,5 milliards de concours au titre de l'article 16 de la Banque Centrale et de 2,3 milliards des utilisations des concours du FMI. 



L’encours des crédits à l’économie est en repli de 0,8 milliard ou 1,6 %, pour ressortir à 48,6 milliards à fin juin 1999. Cette évolution est exclusivement imputable aux crédits ordinaires, les crédits de campagne ayant été inexistants sur la période sous revue. Le retrait des crédits ordinaires a concerné aussi bien les crédits à court terme que ceux à moyen et long terme.

    

Reflétant l’évolution des avoirs extérieurs nets, la masse monétaire a augmenté de 12 milliards ou 15%, pour s’établir à 92,2 milliards à fin juin 1999. Cette progression de la liquidité intérieure a été principalement portée par la circulation fiduciaire, dont le montant s’est chiffré à 35,1 milliards, contre 24,5 milliards à fin décembre 1998. 



2.6.6.	SITUATION DES INDICATEURS DE CONVERGENCE



Par rapport aux normes définies dans le cadre de la surveillance multilatérale pour l’année 1999, la situation des critères de convergence pourrait se présenter comme suit :



Le ratio masse salariale sur recettes fiscales connaîtrait une amélioration sensible en 1999. En effet, il s’établirait à 38,4 % contre 46,0 % en 1998 et respecterait ainsi la norme communautaire de 40 %. La contraction de prévue de la masse salariale et l’augmentation attendue des recettes fiscales expliqueraient cette baisse. 



Le ratio investissements publics financés sur ressources internes rapportés aux recettes fiscales se dégraderait  substantiellement en passant de 9,1 % en 1998 à 7,0 % en 1999, pour une norme communautaire de 20 %. Ce niveau traduirait la pression exercée par les dépenses courantes primaires sur les recettes.

Le ratio solde primaire de base sur recettes fiscales devrait devenir positif en 1999. Il s’établirait à 7,5 % contre - 11,9 % en 1998. Toutefois, il demeure en deçà de la norme communautaire fixée à 15 % au minimum.



La variation des arriérés de paiement extérieurs  se traduirait par un apurement de 42,3 milliards contre une accumulation 1,9 milliards en 1998, sous l’hypothèse d’une mobilisation de concours extérieurs suffisants.



La variation des arriérés de paiement intérieurs. Le mouvement d’apurement des arriérés intérieurs amorcé depuis 1995 devrait se poursuivre en 1999 à hauteur de 13,5 milliards contre 19,3 milliards en 1998. Cela permettrait de régulariser le paiement des salaires à la fonction publique et d’accroître les moyens d’actions des entreprises.  



Concernant l’apurement des arriérés de paiement, au regard du besoin de financement attendu de 21,4 milliards, le Niger devrait éprouver des difficultés à respecter effectivement ce critère.



Le taux d’inflation en glissement annuel au premier semestre et sur les neufs premiers mois de l’année 1999, a été respectivement de – 1,3 % et de – 2,4 %. Cette évolution des prix laisse présager le respect de la norme communautaire de 3 % en 1999, en dépit des hausses de prix attendues qui seraient liées aux fêtes de Ramadan et de fin d’année.



2.6.7.	ORIENTATIONS DE POLITIQUE BUDGETAIRE POUR L’ANNEE 2000



Le budget de l’année 2000 s’inscrit dans la perspective de la poursuite des objectifs arrêtés dans le document cadre de politique économique 1998-2000 et de l’accélération de l’intégration régionale. Ce budget vise en substance, à améliorer la gestion macro-économique. Pour ce faire il s’agira de :



réaliser un taux de croissance de 4 % ;

ramener le taux d’inflation à 3 % ;

limiter le déficit courant de la balance des paiements (hors transferts publics) à 9 %  du PIB ;

porter le taux de la pression fiscale à un niveau appréciable (plus de 10 %).



La réalisation de ces objectifs est tributaire de la poursuite de l’assainissement des finances publiques en vue du renforcement de l’épargne intérieure publique et de l’investissement.



Ainsi en matière d’amélioration des recettes, les mesures préconisées visent  à : 



prendre les dispositions relatives à la mise en application de la TVA communautaire ;

mettre en œuvre les nouvelles taxes d’accises instituées  dans le cadre de l’UEMOA ;

assurer une meilleure fiscalisation du secteur informel ;

améliorer les recouvrements des impôts.



En matière de rationalisation des dépenses, l’objectif de l’Etat reste toujours la recherche d’une meilleure maîtrise des dépenses publiques, de manière à les rendre compatibles avec les ressources budgétaires disponibles. Dans ce cadre, les mesures proposées permettront de :



poursuivre la reforme et la rationalisation de la fonction publique en mettant un accent particulier sur la maîtrise de l’effectif et la suspension des recrutements nets ;

renforcer le contrôle sur toute la chaîne de dépenses ;

améliorer la consommation des crédits d’investissement et assurer l’efficacité et l’efficience des dépenses publiques.

�2.7.	SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DU SENEGAL



Pour l’année 1999, les prévisions de croissance économique sont revues à la baisse compte tenu des perturbations  dans la distribution de l’énergie électrique. La croissance s’établirait à 5% alors qu’elle était prévue à 6,4 %. Il ressort de cette situation  une décélération de la croissance en 1999 par rapport à  1998 où elle était de 5,7 %.



Dans ce contexte, il est constaté une évolution à la baisse  de l’inflation. En glissement annuel, le taux d’inflation au premier semestre est de 1,1 %. Il atteint un niveau plus bas de 0,9 % sur les neuf mois de l’année en glissement annuel à cause de la détente des prix des produits alimentaires. Compte tenu de cette tendance, il peut être envisagé  que le  taux d’inflation  moyen annuel, après avoir atteint 1,2 % en 1998, devrait être inférieur à 3 % en 1999. 



Au niveau des finances publiques, en raison de la priorité accordée à l’effort d’investissement public lié à l’utilisation de ressources issues de la privatisation d’entreprises publiques, le solde budgétaire global passerait d’un excédent de 0,7 % du PIB en 1998 à un déficit de 2,0 % en 1999. Au plan des échanges extérieurs, la balance des paiements, bien que marquée par une stabilisation de la balance courante  hors dons à - 7,4 % du PIB en 1998 et 1999, afficherait un solde global de 70,8 milliards contre 38,2 milliards en 1998. S’agissant des critères de convergence, toutes les valeurs de référence seraient respectées. Toutefois, le solde primaire de base connaîtrait une légère dégradation.



2.7.1 	PRODUCTION



Malgré la décélération attendue, la croissance économique estimée à 5 % en 1999 contre 5,7 % en 1998, demeurerait soutenue grâce à l’augmentation de la production agricole par suite des bonnes conditions pluviométriques. Cependant, la production dans les secteurs secondaire et tertiaire a été affectée par des délestages dans la distribution d’électricité.



Le secteur primaire, a connu, contrairement aux baisses successives des deux années précédentes, une hausse de  6,8% en termes réels. Les résultats  positifs de la campagne agricole 1998 /1999 ont bénéficié d’un hivernage marqué par une installation précoce de pluies suffisamment abondantes et bien réparties. Ces conditions agro-climatiques très favorables ainsi que  l’amélioration quantitative et qualitative des semences d’arachide notamment ont contribué  au relèvement sensible des rendements agricoles. Au total, les prévisions font ressortir par rapport à la campagne 1997/1998 une hausse presque généralisée des récoltes pour toutes les cultures. Malgré la baisse des superficies emblavées de 4,1 %, la production agricole a connu une hausse annuelle de 12,1 %. La production des cultures céréalières est passée à 934 997 tonnes à la suite d’une hausse de 19,7 % en dépit de la baisse de la production de riz  de 28,9 % qui se situerait à 123 519 tonnes.



Au niveau des cultures de rente, la production a également augmenté de 2 %. La production d'arachide d'huilerie a enregistré une hausse de 6,9% pour atteindre 540 773 tonnes. Quant à celle de l'arachide de bouche, elle s’est accrue de 13,4 % pour s’établir à 44.154 tonnes. Par contre, la production de coton, évaluée à 11 622 tonnes, a connu une forte baisse de  71,1 %.



Quant au  sous-secteur de l’élevage, une croissance de 4,4 % est attendue en 1999 contre 3,3 % un an plutôt. En plus de la pluviométrie favorable et la poursuite de la percée de certaines filières (tannage, exportations de peaux...), le dynamisme du sous-secteur est renforcé avec l’implication de plus en plus importante des organisations  socio-professionnelles et du secteur privé.



Dans le sous secteur de la forêt, le taux de croissance est estimé à  3,2 % en 1999 contre une baisse de 3,8 % en 1998. Enfin, au niveau de la  pêche, la tendance à la baisse de la valeur ajoutée se maintiendrait en 1999 avec   4,5 % contre 3,4 % en 1998 en liaison avec la baisse des débarquements de la pêche industrielle et artisanale observée depuis 1998. 



Pour ce qui est  du secteur secondaire, il est attendu une croissance en termes réels de 4,9 % en 1999, soit un repli de 3,6 points de pourcentage par rapport à 1998  qui avait enregistré une hausse de 8,5 %. Ce ralentissement du niveau de l’activité est imputable essentiellement aux délestages auxquels sont confrontées les  entreprises.



Au niveau de la branche Energie, les résultats du premier semestre indiquent une baisse de la production de      6,9 %, alors que pour les BTP, la croissance est estimée à 16,8 %. S’agissant des industries extractives, il est constaté au terme du premier semestre 1999 une nette reprise de la croissance qui passe de - 2,8 % en 1998 à 23,4 %. Cette performance s’explique par une augmentation des extractions de phosphates de 21,3 %, soit 944 800 tonnes contre 778 800 tonnes à la même période en 1998 et une bonne tenue des productions de clinker et d’attapulgite qui ont atteint en fin juin 1999 respectivement 45 000 tonnes et 70 600 tonnes contre 27 300 tonnes et 45 700 tonnes un an auparavant.



Dans le sous secteur des  huileries, après les contre-performances notées en 1997 avec une baisse de 20,9 %, liées à la mauvaise campagne agricole, la croissance en 1999 attendue à 8,4 % devrait s'inscrire dans la dynamique d'une nette reprise de la production, entamée depuis 1998  avec une hausse de 28,4 %.



Concernant le secteur  tertiaire, sa croissance est estimée à 6,3% en 1999 contre  8,5 % en 1998. Cependant, le sous-secteur des transports et télécommunications connaît une évolution favorable avec un taux de croissance de 9,5 % par suite du renforcement de la qualité des services de télécommunications. Quant au sous-secteur du commerce, le taux de  croissance est estimé à 5,2 % en 1999 contre 7,7 % en 1998.Il en est de même pour le sous-secteur des autres services ou  la croissance fléchirait pour s’établir à 1,5 %  contre 10,1 % en  1998. 



D’une manière générale, la croissance économique s’affaiblirait en 1999 par suite notamment des effets négatifs de la crise du secteur de l'électricité, mais cette décélération serait atténuée grâce aux bons résultats de la campagne agricole 1998/1999.  Les contributions des secteurs primaire, secondaire et tertiaire à la croissance en 1999 de 5 % seraient respectivement 1,2 point, 1,0 point et 2,8 points. Un an plutôt, ces contributions étaient de     - 0,6 point, 1,7 point et 4,6 points pour une croissance de 5,7 %  marquant ainsi les replis des secteurs secondaire et tertiaire et la reprise du secteur primaire. En termes de structure du PIB réel, les parts des différents secteurs sont restées au même niveau qu’en 1998 malgré la percée du secteur primaire. Elles se sont établies en 1999 à 17,8 %, 20,1 %  et 62,1 % respectivement pour les secteurs primaire, secondaire et  tertiaire. Cette structure n’a pas évolué significativement depuis 1994. 



En considérant les emplois du PIB, la croissance économique  serait particulièrement tirée par les exportations qui progresseraient en volume de 7,6 % en 1999 contre 4,2 % en 1998. Dans le même temps les importations qui ont également connu une croissance de 11,2  % en 1998, n'augmenteraient que de 6,1 % en 1999.



S'agissant de la demande intérieure, les investissements et la consommation finale afficheraient pour 1999 des taux de croissance respectifs de 2,4 % et de 5,2  % contre 15,7  % et 6,1 % en 1998. La faible progression constatée au niveau de l’investissement en 1999 est  principalement imputable à sa composante  privée qui a connu une forte décélération  de son taux de croissance  qui est passé de 15,9 %  en 1998 à - 7,4 % en 1999.



En terme nominal, le taux d'épargne intérieure connaîtrait une stagnation en s'établissant  à 14,2 % du PIB en 1999 contre à 14,3 % en 1998, de même  que le taux d'investissement se maintiendrait au même niveau qu'en 1998, soit à  20,1 % du PIB. 



2.7.2.	Prix et inflation 

	

Au premier semestre de l’année 1999, les prix affichent en glissement annuel une hausse de 1,1 % contre 0,8 % pour la même période de l’année précédente. Cette évolution à la hausse traduit l’impact prépondérant des prix des produits alimentaires, dont la contribution à cette hausse se situe à 0,6 point. Les prix des produits alimentaires ont connu en cette période une hausse de 1,3 %. Les effets positifs sur les prix de la bonne campagne agricole  1998/1999 ont été moindres que ceux de  l’année précédente. Par contre, les prix du poisson et des fruits par suite de leur bonne présence sur le marché ont baissé chacun d’au moins 13% à partir du mois de mai 1999. 



Des augmentations sensibles ont  été notées sur quatre autres types de consommation qui sont “ Logements, eau, électricité, gaz et autres combustibles ”, (2,3 %) “ Santé ” (4,8 %) “ Enseignement ” (4,5 %) et “ Autres biens et services ” (4,8 %). Cependant, après les produits alimentaires, la plus forte contribution provient du type de consommation “ Logement, eau, électricité, gaz et autres combustibles” qui se situe à 0,4 point. Les prix de l’eau durant la période sous-revue a connu  en effet une hausse de 2,9 %. Enfin, il convient  de souligner qu’au niveau  du type de consommation “ Transports ”, les  prix du carburant ont connu des hausses se situant entre 2,0 % et 9,2 %.



En glissement annuel, sur les neuf premiers mois de l’année 1999, le taux d’inflation a été de 0,9 %, permettant d’envisager un taux d’inflation moyen annuel qui serait inférieur à la norme communautaire de 3 % maximum.

 

2.7.3.  Finances Publiques et Dette PUBLIQUE



Le tableau des opérations financières fait ressortir pour 1999 une dégradation marquée du solde global qui s’établirait  à - 58,7 milliards contre des excédents de 16,3 et 11,9 milliards respectivement en 1998 et 1997. En proportion du PIB, ce solde se situerait  à  - 2,0 %  contre 0,6 % et 0,5 % les deux années précédentes.



Cependant, l’assainissement des finances publiques s'est poursuivi au premier semestre de l'année 1999, en vue de conforter la viabilité financière de l'Etat et de promouvoir un cadre économique favorable à la production et aux échanges.



Les recettes budgétaires estimées à 260,7 milliards à fin juin 1999, ont crû de 9,5 %. Celles-ci restent supérieures à l’objectif de 259,4 milliards enregistrant ainsi une plus-value de 1,3 milliard imputable exclusivement aux recettes non  fiscales, les recettes fiscales s’étant pour leur part inscrites en retrait par rapport au  niveau programmé.



La progression des recettes budgétaires est due principalement aux recettes fiscales qui ont augmenté de 11,9 % pour atteindre 248,1 milliards en juin 1999. Cette évolution s'explique particulièrement par le bon comportement des taxes sur biens et services qui se sont établies à 84,3 milliards après une hausse de 50,2 % suite à l'introduction de la taxe spécifique non ad valorem sur les produits pétroliers intervenue à partir du second semestre 1998.Les droits de douane qui ont toujours représenté la plus grande part des recettes fiscales, ont atteint 84,2 milliards contre 92,2 milliards en juin 1998. Par contre, les impôts directs ont progressé de 5,9 % pour la même période pour se situer à 70 milliards. Les droits d'enregistrements et de timbres ont également connu une hausse de 2,3 milliards  pour s’établir à 9,6 milliards. Par rapport au niveau initialement prévu, les recettes fiscales se sont inscrites en retrait de 7,3 milliards par suite des moins values  enregistrées au niveau des taxes sur biens et services pour un montant de  8,9 milliards et au niveau des droits de douane  à hauteur de 2,0 milliards. Les plus–values ont été enregistrées au niveau des impôts directs et de la contribution forfaitaire à la charge des employeurs pour 2,4 milliards et aux droits de timbres  et d’enregistrement pour 1,1 milliard.



Les recettes non fiscales, estimées à 12,6 milliards en fin juin 1999, ont baissé de 3,7 milliards par rapport aux réalisations enregistrées un an plutôt. Elles ont marqué par rapport au programme une plus-value de 8,6 milliards qui s’explique pour l’essentiel par les redevances sur les accords de pêche. 



Les  dons  ont été mobilisés pour un montant de 23,7 milliards contre 17,4 milliards en juin 1998.Cependant, ils se  sont  inscrits en retrait de 6,1 milliards par rapport au niveau initialement prévu. 



En matière de dépenses publiques, la  stratégie suivie par l’Etat  vise à orienter davantage, l'épargne publique vers le financement des dépenses d'investissement. Les dépenses totales sont passées dans la même période de 232,4 milliards à 297,1 milliards, soit une augmentation de 27,8 %.



Concernant les dépenses courantes, la politique de rigueur visant à contenir leur accroissement, s'est poursuivie durant le premier semestre de l'année. La masse salariale arrêtée en fin juin 1998 à 80,1 milliards, a augmenté de 2 milliards, tandis que les dépenses liées au règlement des intérêts de la dette publique n'ont progressé que de 100 millions pour atteindre 19,4 milliards. En revanche, les autres dépenses de fonctionnement ont progressé de 21,6 milliards soit 42,8 % en valeur relative. Il en a résulté un accroissement des dépenses courantes de 15,8 % pour se situer à  173,5 milliards. Elles sont en retrait de 5,1 milliards du montant prévu du fait notamment des économies de 1,5 milliard par rapport à l’objectif sur la masse salariale.



En glissement annuel, les dépenses en capital, estimées à 119,3 milliards à fin juin 1999, ont progressé de        54,7 %. A ce niveau, un écart de 40,3 milliards est noté par rapport à l’objectif en raison du retard dans l’exécution  de projets d’investissement.

	

Au total, à fin juin 1999, l’exécution des opérations financières de l’Etat, caractérisée par une progression plus importante des dépenses que celle des recettes, aboutit à un déficit budgétaire global hors dons de 47,9 milliards contre un excédent de 5,6 milliards en juin 1998. En l’absence d’arriérés, le solde global base caisse s’est établi à  – 24,2 milliards. Pour le financement extérieur net de ce déficit, il faut noter en particulier les 34,3 milliards de ressources extérieures provenant essentiellement des tirages au titre de prêts projets estimés à 61 milliards contre 20 milliards en juin 1998. Sur le plan intérieur, il serait enregistré en particulier  une forte baisse des engagements à l'égard du système bancaire liée à la mobilisation des ressources issues de la privatisation d'entreprises publiques  pour 39,4 milliards.



Sur l’année 1999,  les recettes fiscales, projetées à 486,5 milliards  progresseraient de 10,9 %. Il serait enregistré une hausse de la pression fiscale qui passerait de 15,9 % à 16,4 % en 1999. Ce résultat serait dû à la forte augmentation de 40,8 % des taxes sur biens et services. Les recettes de la TVA impulseraient cette évolution. Quant aux recettes sur le commerce international, elles se caractériseraient par une baisse de 4,0 %. Les impôts  sur les revenus et bénéfices se stabiliseraient à hauteur de 106,9 milliards. Malgré la chute sensible des recettes non fiscales, les recettes totales se situeraient à 17,0 % du PIB contre 16,7 % en 1998. Les dons, après une hausse de 53,6 %, atteindraient 2,5 % du PIB contre 1,8 % en 1998.



Les dépenses totales sont  estimées  à 598,6 milliards  en nette  progression de 24,4 % en rapport avec la hausse des dépenses courantes  et celle exceptionnelle des dépenses en capital. Elles s’établiraient à hauteur de 20,6 % du PIB contre 17,7 % en 1998. Les dépenses courantes s’élèveraient à 11,9 % du PIB contre 11,2 %  par suite de  l’évolution  à la hausse de toutes ses composantes. Compte tenu de la politique de maîtrise des dépenses de personnel poursuivie par l’Etat, la masse salariale connaîtrait une hausse limitée  à 4,6 % et sa part dans le PIB  resterait quasi-stable avec 5,7 %. Les transferts et subventions et les autres dépenses courantes connaîtraient respectivement des hausses de 26,4 % et 20,7 %. En part du PIB, les autres dépenses courantes s’élèvent à      3,1 % contre 2,8 % en 1998, de même que les transferts  et subventions  passant de 1,3 % à 1,6 %. Les dépenses en capital poursuivent leur forte hausse entamée depuis 1998. Sa composante sur financement extérieur est en hausse exceptionnelle de 54,1 % contre 6,8 % en 1998. Cette évolution est aussi notée pour les dépenses en capital sur ressources internes  mais de façon moins accentuée, avec un  taux de croissance annuel qui dépasse les 30 % aussi bien en  1998 qu’en 1999.



En définitive, il en résulterait une aggravation, du déficit global hors dons qui s’établirait à 4,5 % contre 1,1 % un an plus tôt. Le solde global, malgré  la remontée des dons serait passé d’un  excédent représentant 0,7 % du PIB à un déficit de 2 % du PIB. En l’absence d’arriérés, il en est ressorti un solde global base caisse  de même niveau en proportion du  PIB. 



Le financement du déficit qui se chiffrerait à 58,7 milliards de FCFA serait assuré pour 65,6 milliards sur les ressources extérieurs  grâce aux prêts projets  et programme. Concernant  le financement  intérieur net qui s’élève  à – 6,9 milliards, il est envisagé par l’Etat une réduction des créances à la BCEAO de 9 milliards et un désengagement  vis à vis du secteur  non bancaire de 12,1 milliards.



Concernant la dette publique, l’encours de la dette extérieure publique se situerait à 2044,9 milliards soit 69,0 % du PIB contre 71,7 % en 1998. Le service de la dette extérieure par rapport aux recettes totales hors dons s’élèverait à 22,2 % contre 20,3 % en 1998. 



2.7.4.	COMMERCE EXTERIEUR  ET BALANCE DES PAIEMENTS



Les données de la balance des paiements pour l’année 1999, laisseraient apparaître un solde global excédentaire de 70,8 milliards, contre un excédent de 38,2 milliards une année plus tôt. Cette évolution serait liée au renforcement de l’excédent du compte de capital et d’opérations financières, qui compenserait la détérioration du déficit des transactions courantes.



En hausse de 34,9 milliards, le déficit de la balance courante, se situerait à 171,7 milliards, en relation avec la dégradation de la balance des biens et services et la baisse de l’excédent des transferts sans contrepartie. Le déficit du solde courant hors transferts officiels se stabiliserait d’une année à l’autre, à 7,4% du PIB.



Le déficit commercial s’établirait à 184,3 milliards, contre 160,8 milliards en 1998, soit une détérioration de 23,5 milliards, en relation avec une augmentation des exportations de 46,7 milliards et des importations de 70,2 milliards. L’accroissement des exportations de 8,2 % serait imputable à l’évolution de tous les produits à l’exception du sel, du coton, et des produits chimiques des Industries Chimiques du Sénégal (ICS). Ainsi, les ventes de produits arachidiers connaîtraient un accroissement de 27,5 % porté par les exportations d’huile brutes (+ 33,2 %). Les ventes de phosphates s’élèveraient à 20,1milliards en 1999, en hausse de 44,6 %, consécutivement à l’augmentation des quantités (+ 34,6 %) et des prix (+ 7,4 %). Les recettes tirées des produits de la pêche se situeraient à 180,2 milliards, contre 169,0 milliards en 1998, soit une progression de 6,6 %, qui résulterait pour l’essentiel de la hausse des prix.



Arrêtées à 800,4 milliards en 1999, les importations progresseraient de 9,6 % sur la base d’une hausse des achats de produits pétroliers, de biens d’équipements, de biens intermédiaires et d’autres biens de consommation. Par contre, les importations de produits alimentaires fléchiraient de 3,3 %, à la suite d’une baisse simultanée des approvisionnements en riz et en blé, imputable aux volumes importés (- 5,1 %) et à l’évolution des prix (- 11,8 %). L’augmentation de la facture pétrolière résulterait de la hausse observée sur les prix du pétrole brut (19,5 %) et des produits finis (18 %).



Le déficit des services s’élèverait à 14,2 milliards, en amélioration de 3,9 milliards par rapport à son niveau de 1998. Cette amélioration ferait suite, notamment, à l’augmentation des recettes du tourisme qui passeraient de 95,2 milliards à 102,1 milliards. Le solde déficitaire des revenus nets passerait de 45,2 milliards en 1998 à 39,8 milliards en 1999, enregistrant une amélioration de 2,7 milliards, expliquée essentiellement par la baisse des intérêts de la dette publique.



Les transferts courants sans contrepartie, excédentaires de 84,6 milliards en 1998 ressortiraient à 66,6 milliards en 1999, soit une baisse de 18,0 milliards due à la réduction de l’aide publique extérieure. Par rapport à 1998, les transferts privés se stabiliseraient autour de 19,5 milliards.



Le compte de capital et d’opérations financières y compris le financement exceptionnel, s’établirait à 242,5 milliards, contre 174,1 milliards en 1998, soit un accroissement de 68,4 milliards qui refléterait pour l’essentiel l’amélioration du compte d’opérations financières, le compte de capital n’affichant qu’une légère progression. Projeté à 169,5 milliards, l’excédent du compte d’opérations financières serait dû principalement aux entrées nettes de capitaux privés qui tripleraient, en évoluant de 28,4 milliards en 1998 à 83,6 milliards en 1999, du fait essentiellement de l’incidence des recettes de privatisation de la SENELEC et du programme d’investissement des ICS. Au titre des financements exceptionnels, le rééchelonnement de la dette ressortirait à 32,3 milliards.



2.7.5.  SITUATION MONETAIRE



La position extérieure nette créditrice des institutions monétaires s’est établie à 136,7 milliards à fin juin 1999, en accroissement de 85,3 milliards par rapport à fin décembre 1999, en raison d'un accroissement de 53,5 milliards des avoirs de la BCEAO et de 31,8 milliards de ceux des banques. 



Le crédit intérieur s’est inscrit en baisse de 21,8 milliards, sous l’impulsion de la position nette des Gouvernements. La position nette débitrice du Gouvernement s’est améliorée de 24,0 milliards, en passant de 163,0 milliards à fin décembre 1998 à 139,0 milliards à fin juin 1999. Cette situation est le fait essentiellement d’une baisse de 17,9 milliards des avances statutaires, de 12,2 milliards des utilisations des concours du FMI et d'un accroissement des dépôts publics de 7,4 milliards. Ces effets ont été amoindris par la baisse de 18,4 milliards des obligations cautionnées.



L’encours des crédits à l’économie a légèrement progressé de 2,2 milliards, pour se fixer à 460,7 milliards, du fait principalement d’un accroissement de 2,3 milliards des crédits de campagne, les crédits ordinaires ayant resté quasiment stables. 



La masse monétaire a augmenté de 5,5%, pour s’inscrire à 664,8 milliards à fin décembre 1998. Cette évolution de la liquidité globale s’est traduite par un accroissement de 8,1 % des dépôts. Quant à la circulation fiduciaire, elle s'est contractée de 2,4 %.



2.7.6.	 SITUATION DES INDICATEURS DE CONVERGENCE



Par rapport aux normes définies dans le cadre de la surveillance multilatérale pour l’année 1999, la situation des critères de convergence se présente comme suit :



Le ratio masse salariale sur recettes fiscales pourrait se situer à fin décembre 1999 à 34,9 %, soit largement en deçà de la norme communautaire de 40 %. En vue d'une meilleure orientation des dépenses publiques, il est toujours assuré un suivi rigoureux de l'évolution de la masse salariale.



Le ratio dépenses d’investissement public sur ressources internes rapportées aux recettes fiscales peut être respecté  pour la première fois pour la  norme de 20 %, avec un niveau qui s'établirait à 21,3 % en 1999 contre 17,8 % en 1998 et 14,3 % en 1997. Les efforts d'assainissement fournis durant ces dernières années et les ressources provenant des privatisations se sont traduits par une nouvelle structure des dépenses publiques, marquée par la priorité accordée aux dépenses d'investissements. 



Le ratio solde primaire de base rapporté aux recettes fiscales, connaîtrait un repli à fin 1999, en passant de 24,2 % en 1998 à 18,6 % mais respectant  la norme communautaire minimale de 15,0 % 



La variation des arriérés de paiement extérieurs devrait  être nulle, à fin 1999, le pays ne détenant pas de stock d’arriérés. Il se conformerait à la norme communautaire qui exige une variation nulle ou négative.



La variation des arriérés de paiement intérieurs à fin 1999 devrait être nulle, traduisant une conformité par rapport à une norme communautaire nulle ou négative.



Le taux d’inflation en glissement annuel au premier semestre et sur les neuf premiers mois de l’année 1999, le taux d’inflation a été respectivement de 1,1 % et de 0,9 %. Si la tendance observée au cours des neuf premiers mois se maintenait, le Sénégal pourrait respecter l’objectif communautaire d’un taux d’inflation annuel moyen de      3 % maximum.



2.7.7.	 ORIENTATIONS DE POLITIQUE BUDGETAIRE POUR L’ANNEE 2000



Afin de consolider les résultats économiques enregistrés durant la période 1995-1998 et permettre à l’économie sénégalaise d’accroître ses performances, les autorités sénégalaises mettront particulièrement l’accent sur le renforcement de l’assainissement des finances publiques et de la compétitivité de l'économie. Une plus grande efficacité des dépenses publiques, notamment  dans les secteurs sociaux, sera recherchée.



Les objectifs  spécifiques poursuivis par le gouvernement  dans le cadre de ces  orientations stratégiques sont : 



assurer une croissance économique de 6 % au moins et augmenter de plus de 3 % l'an le revenu par tête             d'habitant ; 

améliorer de façon forte et durable les indicateurs sociaux ; 

maintenir l'inflation en dessous de 3 % ;

maintenir un solde budgétaire de  base au-dessus de 2 % du PIB ; 

ramener  le déficit du compte courant extérieur (hors transferts officiels) à environ 6 % du PIB. 



Sur le plan de la politique budgétaire, le principal objectif, en 2000, reste la poursuite de l'assainissement des finances publiques en vue de renforcer la viabilité financière de l’Etat. L’excédent budgétaire de base devrait passer à 1,3 % en 2000. Des efforts seront déployés pour consolider les acquis réalisés dans la gestion des dépenses de fonctionnement, notamment en ce qui concerne les dépenses de personnel. Les ressources allouées aux  secteurs sociaux seront accrues en même temps que des améliorations seront apportées à la programmation et à l’exécution des dépenses publiques dans ces secteurs. Les dépenses budgétaires de santé continueront de s’accroître afin d'atteindre la norme de 9 % fixée comme objectif par l’OMS pour l’an 2002. Le relèvement des ressources affectées à l'Education nationale de base contribuera à l'augmentation du taux de scolarisation. 

�2.8.  	SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DU TOGO



La conjoncture économique au premier semestre 1999, a été dans l’ensemble favorable à l’économie togolaise excepté dans la commercialisation des produits de rente où les évolutions de prix au producteur et les exportations se sont ressenties de l’effet de l’environnement international. Les bonnes conditions climatiques au cours de la campagne 1999-2000 et la détente au niveau des prix laissent présager un raffermissement de la production du secteur primaire et par conséquent une reprise de la croissance.



En effet, la croissance de l’activité économique en 1999, insufflée au niveau sectoriel par la production agricole, devrait connaître plus de vitalité avec un taux de 3,5 % après la récession de 1998. Au niveau des prix, la lenteur de la reprise de la consommation finale des ménages liée à la baisse de revenus, contribuerait à maintenir les prix à un niveau bas. L’inflation est estimée à - 2,2 % au premier semestre 1999. Quant à la situation des finances publiques, elle se traduirait par une amélioration du déficit du solde global qui passerait de 5,4 % du PIB en 1998 à 3,6 % en 1999. Cette performance serait consécutive à une contraction simultanée des recettes courantes et des dépenses totales. Au niveau des échanges extérieurs, le déficit de la balance courante hors dons s’améliorerait en passant de 13 % du PIB en 1998 à 8,2 % en 1999, sous l’effet du redressement de la balance commerciale et du solde des transferts. Excepté le cas du taux d’inflation moyen annuel et la variation des arriérés de paiement intérieurs, les critères de convergence ne seraient  pas respectés en 1999.  



2.8.1.	PRODUCTION



La conjoncture économique au cours du premier semestre 1999 par rapport à la même période en 1998, a été caractérisée au niveau du secteur primaire par de bonnes conditions climatiques qui ont contribué à maintenir les prix à un niveau bas. Au niveau du secteur secondaire et plus particulièrement des industries, il a été observé une reprise plus sensible de l’activité dans les branches alimentaires, chimiques et de matériaux de construction. S’agissant des cultures et productions d’exportation, la tendance générale a été à la baisse en rapport avec les signes dégagés par l’environnement économique international. 



Selon les dernières prévisions disponibles, la croissance de l’activité économique devrait s’accélérer en 1999 après la récession enregistrée en 1998. Le PIB réel connaîtrait une augmentation de 3,5 % après une régression de 1,9 % en 1998 sous l’impulsion des performances attendues des secteurs primaire et secondaire.



Ainsi, au niveau de l’offre, la valeur ajoutée du secteur primaire devrait s’établir à 109,0 milliards. Elle enregistrerait ainsi une hausse de 7,2 % en 1999 contre une chute de 3,1 % en 1998. Ce rythme serait imprimé essentiellement par les cultures vivrières qui, bénéficiant  de bonnes conditions climatiques au titre de la campagne 1999-2000, enregistreraient une hausse de 9,1 %.  



Le secteur secondaire verrait également sa croissance s’accélérer en passant de 2,8 % en 1998 à 5,5 % en 1999 en rapport avec la fin de la crise de l’énergie. Cette évolution serait liée aux performances des industries extractives et des industries manufacturières pour lesquelles les hausses d’activité prévues sont respectivement de 13,4 % et 3,0 %.



Par contre, la valeur ajoutée du secteur tertiaire connaîtrait une baisse de 1,7 % Elle traduirait ainsi la poursuite de la morosité caractérisant l’activité commerciale. Au repli de 4 % enregistré en 1998 par le commerce, succéderait une baisse de 3,8 % en 1999.



Les contributions à la croissance des secteurs primaire, secondaire et tertiaire seraient respectivement de 2,9 points, 1,1 point et  - 0,5 point.



Au niveau des emplois, il est attendu une décélération relative de la consommation totale réelle. Elle représenterait 112,9 % du PIB en 1999 contre 114,9 % en 1998, soit une baisse de 2 points. Toutefois, sous l’impulsion de la consommation des ménages en hausse prévisionnelle de 3,3 %, la consommation demeurera l’élément moteur de la croissance du PIB en 1999 avec une contribution à la croissance de 2,0 points. La consommation publique quant à elle, serait orientée à la baisse. Elle représenterait 11,2 % du PIB contre 12,9 % en 1998. Cette évolution de la consommation publique devrait être mise en liaison avec les difficultés  financières de l’Etat.



A l’instar de la consommation finale publique, la formation brute de capital fixe (FBCF) régresserait de 5,4 % par rapport à 1998 et représenterait 14,1 % du PIB contre 15,5 % en 1998. Cette évolution témoignerait d’un ralentissement des efforts d’investissement aussi bien du secteur privé que du secteur public. La FBCF privée représenterait 10,5 % du PIB contre 11,4 % en 1998 et la FBCF publique 3,6 % du PIB contre 4,1% en 1998.



En terme nominal,  l’épargne intérieure brute s’améliorerait de 1 point pour se fixer à 3,8 % du PIB en 1999. Cette évolution n’aurait pas l’impact direct souhaitable sur les investissements. En effet, le taux d’investissement se limiterait à 14,7 % du PIB contre 15,3 % en 1998, témoignant ainsi des difficultés à mobiliser des ressources extérieures importantes dans un contexte socio-politique intérieur relativement tendu et de l’atonie de la demande intérieure. Cette dernière se répercuterait sur l’évolution des recettes budgétaires.



2.8.2.  	PRIX ET INFLATION



Au premier semestre 1999, l’évolution des prix a été bien orientée. Le taux d’inflation en glissement annuel au premier semestre 1999, a baissé de 2,2 % contre une hausse de 2,3 %. Cette évolution, impulsée essentiellement par le type de consommation “ produits alimentaires, boissons et tabac ” en baisse de 9,4 %, traduit non seulement l’effet de meilleures conditions climatiques mais également la persistance de la faiblesse de la demande des ménages observée au cours des deux dernières années.



Sur les neuf premiers mois, l’inflation  en glissement annuel a régressé de  1,5 %. Pour le reste de l’année, une accélération de la hausse des prix liée aux fêtes de fin d’année pourrait s’observer. Toutefois, celle–ci pourrait être compensée par l’impact des récoltes des produits vivriers dans la région maritime et celle des plateaux dès le début du second semestre 1999. Il est  projeté une production vivrière en augmentation de 9 % au cours de la campagne 1999-2000, ce qui permet d’envisager le respect de la norme communautaire d’un taux d’inflation moyen annuel de 3 % au maximum.



2.8.3. 	FINANCES PUBLIQUES ET DETTE PUBLIQUE



Au premier semestre 1999, la situation des finances publiques s’est caractérisée par rapport à la même période de l’année 1998, par une amélioration du déficit du solde global qui est passé de 13,9 milliards à 2,9 milliards en rapport avec les baisses simultanées des recettes totales et dons de 4,3 % et des dépenses totales de 17 %.



En effet, malgré une progression exceptionnelle des recettes non fiscales de 90 % par rapport au premier semestre 1998, les recettes courantes exécutées à hauteur de 42,3 % contre 42,8 % en 1998, ont légèrement chuté de 0,9 % en glissement annuel. Cette évolution imprimée par le recul de 5,8 % des recettes fiscales évaluées à 53,8 milliards, soit un taux d’exécution de 44,2 % contre 44,9 % en 1998, est consécutive aux baisses de 7,6 % du montant de la TVA recouvré et de 12,6 % du montant des recettes des impôts sur le commerce extérieur. Ces régressions n’ont pas  pu être compensées par l’augmentation de 4,1 % des recettes des impôts sur les revenus et bénéfices qui se sont établies à 15,2 milliards, soit un taux de réalisation de 46,3 %.



Parallèlement, les dépenses totales ont chuté mais plus que  proportionnellement par rapport aux recettes et dons. En s’élevant à 67,6 milliards à fin juin 1999, soit un taux d’exécution de 34,5 % contre 44,7 % à fin juin 1998, elles baissent de 17 % environ. Le faible taux d’exécution en 1999, témoigne de la contraction des dépenses courantes non compensées par un accroissement de 29,4 % des dépenses en capital. En effet, les dépenses courantes en s’élevant à 53,5 milliards, correspondant à un taux d’exécution de 34,7 % contre 52,3 % en 1998, ont enregistré une baisse de 24,1 % en rapport avec le faible taux d’exécution des salaires et traitements, soit 32,4 % imputable au non-ordonnancement des retenues sur salaires et au repli de 9,8 % des dépenses relatives aux matériels et fournitures réalisées à hauteur de 15,8 % des prévisions.



Quant aux dépenses en capital, elles sont en progression de 29,4 % en s’établissant à 14 milliards. Elles ont connu un taux d’exécution de 37 % contre 31,8 % en 1998 et ont été financées pour 95,7 % sur ressources extérieures.



La baisse rapide des dépenses totales a entraîné une amélioration des soldes budgétaires. Le déficit du solde global hors dons est passé de 21,3 milliards à fin juin 1998 à 8,1 milliards à fin juin 1999. Avec des dons d’un montant de 5,2 milliards à fin juin, le déficit global a également enregistré une amélioration en passant de 13,9 milliards à 2,9 milliards au premier semestre 1999. Quant au solde global base caisse, d’une situation déficitaire de 24,7 milliards, il est retourné à un excédent de 4,7 milliards en liaison avec l’accumulation d’un montant de 7,7 milliards d’arriérés à fin juin 1999 contre une réduction de 10,9 milliards en 1998. 



Sur une base annuelle, les recettes totales devraient progresser de 2,6 %. Toutefois, la pression fiscale passerait de 13,7 % en 1998 à 13,5 % en 1999. Cette évolution résulterait des baisses prévues de 7,4 % des recettes liées aux taxes sur biens et services que compenseraient, dans une moindre mesure, l’augmentation de 27 % des impôts sur les revenus et bénéfices et de 2,3 % des recettes sur le commerce international.



Cette évolution des recettes fiscales, conjuguée à une régression des recettes non fiscales qui passeraient de     1,4 % du PIB à 1,2 % en 1999, devrait entraîner une baisse de 0,4 point des recettes totales qui représenteraient 14,7 % du PIB en 1999.



Parallèlement, les dépenses totales devraient se contracter en rapport avec la réduction de 6,7 % des dépenses courantes et de 6,4 % des dépenses en capital. Elles s’établiraient autour de 19,6 % du PIB en 1999 contre 22,2 % en 1998.



�En effet, les dépenses courantes se chiffreraient à 15,9 % du PIB contre 18,0 % en 1998 en liaison avec :



la maîtrise attendue de la masse salariale quoiqu’en hausse de 4,1 %, se stabiliserait pour représenter 6,9 % du PIB contre 7,0 % une année plus tôt ;

la stagnation autour de 1,4 % du PIB du montant des transferts et subventions ;

le repli de 2 points de pourcentage du PIB du poste “  autres dépenses courantes ”.  



Parallèlement, les dépenses en capital, après une hausse de 89,5 % en 1998 devront enregistrer un recul de      6,4 % qui ramènerait leur niveau à 3,6 % du PIB contre 4,1 % en 1998. Cette dégradation proviendrait de l’affaiblissement des dépenses en capital sur financement interne qui passeraient de 7,3 milliards en 1998 à 4,3 milliards en 1999, du fait de la croissance lente des recettes de l’Etat.



Il résulterait  de la contraction des dépenses totales, une amélioration des soldes budgétaires. Ainsi, le déficit du solde global hors dons s’établirait à 4, 9 % du PIB contre 7,1 % en 1998. Le déficit global  épouserait le même profil malgré la réduction des dons qui ne représenteraient que 1,2 % du PIB contre 1,6% en 1998. Il se situerait à 3,6 % du PIB contre 5,4 % en 1998. Il en serait de même du déficit du solde global base caisse qui, du fait de l’accumulation d’arriérés extérieurs  pour un montant de 12,8 milliards, passerait de 4,6 %  du PIB en 1998 à 2, 9 % en 1999.  



Le financement de ce déficit s’élèverait à 25,5 milliards et serait assuré exclusivement sur les ressources extérieures grâce notamment aux prêts projets et prêts programmes. Au niveau du financement intérieur, l’Etat envisage une réduction des créances de la BCEAO à hauteur de 5,4 milliards et un désengagement vis-à-vis du secteur non bancaire pour 2,8 milliards. L’écart résiduel de financement qui résulterait de cette modalité de financement, serait de 31,9 milliards.



En ce qui concerne la dette extérieure publique, son encours à fin décembre 1999, représenterait 96,3 % du PIB contre 97,7 % en 1998. Toutefois, cette évolution semble très optimiste au regard de la projection d’une accumulation d’arriérés de paiement extérieurs en 1999, confirmée, du reste, les difficultés éprouvées en matière de mobilisations  des ressources extérieures et de recouvrement de recettes substantielles.



Pour ce qui est de l’Initiative PPTE, le Togo reste un pays potentiellement éligible. Il convient d’entretenir des relations harmonieuses avec les institutions de Bretton Woods pour pouvoir bénéficier du degraissement de la dette extérieure publique à travers l’Initiative PPTE.



2.8.4. 	COMMERCE EXTERIEUR ET BALANCE DES PAIEMENTS



Le solde des paiements extérieurs pour l’année 1999 ressortirait excédentaire de 5,7 milliards, contre un déficit de 9,5 milliards en 1998. Cette évolution serait  imputable à la balance des opérations courantes.



Le déficit des paiements courants enregistrerait une amélioration de 26,2 milliards, en s’inscrivant à 41,2 milliards, sous l’effet du redressement de la balance commerciale et du solde des revenus. Le ratio balance courante hors dons rapportée au PIB s’améliorerait au cours de la période sous revue, de - 13,0 % à - 8,2 %.



Le déficit de la balance commerciale s’élèverait à 33,8 milliards, en baisse de 35,9 milliards, résultant principalement d’une réduction des importations de 3,6 % imputable à toutes les rubriques et d’une hausse de   10,1 % des exportations induite par l’augmentation des prix de vente et des quantités de la quasi-totalité des produits.



Le déficit des services s’aggraverait de 3,8 milliards en passant de 35,2 milliards à 39,0 milliards, alors que celui des revenus serait atténué de 28,1 % pour ressortir à 10,5 milliards. Estimés à 42,1 milliards, les transferts courants seraient en baisse de 10 milliards au cours de la période sous revue, en raison essentiellement de l’absence de programme soutenu par les institutions de Bretton Woods.



L’excédent du compte de capital et d’opérations financières hors financement exceptionnel s’inscrirait à 37,4 milliards, dont 1,4 milliard de transferts en capital, contre 41,9 milliards l’année précédente. Cette situation résulterait d’une baisse de 6,5 milliards des tirages, et d’une hausse de 8,7 milliards des amortissements dus. Les capitaux publics, dans le cadre des relations avec les bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux se solderaient par des sorties nettes de 4,9 milliards consécutives à des tirages de 24,4 milliards et des remboursements de 29,3 milliards.



Le financement exceptionnel, évalué à 9,5 milliards, constituerait une accumulation d’arriérés de paiement.



�2.8.5. 	SITUATION MONETAIRE



La position extérieure des Institutions monétaires débitrice de 4,0 milliards en décembre 1998, est ressortie créditrice de 16,3 milliards à fin juin 1999, soit un accroissement de 20,3 milliards. Cette évolution est la conséquence d'une hausse de 17,5 milliards des avoirs extérieurs nets de la Banque Centrale et de 2,8 milliards de ceux des banques qui se sont fixés respectivement à 14,9 milliards et 1,4 milliard.



L’encours du crédit intérieur est demeuré quasi stable en passant de 221,7 milliards à fin décembre 1998 à 220,7 milliards à fin juin 1999. Cette évolution est imputable à une hausse des concours nets l'Etat, compensés par un repli des crédits à l'économie..



La position nette du Gouvernement s’est dégradée de 2,9 milliards pour s’établir à 62,0 milliards. Cette aggravation résulte notamment de la diminution de 9,7 milliards des dépôts publics et l'accroissement de 3,5 milliards des dépôts en CCP, atténués par la contraction de 4,1 milliards concours des Banques, la diminution de 3,2 milliards des concours au titre de l'article 16, ainsi que le repli de 2,9 milliards des utilisations au titre des concours du FMI. 



Les crédits à l'économie ont enregistré une baisse de 3,9 milliards pour se situer à 158,7 milliards, à la faveur de la baisse de des crédits ordinaires de 1,3% et des crédits de campagne de 21,2 %. 



Traduisant notamment l'évolution des avoirs extérieurs nets, la masse monétaire s'est accrue de 22,9 milliards ou 11,6 % pour de fixer à 220,1 milliards. Cette hausse a concerné aussi bien la circulation fiduciaire que les dépôts qui se sont fixés à  8,6 milliards et 14,3 milliards. 



2.8.6. 	SITUATION DES INDICATEURS DE CONVERGENCE



Par rapport aux normes définies dans le cadre de la surveillance multilatérale pour l’année 1999, la situation des critères de convergence se présente comme suit :



Le ratio masse salariale sur recettes fiscales stagnerait autour de 51,2 %  comme en 1998. Il se situerait ainsi au-dessus de la norme communautaire fixée à 40 % pour 1999. La persistance de cette contre performance résulterait de la stagnation de la pression fiscale. 



Le ratio investissements publics financés sur ressources internes rapportés aux recettes fiscales se limiterait à 3,6 % en 1999 contre 6,3 % en 1998 demeurant ainsi largement en retrait par rapport à la norme communautaire de 20 % minimum. Ce résultat devrait témoigner de l’étroitesse de la marge de manœuvre de l’Etat au regard des ressources limitées et de l’importance des dépenses prioritaires courantes. Dans ce contexte, l’appui aux actions de développement se réduirait. 



Le ratio solde primaire de base sur recettes fiscales  passerait d’une position négative de 11,0 % en 1998 à    5,0 % en 1999. Malgré cette amélioration, le résultat demeurerait largement en dessous de la norme communautaire de 15 % minimum.



La variation des arriérés de paiement extérieurs se traduirait par une accumulation de 12,8 milliards. Cette évolution confirmerait la situation difficile des finances publiques.   



La variation des arriérés de paiement intérieurs serait de - 6,2 milliards et traduirait malgré l’amenuisement des recettes, une intensification de l’effort d’apurement en direction  des secteurs public et privé. Mais au regard du besoin de financement attendu de 31, 9 milliards, le Togo devrait éprouver des difficultés à respecter ce critère.

 

Le taux d’inflation  en glissement annuel au premier semestre et sur les neufs premiers mois de l’année ont été respectivement de – 2,2 % et de – 1,5 %. Cette évolution permet d’envisager une maîtrise effective de la hausse des prix en 1999. Le taux d’inflation moyen annuel serait en dessous de la norme communautaire de 3 % maximum en raison d’une part, de la baisse relative de la demande intérieure consécutive à la baisse des revenus et d’autre part, aux bonnes perspectives de récoltes pour la campagne agricole 1999-2000. 



2.8.7.  	ORIENTATIONS DE POLITIQUE BUDGETAIRE POUR L’ANNEE 2000



La stratégie de développement à moyen terme du Gouvernement togolais vise la réduction des déséquilibres macro-économiques, la promotion de la croissance dans l’équité et la lutte contre la pauvreté, la recherche d’une plus grande convergence et d’une meilleure compétitivité au plan communautaire. Les objectifs budgétaires pour l’an 2000, s’inscrivent dans cette optique. Il s’agira en substance de poursuivre l’assainissement des finances publiques en augmentant les recettes et en maîtrisant rigoureusement les dépenses.



Au niveau des recettes, du fait de la réduction tendancielle des concours extérieurs, le financement de l’action gouvernemental s’appuiera davantage sur les ressources internes. Ainsi les mesures d’élargissement de l’assiette fiscale, de renforcement des régies et de réduction des exonérations seront dynamisées et poursuivies.



En ce qui concerne les dépenses, elles seront orientées prioritairement vers les secteurs sociaux tels que l’éducation et la santé, vers le soutien des activités créatrices d’emploi ainsi que vers l’entretien des infrastructures socio-économiques et l’agriculture. Plus spécifiquement, les dépenses d’investissement public de la tranche 2000 du PIP triennal 2000-2002, doivent servir à poursuivre la remise en état et l’entretien des principales infrastructures et équipements sociaux par des techniques utilisant une haute intensité de main-d’œuvre.

�2.9.	 ANALYSE COMPARATIVE DES INDICATEURS DE CONVERGENCE



La Directive n° 01/98/CM/UEMOA du 03 juillet 1998 relative à la surveillance multilatérale des politiques macroéconomiques au sein des Etats membres de l’UEMOA pour l’année 1999 a défini les critères de convergence ainsi que leurs valeurs de référence pour ladite année. Les prévisions à fin 1999 permettent de faire l’analyse comparative suivante sur le comportement des Etats membres. Compte tenu de la particularité de la situation qui a prévalu en Guinée-Bissau, ses performances n’ont pas été prises en compte dans l’analyse comparative.



2.9.1.	RATIO DE LA MASSE SALARIALE SUR RECETTES FISCALES 



Par rapport à 1998, certains  Etats membres de l’Union enregistreraient une détérioration de leurs performances. Il s’agit du Bénin, du Burkina, de la Côte d’Ivoire et du Mali. Par ailleurs, tous les Etats de l’Union se situeraient à l’intérieur de la norme communautaire maximale de 40,0 %, à l’exception du Burkina et du Togo qui auraient des ratios respectifs de 41,5 % et de 51,2 %. Les meilleures performances seraient réalisées par le Mali, le Sénégal et la Côte d’Ivoire avec des ratios respectifs de 28,1 %, 34,9 % et 37,3 %.  



2.9.2.     	RATIO  INVESTISSEMENTS PUBLICS FINANCES SUR RESSOURCES INTERNES RAPPORTES AUX RECETTES FISCALES



Sur la base des prévisions à fin 1999, deux Etats membres, à savoir le Bénin et le Sénégal amélioreraient leurs performances, par rapport à 1998. Par contre, les autres Etats enregistreraient une dégradation de leurs résultats. Le Bénin, le Niger et le Togo ont enregistré les performances plus faibles de l’Union avec des taux respectifs de 11,2 %, 7,0 % et 3,6 %. 



Le Burkina, la Côte d’Ivoire et le Mali qui respectaient en 1998, la norme communautaire minimale de 20 %, redescendraient en dessous de ce seuil avec des taux respectifs de 19,8 % contre 25,3 % en 1998, de 19,7 % contre 26,7 % en 1998 et de 18,4 % contre 20,2 % en 1998.



Le Sénégal serait le seul Etat membre qui respecterait la norme retenue à l’échelle communautaire avec un ratio de 21,3 % contre 17,9 % un an plus tôt.



2.9.3. 	RATIO DU SOLDE PRIMAIRE DE BASE SUR RECETTES FISCALES       



Trois Etats membres ne respecteraient pas ce ratio en 1999. Il s’agit du Niger, du Togo et du Burkina, avec des ratios respectifs de 7,5 %,  5,0 % et 2,3 %, pour une norme communautaire minimale de 15,0 %.



Le Bénin, le Mali, le Sénégal et la Côte d’Ivoire se situeraient au-dessus de la norme communautaire avec des ratios respectifs de 27,5 %, 22,5 %, 18,6 % et 17,5 %.



2.9.4. 	VARIATION DES ARRIERES DE PAIEMENT EXTERIEURS



A l’exception du Togo, tous les Etats membres respecteraient en 1999 la norme communautaire d’une variation nulle ou négative. En effet, le Togo accumulerait de nouveaux arriérés de paiement extérieurs d’un montant de 12,8 milliards. Toutefois, les difficultés de mobilisation des ressources extérieures rencontrées par d’autres Etats membres pourraient les amener à ne pas respecter la norme communautaire d’une variation nulle ou négative.



2.9.5. 	VARIATION DES ARRIERES DE PAIEMENT INTERIEURS



A l’exception de la Côte d’Ivoire, tous les Etats membres respecteraient en 1999 la norme communautaire d’une variation nulle ou négative. En effet, la Côte d’Ivoire accumulerait de nouveaux arriérés intérieurs d’un montant de 157,4 milliards. Cette évaluation comparative doit être considérée avec beaucoup de prudence parce que d’autres Etats ne respecteront pas finalement ce critère de convergence, en raison d’une situation des finances publiques très difficile.  



2.9.6.     TAUX D’INFLATION ANNUEL MOYEN



En glissement annuel, l’inflation observée sur les neuf premiers mois de l’année 1999 se présente comme suit par Etat membre : Bénin (+ 0,8 %), Burkina (- 1,3 %), Côte D’Ivoire (+ 0,3 %), Mali (- 0,8 %), Niger (- 2,4 %), Sénégal  (+ 0,9 %) et Togo (- 1,5 %).



A la lumière de ces évolutions, on peut noter une convergence des taux d’inflation vers des niveaux bas. Tous les Etats membres de l’Union pourraient respecter en 1999, la norme communautaire d’un taux d’inflation de 3 % maximum.

�3. 	SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DE L’UNION



Les informations disponibles au premier semestre 1999 indiquent une décélération du rythme de l’activité économique qui trouve son origine dans la détérioration des cours des principaux produits exportés par les pays de l’Union. Par contre, la production vivrière s’est située en hausse, en raison des conditions climatiques plus favorables qui ont caractérisé la campagne agricole 1998-1999. Sur la base de ces informations, le ralentissement de la croissance économique se poursuivrait en 1999 avec un taux de croissance de 4,5 % contre 4,6 % en 1998. La plus grande disponibilité des produits vivriers sur les marchés, observée au cours du premier semestre, a favorisé une baisse de l’évolution du niveau général des prix dans l’Union. En glissement annuel, le taux d’inflation pour les six premiers mois de l’année 1999 a été de - 0,1 %. 



Au niveau des finances publiques, les difficultés de mobilisation des ressources extérieures et l’impact négatif des réformes tarifaires entrant dans le cadre de la mise en œuvre progressive du Tarif Extérieur Commun (TEC) ont contraint les Etats à adopter des politiques prudentes en matière de dépenses publiques. En dépit d’un tel comportement, des tensions de trésorerie dans l’exécution des opérations financières sont apparues dans certains Etats membres, entraînant un recours des Trésors Nationaux aux concours de la Banque Centrale. Malgré, les efforts entrepris pour sécuriser les recettes budgétaires et contenir les dépenses publiques, la situation des finances publiques dans l’Union est préoccupante. Le déficit budgétaire global rapporté au PIB s’aggraverait en passant de 1,7 % en 1998 à 2, 6 % en 1999. S’agissant des comptes extérieurs, le déficit de la balance courante hors dons rapporté au PIB s’améliorerait légèrement en passant de 7 % en 1998 à 6,7 % en 1999. 



3.1. 	PRODUCTION



L’activité économique de l’Union a bénéficié au premier semestre 1999, d’une part, des bonnes performances dans le domaine agricole, notamment au niveau de la production vivrière dans les pays sahéliens et, d’autre part, d’une activité bien orientée dans les secteurs miniers et les principales branches industrielles. Ces facteurs favorables ont été contrariés par l’effondrement des cours mondiaux des principaux produits d’exportation de l’Union et les perturbations dans la fourniture d’électricité qui ont touché le Mali, le Sénégal et dans une moindre mesure le Burkina en 1999.



Au niveau de la production agricole, les récoltes vivrières réalisées au terme de la campagne 1998-1999 ont connu une hausse importante, particulièrement dans les pays sahéliens. Par contre, les résultats provisoires indiquent un repli de la production agricole d’exportation. Ainsi, par rapport au premier semestre 1998, la production de café et celle de cacao ont enregistré des baisses respectives d’environ 52,3 % et 2,8 %. La production cotonnière a enregistré un repli de 4,6 %, en ressortant à 1 685 875 tonnes contre 1 763 460 tonnes en 1999. Cette contre-performance est liée à une baisse de rendement liée aux dommages provoqués par les attaques parasitaires.



Dans le secteur minier, la production d’or a connu des évolutions contrastées d’un pays à l’autre. Ainsi, au premier semestre 1999, la production au Burkina continue d’être orientée à la baisse alors qu’elle a enregistré une hausse au Mali et en Côte d’Ivoire, respectivement de 17,1 % et de 52,1 %. En Côte d’Ivoire, la production de gaz s’est maintenue à la hausse avec un taux de progression de 13,7 %, indiquant une nette décélération par rapport aux performances enregistrées au cours de la même période de l’année précédente. Quant à la production pétrolière, elle a poursuivi son évolution à la baisse. Sur la même base de comparaison, cette baisse a été de 8,6 % pour la production ivoirienne, celle du Bénin étant temporairement arrêtée. Face à des perspectives d’exportation toujours intéressantes, la production de phosphate du Sénégal a connu une hausse de 23,9 % alors que celle du Togo a continué de s’inscrire en baisse d’environ 5,6 %, en raison de difficultés d’ordre technique.



Les informations disponibles sur la production industrielle au premier semestre 1999 indiquent un net redressement au Bénin et au Togo après les contre-performances notables enregistrées à la même période de l’année 1998, suite aux perturbations dans l’approvisionnement d’énergie électrique. En Côte d’Ivoire et au Sénégal, l’activité des unités industrielles est globalement en hausse malgré des évolutions différenciées d’une branche à l’autre. On dénote cependant une nette décélération du rythme de progression de l’activité industrielle en Côte d’Ivoire alors que celle du Sénégal est confrontée aux effets des délestages électriques observés depuis avril 1999. Par contre, au Burkina, au Mali et au Niger, l’activité industrielle a connu un recul.



Sur une base annuelle, le taux de croissance pour l’ensemble de l’Union se situerait à 4,5 % en 1999 contre 4,6 % en 1998. Par pays, le taux de croissance en 1999 se présenterait comme suit : Bénin (+ 5 %), Burkina (+ 4,9 %), Côte d’Ivoire (+ 4,3 %), Guinée-Bissau (+ 7,1 %), Mali (+ 5,3 %), Niger (+ 2,7 %), Sénégal (+ 5 %) et Togo            (+ 3,5 %). L’objectif communautaire d’un taux de croissance de 5 % minimum ne serait pas respecté par bon nombre d’Etats membres.



En terme nominal, le taux d’épargne intérieure et le taux d’investissement se stabiliseraient, respectivement, autour de 15,5 % et 18,8 %. 



L’année 1999 sera particulièrement révélatrice, cette fois-ci, de la vulnérabilité des économies nationales de l’Union par rapport aux chocs extérieurs, notamment l’effondrement des cours des matières premières sur les marchés internationaux. 



3.2. 	PRIX ET INFLATION



En glissement annuel, l’évolution du niveau général des prix dans l’Union prise globalement a été de – 0,1 % au premier semestre 1999 contre 4,1 % à la même période de l’année 1998, indiquant une nette désinflation. Cette performance est imputable aux bons résultats de la campagne agricole 1998-1999, notamment en ce qui concerne la production vivrière. La plus grande disponibilité de produits alimentaires sur les marchés a largement favorisé, contrairement au premier semestre de l'année précédente, une forte détente de leurs prix. En considérant les différentes fonctions, c’est la fonction “ Produits alimentaires, boissons  et tabacs ” qui a le plus influencé l’évolution à la baisse du niveau général des prix avec une contribution de - 1,2 %. L’inflation a été, par contre, alimentée par les fonctions “ hôtels, café, restaurants ”, “ logement, eau, électricité, gaz et autres combustibles ” et “ articles d’habillement et articles chaussants ”  avec des contributions respectives de + 0,4 point, + 0,3 point et +  0,2 point. 



Par pays, la situation de l’inflation en glissement annuel au premier semestre 1999 se présentait comme suit : Bénin (+ 0,6 %),  Burkina (- 0,9 %),  Côte d’Ivoire  (- 0,2 %),  Mali  (0,0 %),  Niger (- 1,3 %),  Sénégal  (+ 1,1 %)  et  Togo (- 2,2 %).



En glissement annuel, l’inflation sur les neuf premiers mois de l’année 1999 a été de 0,0 % contre 4,1 % pour la même période de l’année précédente, confirmant la tendance à la désinflation observée depuis le premier semestre. Par pays, l’inflation estimée sur cette même base était la suivante : Bénin (+ 0,8 %), Burkina (- 1,3 %), Côte D’Ivoire (+ 0,3 %), Mali (- 0,8 %), Niger (- 2,4 %), Sénégal (+ 0,9 %) et Togo (- 1,5 %). Quant à la Guinée-Bissau qui utilise une méthode d’estimation de l’indice des prix à la consommation différente de celle utilisée par les autres pays de l’Union, son taux d’inflation annuelle moyen serait d’environ 1 % en 1999.



Il ressort de ces évolutions que l’objectif communautaire d’un taux d’inflation annuel moyen de 3 % maximum en 1999 pourrait être respecté par tous les Etats membres de l’Union. En outre, la convergence des taux d’inflation vers des niveaux faibles serait réalisée. La divergence des taux d’inflation entre les Etats membres de l’Union est due principalement à la fonction “Produits alimentaires, boissons et tabacs ”.

 

En vue de consolider ces bons résultats macroéconomiques sur le front de l’inflation, les Etats devraient poursuivre la mise en œuvre de politiques économiques vertueuses et de politiques agricoles pertinentes permettant d’assurer une offre suffisante de produits alimentaires sur les marchés. 



3.3. 	FINANCES PUBLIQUES ET DETTE PUBLIQUE



Les difficultés de mobilisation des ressources extérieures et l’impact des réformes tarifaires entrant dans le cadre de la mise en œuvre progressive de l’union douanière sur les ressources intérieures ont eu pour conséquence une situation des finances publiques préoccupante au premier semestre 1999. Les efforts déployés pour adapter le niveau des dépenses publiques à celui des ressources n’ont eu qu’un impact limité. Ainsi, des tensions de trésorerie sont apparues dans la gestion des finances publiques de certains Etats membres. Ceux-ci ont eu recours aux concours de la Banque Centrale. Sur une base annuelle, la situation des finances publiques connaîtrait une aggravation du déficit budgétaire global qui passerait de 1,7 % du PIB en 1998 à 2,6 % du PIB en 1999

 

A fin 1999, la pression fiscale dans l’UEMOA s’établirait à 15,1 % contre 15,3 % un an plus tôt. Les recettes totales se situeraient autour de 16,7 % du PIB, en retrait de près d’un point par rapport au niveau observé en 1998. Ainsi, en plus des actions ayant trait à l’élargissement de l’assiette fiscale, au renforcement des régies financières et à l’amélioration du rendement de la fiscalité intérieure indirecte, les efforts doivent être intensifiés en vue de la réduction et d’un meilleur suivi des exonérations.



Les dépenses totales et prêts nets se stabiliseraient à 21,8 % du PIB, confirmant la tendance à la baisse de ce ratio observée depuis 1995. Les dépenses courantes primaires, sous l’effet des mesures d’ajustement orientées vers des politiques budgétaires restrictives, seraient maintenues comme en 1998 à 11,4 % du PIB.



Quant aux dépenses en capital, elles se stabiliseraient également autour de 7,4 % du PIB en 1999, reflétant, d’une part, la pression exercée sur les ressources publiques et, d’autre part, les difficultés de mener une action vigoureuse sur la réduction des dépenses courantes primaires. En effet, on a observé, au cours de l’année 1999, des mesures de revalorisation salariale dans bon nombre d’Etats membres, en réponse au regain des poussées revendicatives de la part des différentes corporations. Ces mesures n’ont assurément pas favorisé la consolidation de l’épargne budgétaire destinée, en grande partie, au financement des investissements. La composante financée sur ressources internes représenterait 2,7 % du PIB contre 3,3 % en 1998, s’inscrivant ainsi en baisse pour la première fois au cours des cinq dernières années.



Le déficit budgétaire global hors dons s’aggraverait en passant de 4,1 % du PIB en 1998 à 5,2 % du PIB en 1999. Le déficit du solde budgétaire global rapporté au PIB enregistrerait aussi une dégradation sensible en se situant à 2,6 % contre 1,7  % en 1998.



En ce qui concerne, la dette extérieure, il convient de noter que les importants efforts d’ajustement poursuivis par les Etats membres de l’Union au cours des dernières années et leur détermination à maintenir des relations harmonieuses avec les institutions financières internationales, leur ont permis de bénéficier des différents mécanismes d’allégement de la dette. Ainsi, à la suite du Burkina, la Côte d’Ivoire et le Mali sont admis à bénéficier de la nouvelle Initiative en faveur des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE). Le Niger et la Guinée-Bissau seraient éligibles à cette Initiative PPTE. Enfin, la révision des critères d’éligibilité, dans le cadre de l’Initiative PPTE renforcée, pourrait bénéficier au Bénin, au Sénégal et au Togo qui n’étaient pas antérieurement éligibles. Cependant, il convient de noter que la moitié des Etats membres de l’Union ne sont pas encore parvenus à la conclusion d’un programme avec les institutions de Bretton Woods en 1999. Il s’agit là d’une situation très préoccupante parce qu’elle reporte à des horizons incertains l’admission de ces Etats à ladite Initiative ou leur arrivée au point d’exécution de ce mécanisme d’allégement. Il est impérieux pour les Etats membres concernés de développer, dans les meilleurs délais, toutes les initiatives appropriées pour restaurer des relations harmonieuses avec ces institutions.



3.4. 	COMMERCE EXTERIEUR ET BALANCE DES PAIEMENTS



Sur la base des données disponibles, le solde de la balance des paiements extérieurs des Etats de l’UEMOA dégagerait un excédent de 114,1 milliards en 1999, contre un déficit de 65,0 milliards un an plus tôt. Cette évolution résulterait principalement d’une amélioration des entrées nettes au titre des capitaux non monétaires, le déficit de la balance des opérations courantes, s’aggravant d’une année à l’autre, en passant de 811,7 milliards à 856,2 milliards. L’évolution du solde des transactions courantes serait imputable à la détérioration de la balance commerciale conjuguée à une baisse des transferts officiels. Le déficit courant hors transferts officiels se situerait à 6,7 % du PIB, contre 7,0 % l’exercice précédent. Le repli de ces transferts, entamé depuis 1995, est en relation avec la réduction des aides budgétaires, consécutive au redressement progressif de la situation des finances publiques.



L’excédent de la balance commerciale se contracterait de 5,9 % au cours de la période sous revue, pour s’établir à 468,5 milliards, à la suite d’une moindre performance des exportations, dont la hausse, limitée à 1,3 %, n’a pu compenser celle de 2,2 % des importations. La faible progression des exportations serait imputable à la baisse du prix moyen à l’exportation, nonobstant l’accroissement enregistré en volume. L’évolution des importations serait liée essentiellement à l’augmentation en volume des achats de biens d’équipement et de biens intermédiaires. En outre, les importations de produits alimentaires progresseraient de 3,1 milliards d’une année à l’autre. Quant au déficit des services et revenus, il se stabiliserait en 1999 à 1.475,8 milliards, principalement sous l’effet des paiements liés au fret et assurances.



Pour sa part, l’excédent des transferts sans contrepartie courants s’inscrirait en recul de 14,8 milliards par rapport à l’année 1998, en ressortant à 151,1 milliards, en raison du repli des transferts officiels de 304,0 milliards à 284,5 milliards. Cette baisse serait partiellement compensée par la réduction des sorties nettes au titre des transferts privés de 138,1 milliards à 133,4 milliards.



L’excédent du compte de capital et d’opérations financières hors financement exceptionnel s’améliorerait de 7,3 % pour s’établir à 626,8 milliards, sous le double effet d’un accroissement des entrées nettes au titre des investissements directs et des investissements de portefeuille. Dans le même temps, le déficit des transactions au titre des autres investissements, qui regroupent les tirages, les amortissements publics ainsi que les crédits commerciaux, s’aggraverait en passant de 47,5 milliards à 103,1 milliards.



Le financement exceptionnel, constitué notamment des résultats obtenus dans le cadre du traitement de la dette extérieure publique, ressortirait à 343,5 milliards en 1999. Ainsi, la réduction nette des arriérés de paiement se situerait à 19,8 milliards et les rééchelonnements obtenus à 114,8 milliards.



3.5. 	SITUATION MONETAIRE



Le premier semestre 1999 a été caractérisé par une amélioration des avoirs extérieurs nets, une contraction des crédits et un accroissement conséquent de la masse monétaire.



Les avoirs extérieurs nets positifs des institutions monétaires se sont confortés de 242,8 milliards au premier semestre 1999, pour s’établir à 1 231,8 milliards. Cette évolution favorable a été principalement induite par l'importance des recettes d'exportation, puisque dans le même temps, les mobilisations de ressources extérieures se sont établies à 43,2 milliards. 



L'augmentation de la position extérieure a concerné aussi bien  l’Institut d’émission que les banques. Les avoirs extérieurs nets de la BCEAO se sont accrus de 118,2 milliards, pour se situer à 1 019, milliards, en raison de l'accroissement des réserves officielles de 140,7 milliards change atténué par un relèvement des engagements extérieurs de 22,5 milliards. 



Le taux de couverture de l’émission monétaire a progressé passant de 98,3 % à 107,4 %, du fait d’une forte progression de 140,7 milliards des avoirs extérieurs bruts, renforcée par la diminution des engagements monétaires à vue de 36,8 milliards d'un semestre à l'autre. 



S’agissant des banques, leurs avoirs extérieurs nets ont augmenté de 124,6 milliards, pour ressortir à 212,7 milliards, contre une progression de 5,6 milliards le semestre précédent, en liaison avec le relèvement de 248,1 milliards des avoirs extérieurs bruts, et de 123,5 milliards des engagements extérieurs. 



L’encours du crédit intérieur s’est replié de 103,9 milliards, soit 2,9 %, pour se situer à 3.437,1 milliards. Cette évolution reflète essentiellement la diminution de 160,9 milliards des crédits octroyés au secteur privé, les concours à l'état  ayant augmenté de 57,0 milliards. 



La Position nette des Gouvernements s'est dégradée de 57,0 milliards, pour s’inscrire à 1 141,1 milliards à fin juin 1999. Cette dégradation résulte  principalement de la diminution de 80 milliards des dépôts publics et de 20 milliards des obligations cautionnées, atténuée par le repli de 45,9 milliards des concours nets des banques aux Etats. 



Les avances de la Banque Centrale aux Trésors ont progressé de 1,6 % en juin 1999 témoignant des tensions de trésorerie  dans certains Etats. Le Bénin et le Mali n’ont pas eu recours aux avances statutaires de la Banque Centrale. Au Niger, les utilisations demeurent en dépassement de 11,2 milliards par rapport au plafond statutaire. La Côte d'Ivoire et le Togo ont enregistré des dépassements épisodiques. 



Les crédits à l’économie se sont élevés à 2.296 milliards à fin juin 1999, en baisse de 160,3 milliards, soit 6,5 %, du fait aussi bien  des concours ordinaires que des crédits de campagne qui se sont réduits respectivement de 131,1 milliards et de 29,8 milliards pour s'établir à 2.097,9 milliards et à 198,1 milliards 



La part des créances en souffrance dans le total des crédits à l’économie a évolué de 7,9 % à 6,9 % entre décembre 1998 et juin 1999. Toutefois, la situation demeure préoccupante dans la plupart des Etats, notamment, au Burkina, au Mali, au Sénégal et au Togo et appelle une vigilance accrue dans la surveillance des risques bancaires.

 

Par rapport au repère de 2.322,1 milliards arrêté dans le cadre de la programmation monétaire, l’encours des crédits à l’économie est en retrait de 26,1 milliards, soit  1,1 %. Par pays, les dépassements se présentent comme suit : au Mali (64.6 milliards ou 30,6 %), au Bénin (42.3 milliards ou 16.9 %), au Burkina (28,1 milliards ou 16,9 %), au Niger (5,4 milliards ou 12,5 %) et au Sénégal (25,4 milliards ou 5,8 %). En Côte d’Ivoire et au Togo, les objectifs de crédits ont été respectés. 

                

En relation avec l'accroissement de 242,8 milliards des avoirs extérieurs nets, la masse monétaire de l’Union s’est accrue de 201,7 milliards soit 5,3 % pendant le premier semestre pour s'établir à 3.979,3 milliards à fin juin 1999. Cette évolution a concerné exclusivement les dépôts qui se sont accrus de 233,3 milliards ou 9,6 %, la circulation fiduciaire ayant reflué de 3,0 % au cours de la période.

                

La part de la circulation fiduciaire dans la masse monétaire s’est  établie à 31,8 % en juin 1999 contre 34,5 % en décembre 1999. 



3.6. 	SITUATION DES INDICATEURS DE CONVERGENCE



Reflétant la situation très difficile des finances publiques en 1999, les prévisions pour l’année 1999 indiquent, pour l’ensemble de l’Union, une dégradation des indicateurs de convergence budgétaire. Ils s’inscriraient tous en retrait, par rapport aux performances de l’année précédente, excepté pour le critère relatif à la masse salariale. Ainsi l’état de réalisation des critères de convergence se présenterait comme suit : 



Le ratio masse salariale sur recettes fiscales se situerait à 37,1 % en 1999 contre 37,0 % en 1998. Au regard de la stagnation de son niveau, il conviendrait d’accélérer l’élaboration et la mise en œuvre des actions ayant trait à la réforme de la fonction publique en vue de donner un caractère durable à la politique de maîtrise de la masse salariale.

Le ratio investissements publics financés sur ressources internes rapportés aux recettes fiscales s’établirait à 18 % contre 21,3 % un an plus tôt pour une norme communautaire minimale de 20,0 %. Cette dégradation s’expliquerait, d’une part, par la pression exercée sur les ressources publiques et, d’autre part, les difficultés à promouvoir l’épargne budgétaire par une action vigoureuse orientée sur la réduction des dépenses courantes primaires.

Le ratio solde primaire de base sur recettes fiscales connaîtrait un repli en passant de 19,5 % en 1998 à 17,1 % en 1999. Sa détérioration refléterait la pression exercée sur les recettes budgétaires par les dépenses courantes primaires. 

La variation des arriérés de paiement extérieurs se traduirait par une réduction d’arriérés de 42,8 milliards contre une réduction de 46,5 milliards en 1998, en ligne avec les engagements pris par les Etats pour la restauration et le renforcement de leur crédibilité vis-à-vis des partenaires extérieurs. Les réalisations à fin 1999 pourraient être moins satisfaisantes, en raison du fait que certains Etats membres, ne conduisant pas des programmes de réformes économiques et financières appuyés par la communauté financière internationale, ne pourront pas mobiliser les ressources extérieures nécessaires leur permettant de respecter leurs prévisions concernant ce critère de convergence.  

La variation des arriérés de paiements intérieurs se traduirait par une accumulation de nouveaux arriérés de 108,9 milliards contre une réduction d’arriérés de 64,8 milliards en 1998, compromettant ainsi la relance de l’activité économique interne.

Le taux d’inflation de l’Union en glissement annuel, au premier semestre 1999,  s’est situé à - 0,1 % pour un objectif communautaire de taux d’inflation annuel moyen de 3,0 % maximum. Sur les neuf premiers mois de l’année 1999, le taux d’inflation a été de 0 %. Il va sans dire que l’on peut envisager le respect de l’objectif d’inflation retenu pour toute l’année 1999. 



3.7. 	COMPATIBILITÉ DES ORIENTATIONS DE POLITIQUE BUDGETAIRE ET DES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE MONETAIRE POUR L’ANNEE 2000



Les orientations de politique budgétaire dans l’Union pour l’année 2000 ont été définies dans un contexte difficile marqué par les perspectives de la poursuite du ralentissement de la croissance économique, de la détérioration des termes de l’échange en rapport avec l’effondrement des cours des principaux produits exportés par les pays de l’Union et, de l’entrée en vigueur de l’union douanière à partir du 1er janvier 2000. Tous ces facteurs auront un impact négatif sur la mobilisation des recettes fiscales. Afin d’éviter une aggravation des déficits budgétaires et de préserver la formation de l’épargne budgétaire, les orientations retenues dans les lettres de cadrage budgétaire visent d’une part, à accentuer les mesures en faveur d’une sécurisation des recettes budgétaires et, d’autre part, à conduire des politiques prudentes de gestion des dépenses publiques. Il est particulièrement recommandé d’adapter le niveau des dépenses publiques à celui des recettes. Dans l’ensemble, les orientations définies dans les lettres de cadrage budgétaire s’inscrivent dans le respect des orientations définies à l’échelle communautaire par le Conseil des Ministres de l’Union à travers la Recommandation n° 01/99/CM/UEMOA du 06 août 1999, notamment en ses aspects relatifs à l’assainissement des finances publiques.



Le Conseil des ministres de l’Union a adopté, lors de sa session de septembre 1999, les directives de politiques de la monnaie et du crédit pour l'année 2000. Parmi les orientations auxquelles il conviendrait d’accorder une haute priorité, figure la réduction progressive de l’encours des avances octroyées par l’Institut d’émission aux Trésors publics, de manière à parvenir à leur résorption totale d’ici au 31 décembre 2001. Pour assurer la réalisation de cet objectif, les Etats sont invités à accroître la base imposable par une accélération de la croissance économique, à relever le taux de pression fiscale, à recourir à l’appel public à l’épargne et à mobiliser les ressources extérieures  conséquentes par le maintien de relations harmonieuses avec les partenaires extérieurs.



S’agissant de l’objectif d’avoirs extérieurs nets, il est fixé pour l’ensemble de l’Union à 1314,4 milliards en décembre 2000, soit une hausse de 238,3 milliards par rapport aux prévisions révisées pour décembre 1999. La réalisation de cet objectif exige, sur le plan budgétaire, une réduction des déficits publics. Sur la base des prévisions budgétaires pour l’année 2000, on peut admettre que la politique budgétaire s’inscrit dans une optique de resserrement du déficit budgétaire global de l’Union qui passerait de 2,6 % du PIB en 1999 à 2,2 % du PIB en 2000. La situation est différenciée d’un Etat membre à l’autre. Il conviendrait cependant dans l’exécution des opérations financières de l’Etat de s’en tenir scrupuleusement au respect de l’objectif de solde budgétaire et de réajuster constamment les dépenses en fonction des recettes collectées. 

�CONCLUSION



Les performances économiques et financières du premier semestre 1999 laissent entrevoir un ralentissement de la croissance économique et une détérioration de la situation des finances publiques pour toute l’année. Ces contre-performances trouvent leur origine dans l’effondrement des cours des principaux produits exportés par l’Union sur les marchés internationaux, la mise en œuvre progressive des réformes tarifaires entrant dans le cadre de la préparation de l’union douanière et les difficultés de mobilisation des ressources extérieures.



Le ralentissement de la croissance en 1999 confirme la vulnérabilité des économies de l’Union par rapport aux aléas climatiques et aux chocs extérieurs, notamment l’évolution des cours des matières premières. Ces deux facteurs peuvent jouer séparément ou simultanément. Cette vulnérabilité reflète la qualité de la spécialisation internationale orientée vers des produits peu portés par la demande mondiale.



La dégradation de la situation des finances publiques est la conséquence, d’une part, du ralentissement de la croissance et, d’autre part, des difficultés de mobilisation des ressources intérieures et extérieures en liaison avec la baisse des tarifs douaniers et les difficultés rencontrées par bon nombre d’Etats membres pour conclure des programmes de réformes économiques et financières appuyés par la communauté financière internationale. Malgré les efforts déployés pour sécuriser les recettes budgétaires et la conduite de politiques prudentes de gestion des dépenses publiques, l’année 1999 serait marquée, dans l’ensemble, par une augmentation des déficits budgétaires et un repli des performances en ce qui concerne l’observation des critères de convergence, excepté dans le domaine de l’inflation.  



Les difficultés rencontrées par la moitié des Etats membres pour conclure, en 1999, des programmes de réformes économiques et financières appuyées par la communauté financière internationale ne manqueront pas de retarder l’allégement de la dette attendue dans le cadre de l’Initiative sur les Pays pauvres Très Endettés. La persistance d’une telle situation hypothéquera sérieusement la consolidation de l’assainissement des finances publiques avec pour conséquence un rétrécissement drastique des programmes d’investissement publics. La relance de la croissance économique et la promotion des secteurs sociaux dans le cadre de la lutte contre la pauvreté seraient alors compromises.



Le redressement rapide de la situation exigera une accentuation de la discipline budgétaire accordant une prépondérance au respect scrupuleux des procédures budgétaires, à une gestion transparente des finances publiques et aux actions énergiques de lutte contre la fraude et la corruption.



Le contexte économique et socio-politique sera difficile en 2000 et il est particulièrement impérieux pour les Etats membres de tenir pleinement le cap des réformes économiques et structurelles afin de ne pas perdre les importants acquis obtenus après plusieurs années d’ajustements interne et monétaire. La poursuite de l’assainissement du cadre macroéconomique dépendra aussi, en grande partie, des performances de l’économie réelle qui seront largement conditionnées par la concrétisation des politiques sectorielles déjà définies tant au niveau national qu’à l’échelle communautaire.



� Source : Service des Statistiques agro-pastorales 

� Source : Modèle IAP
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